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PREMIERE PARTIE : INTRODUCTION GENERALE

Conform�ment ¥ l�article 18 de la Convention contre tout es les formes de discrimination à
l��gard des femmes, l�Etat du S�n�gal pr�sente  ses 3ème, 4éme, et 5éme rapports regroupés en
un seul document. Ladite Convention adopt�e par l�Assembl�e G�n�rale des Nations Unies le

18 décembre 1979 a été ratifiée par le Sénégal le 05 février 1985.

I/ APERCU SUR LES DONNEES FACTUELLES ET STATISTIQUES GENERALES

 CARACTERISTIQUES, PHYSIQUES, DEMOGRAPHIQUES,
ECONOMIQUES, SOCIALES ET CULTURELLES

Le Sénégal se situe à l'avancée la plus occidentale du continent africain dans l'Océan
Atlantique, au confluent de l'Europe, de l'Afrique et des Amériques, et à un carrefour de
grandes routes maritimes et aériennes. D’une superficie d�environ 196 722 km2, il est limit� au
nord par la Mauritanie, à l'est par le Mali, au sud par la Guinée et la Guinée Bissau, à l'ouest
par l'Océan Atlantique sur une façade de prés de 700 km. Dakar, la capitale, dont la superficie
est de 550 km2, est une presqu'île située à l'extrême Ouest du pays. Le climat est de type
soudano-sah�lien. Il est caract�ris� par l�alternance d�une saison s†che allant de novembre ¥
mai et d�une saison des pluies allant de juin à octobre.

La population sénégalaise, selon les dernières projections (issues du Recensement  général de
la population en 2002)  compte 11,4 millions d’habitants avec un taux d�accroissement moyen
annuel de 2,6% et une densité moyenne de 48 habitants au km².

Cette moyenne cache une répartition inégale de la population, avec une opposition entre le
sous-peuplement de l�Est (avec des densit�s de l�ordre de 1 ¥ 5 habitants au km2), et une forte
concentration sur la côte (la densité de la région de Dakar dépasse les 4 000 habitants au km2).
Plus de 25% de la population est concentrée dans la région de Dakar. L'autre pôle de
concentration est le bassin arachidier constitué des régions au centre du pays (Fatick, Kaffrine
et Kaolack) avec plus de 35 % de la population; l�Est du pays est très faiblement peuplé.

Les femmes représentent 52 % de la population. Les étrangers représentent environ 2 %. Ces
derniers sont surtout pr�sents dans la capitale Dakar et s�activent dans le commerce,
l’industrie, les services et les organismes internationaux.  Les religions pratiqu�es sont l�Islam
(94%), le Christianisme (5%) et l�animisme (1%).

L�examen de la structure par ‰ge, r�v†le la jeunesse de la population: la moyenne d�‰ge est de
22 ans et 42,7 % de la population ont moins de 15 ans.  La population potentiellement active
(15 ¥ 64 ans) repr�sente 53,8 % et celle des personnes ‰g�es (65 ans et plus) 3, 6 %. S�agissant
de la population scolarisable, c'est-à-dire celle âgée de 7 à 12 ans, elle occure 17% de la
population totale dont les 2/3 vivent en milieu rural.

Par ailleurs, la population sénégalaise présente une forte diversité ethnique. Elle compte une
vingtaine d�ethnies dont les principales sont les wolofs (43 % de la population), les Pulaars
(24%) et les Sérères (15%). Les autres groupes sont constitués de Diolas (4%), de Mandingues
(3%) et Bambaras (0,5%). D�autres minorit�s ethniques habitent dans les montagnes du Sud -
Est, tels les Bassari dans les contreforts du Fouta-Djalon.1

1 Source Minist†re de l�Economie et des Finances, Agence Nationale de la statistique et de la D�mographie
(ANSD) « Situation économique et sociale du Sénégal » Edition 2006
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Cette diversité ethnique est accompagnée par un dynamisme culturel alimenté par des
traditions s�culaires  propres ¥ chaque groupe. Le Gouvernement depuis l�accession du pays ¥
la souveraineté internationale a toujours mené des politiques de valorisation des cultures
traditionnelles authentiques et positives et le développement des langues nationales  au même
titre que la langue officielle du pays, le français. Les mariages interethniques, la cohabitation
pacifique des communautés religieuses et les traditions de « cousinage à plaisanterie »,
constituent autant de valeurs garantissant une cohésion de la nation sénégalaise.

Du point de vue de l�organisation administrative, le S�n�gal compte 14 r�gions et 44
Départements. En effet, en 2008, après la création de la 11ème région (Matam), les anciens
départements de Kédougou, Kaffrine et Sédhiou ont été érigés en région. Les Départements
(circonscriptions administratives de région) sont subdivisés en 92 arrondissements.

Par ailleurs, le code des collectivités locales (loi 96-06 du 22 mars 1996 texte de base) a
renforcé davantage l�autonomie des structures d�centralis�es en transf�rant des comp�tences
importantes aux élus locaux. Les régions sont devenues des structures décentralisées
administrées par un Président et des conseillers régionaux élus. Les grandes villes sont
subdivis�es en communes d�arrondissements (43 au total dont 19 ¥ Dakar).  Les villes les  plus
modestes, comptent  également des communes au nombre de 150. Les communes sont
administrées par des maires et des conseillers municipaux élus. Dans les zones rurales, les
structures décentralisées sont  des communautés rurales au nombre 340 administrées par des
présidents et des conseillers ruraux, tous élus au niveau local.2

Au plan économique, en 2004, selon des sources indépendantes, le produit national brut (PNB)
s��levait ¥ 7,2 milliards de dollars, soit un revenu moyen par habitant de 700 dollars. À la suite
d�un ambitieux programme de r�formes structurelles lanc� en 1994, l��conomie s�n�galaise est
entrée dans une phase de croissance vigoureuse (5% de croissance annuelle du PIB pour la
période 1995-2006), portée à partir des années 2000 par le bâtiment, le commerce, les
transports et les t�l�communications. Si ce programme a permis d�am�liorer la situation des
finances publiques et la stabilit� mon�taire, il n�a pas cependant permis de r�duire la pauvret�
de manière significative (plus de la moitié des Sénégalais vivent en dessous du seuil de
pauvreté) et de faire diminuer un chômage touchant 40 à 50% de la population, en particulier
chez les jeunes. 3

Le secteur tertiaire (tourisme, t�l� services), l�industrie textile et l�habillement ainsi que les
produits de la mer ont connu des développements importants. Il a également lancé de « grands
projets » destinés à combler le d�ficit d�infrastructures entravant le d�veloppement du pays
(construction d�infrastructures routi†res modernes ¥ Dakar et ¥ l�int�rieur du pays, nouvel
aéroport international à Ndiass,  autoroute entre Dakar et Thiès pour décongestionner Dakar,
projet de construction d�un port min�ralier ¥ Bargny, modernisation du r�seau ferr�,
exploitation des mines de fer du S�n�gal oriental, des phosphates de Matam´etc.). Les
secteurs prioritaires pour un développement humain durable ont également enregistré des
résultats appréciables.

Les ressources allou�es ¥ l��ducation (du pr�scolaire ¥ l�enseignement sup�rieur) sont pass�es
de 35% en 2003, à 37% en 2004 et à 40% en 2005. Selon la situation des indicateurs de
l�Education 2000-2005 publiée par la Direction de la Planification et de la Réforme de
l�Education, le ratio de 33 % du budget de fonctionnement de l�Etat hors services de la dette et
hors d�penses communes ¥ allouer au secteur de l��ducation n�est pas atteint de 2000 ¥ 2004 ;

2 Minist†re de l�Int�rieur
3 Données FMI
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ce n�est qu�en 2005 qu�il  est atteint et même largement dépassé pour donner 40% grâce à une
politique volontariste du Président de la République. Par ailleurs, en 2004, le Gouvernement et
les partenaires ont d�pens� environ 52 millions de dollars EU dans l�enseignement primaire en
milieu rural. Le budget de l�Etat repr�sentait environ 78% de ces d�penses. Les m�nages, par
le biais  de leurs contributions aux  associations de parents d��l†ves, repr�sentent 15%, les
bailleurs de fonds  6% et les administrations locales  2%. Le Gouvernement a fait des efforts
consid�rables  pour augmenter l�offre d�enseignement primaire dans les zones rurales. Au
cours de la période 2000-2004, le Gouvernement a construit 7 109 nouvelles classes primaires
et a réhabilité 930 autres. Au niveau national, l�enseignement moyen compte en moyenne
295.474 élèves dont 42% sont des filles. 4

La priorit� aux soins de sant� primaire donn�e au plan national s�est traduite par une
distribution correcte des structures de santé.

La couverture en postes de santé (˜ 1 poste pour 11 000 habitants), proche de l�objectif
national, a été renforcée par des mesures complémentaires conformes aux recommandations de
l�Initiative de Bamako (r�duction des co¯ts, am�lioration de la gestion, participation des
populations, rationalisation de la prescription).

Ces mesures ont permis l�acc†s gratuit ou all�g� ¥ des prestations de sant�, ex�cut�es dans le
cadre de programmes et de plans d�action

- Programme Elargi de Vaccination (PEV) ;
- consultation prénatale (CPN) ;
- -consultation primaire curative (CPC) ;
- -prise en charge  des personnes âgées (Plan Sésame
- Programme de prise en charge int�gr� des maladies de l�enfance (PCIME) ;
- Programme de prise en charge des épidémies ;
- Programme de renforcement de la nutrition (PRN) etc.

Par ailleurs, le gouvernement accorde une priorité absolue à la lutte contre le paludisme et le
VIH/SIDA compte tenu de l�impact de ces fl�aux sur le d�veloppement humain. En effet, le
programme national de lutte contre le VIH/SIDA avec une composante orphelins et enfants
rendus vulnérables par le VIH/SIDA (OEV), a enregistré des résultats satisfaisants. Le taux de
prévalence du VIH/SIDA dans la population en générale est estimé en 2005 à 0,70% (EDS,
2005) et ¥ 1,5% au niveau des sites sentinelles. Le plan d�action national de lutte contre le
VIH/SIDA a été élaboré pour 2002-2006. Un autre plan d�action national est en cours
d��laboration et couvrira la p�riode 2007 -2011.

En matière de politique de s�curit� sociale, l�Etat du S�n�gal, après avoir ratifié la convention
102 de l�OIT,  a mis en place un syst†me moderne de s�curit� sociale au profit des travailleurs
et des membres de leur famille. La dynamique de revalorisation des prestations amorcée
depuis 2000, a permis d�enregistrer de 2002 ¥ 2008 une augmentation des pensions de 55% en
valeur nominale et de 50% en valeur réelle et le paiement bimensuel des pensions de retraite.
En ce qui concerne les prestations familiales, elles sont passées de 750 à 2400FCFA  par mois

et par enfant en charge dans le secteur public. Par ailleurs, dans le secteur privé, le
Gouvernement alloue, à travers la Caisse de Sécurité Sociale, des allocations familiales de
6750 FCFA par trimestre et par enfant. Ces allocations bénéficient aux enfants scolarisés

4 Source Minist�re de l�Education donn�es  2004, voir aussi rapport s�n�gal 2006 au comit� des droits
de l�enfant
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jusqu�¥ 21 ans, aux  non- scolarisés jusqu�¥ 15 ans et aux enfants en apprentissage (y compris
dans le secteur artisanal) jusqu�¥ 18 ans.5

A travers son D�partement pour l�Action Sanitaire, Sociale et Familiale, la Caisse de S�curit�
Sociale offre d�autres prestations pour les groupes vuln�r ables comme l�acc†s ¥ faible coût aux
médicaments ainsi que la récupération nutritionnelle. Le système actuel de sécurité sociale
fonctionne sur des dispositifs formels de protection sociale ne prenant en compte que les
travailleurs affiliés à la Caisse de S�curit� Sociale.  Le S�n�gal vient d��laborer une Strat�gie
Nationale de Protection Sociale dont  l�extension de la protection sociale aux secteurs non
formels et la protection sociale des groupes vulnérables constituent des composantes
essentielles.

Au Sénégal, la catégorie des personnes handicapées regrouperait entre 6 à 10% de la
population sénégalaise répartis comme suit : 32,76% de handicapés moteurs ; 16,60% de
handicapés visuels ; 50,64% des autres catégories, notamment les sourds-muets, albinos,
malades mentaux, hanséniens (lépreux lésionnels), etc. Cette catégorie sociale se trouve
g�n�ralement dans une situation de pr�carit� et de d�pendance. D�autres sources
documentaires indiquent une estimation de 10 % d�enfants parmi la population totale de
personnes handicapées. Il existe des programmes et services ciblant les  handicapés
notamment : le Programme d�Education avec une dimension  d��ducation int�gratrice qui a
permis la scolarisation de certains enfants handicapés dans les écoles publiques primaires, les
institutions pr�scolaires (type Case des Tout Petits) avec des am�nagements d�environnement
physique adéquat ;le Centre Talibou Dabo pour la réinsertion sociale des handicapés moteurs ;
le Centre Verbo-tonal pour la réinsertion sociale des sourds muets; le Centre pour enfants
handicapés visuels de Thiès ;

Pour réduire la pauvreté et soutenir les familles démunies, le Gouvernement a mis en place :

- Un Fonds de Développement Social (de 2002 à 2005) qui a soutenu la réalisation de
1.172 projets pour un coup global de 10,5 milliards FCFA.

- Organisations Communautaires de Base (OCB) dont 300 OCB de femmes. En chiffre
absolu, le nombre total de bénéficiaires est de 917.385 personnes ;

- Le Programme d�Appui ¥ la R�duction de la Pauvret� (PAREP) financ�  entre 2003 et
2005 pour un montant de 1,3 milliards FCFA en faveur des catégories marginalisés et des
groupes vulnérables (femmes, jeunes, enfants, handicapés, personnes du 3ème âge, personnes
déplacées et réfugiées) à travers leurs organisations ;

- Le Programme de Lutte contre la Pauvreté (PLCP) pour un coût global de 15 Milliards
avec 75 236 bénéficiaires de micro crédits dont  80% de femmes ;

 STRUCTURE CONSTITUTIONNELLE, POLITIQUE ET JURIDIQUE

L�approfondissement de la D�mocratie par la r�forme des in stitutions de la République a été
également une préoccupation du Président de la République.

Le Sénégal est devenu une démocratie majeure, régie par la Constitution du 22 Janvier 2001.
Le pouvoir exécutif est détenu par le président de la République et par le gouvernement. Le

5 Source Minist†re de la Fonction Publique, de l�Emploi  et des Organisations professionnelles
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chef de l�État est �lu au suffrage universel direct (majoritaire ¥ deux tours) pour un mandat de
sept ans, renouvelable. Il détermine la politique de la nation et nomme le Premier ministre, qui
est le chef du gouvernement, et les ministres, sur proposition du Premier ministre. Le
gouvernement conduit et coordonne la politique de la nation.

Cette �volution positive dans la construction d�un Etat de droit, a �t� accompagn�e d�une
r�forme des institutions de la R�publique dans le sens d�u n approfondissement de la
d�mocratie participative et d�un renforcement du syst†me judiciaire.

C�est ainsi , que suite à des révisions constitutionnelles intervenues en  2007 et 2008, il a été
institué un Sénat  introduisant un pouvoir législatif  exercé par un Parlement bicaméral
compos� d�un S�nat et d�une Assembl�e nationale. Dans cette m˚me perspective, la loi n¸
2008-32 du 7 Août 2008 a crée un Conseil économique et Social.

Le pouvoir judiciaire est indépendant du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif. Le système
judiciaire s�n�galais s�inspire du mod†le franÌais et comprend notamment un Conseil
constitutionnel et une cour supr˚me, et des cours et tribunaux. La Cour de s¯ret� de l�État,
juridiction d�exception h�rit�e de l�ancien r�gime a �t� suppri mée.

II. CADRE GENERAL DE LA PROTECTION DES DROITS DE L�HOMME

 ACCEPTATION DES NORMES INTERNATIONALES RELATIVES AUX
DROITS DE L�HOMME A L�ECHELON NATIONAL

En dépit des variations intervenues dans son régime politique, le système constitutionnel de
l�Etat du Sénégal est caractérisé par une réelle continuité. Sous ce rapport, la Constitution du
22 janvier 2001 a consacr� et consolid� l�h�ritage constitu� des lignes directrices
fondamentales du Sénégal dans le domaine du respect et de la promotion des  Droits de
l�Homme, en l�occurrence, la lutte contre la discrimination raciale. Cette volonté se manifeste
aussi bien dans le Préambule de la Constitution que dans le corps de celle-ci.

En effet, les principaux instruments juridiques internationaux des droits de l�homme  ont aussi
été ratifiés. A titre indicatif, l�Etat du S�n�gal a ratifi� les conventions internationales et
régionales (cf. Annexe 1)

Par ailleurs, le Sénégal a ratifié des instruments juridiques africains comme la Charte Africaine
des Droits de l�Homme et des Peuples sign�e ¥ Nairobi (Kenya) le 21 juin 1981 (Date de
ratification  13 août 1982), le Protocole de ladite Charte relatif aux droits des femmes en
Afrique ( adopté à Maputo le 11 juillet 2003 et ratifiée en Décembre 2004) et la Charte
Africaine des Droits et du bien ˚tre de l�enfant africain adopt�e en juillet 1990 ¥ A ddis  Abéba
(Date de ratification  29 septembre 1996). Par ailleurs les Protocoles portant respectivement
cr�ation d�une Cour Africaine des Droits de l�Homme (adopt� le 10 jui n 1998 et entré en
vigueur le 25 janvier 2004) et d�une Cour de Justice de l�Union Africaine (adopt� le 11 juillet
2003) ont �t� ratifi�s. L�Etat du S�n�gal est activement impliqu� dans le processus  de fusion
de ces hautes juridictions africaines par l�institution d�une Cour unique (Cour Africaine de
justice et des Droits de l�Homme) ;

Cette importante ˇuvre normative au plan international et r�gional, t�moigne de la volont�
politique sans équivoque des pouvoirs publics sénégalais de prendre part à la protection et à la
promotion des droits de l�homme
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 CADRE JURIDIQUE GENERAL DE  PROTECTION ET DE PROMOTION
DES DROITS DE L�HOMME A L�ECHELON NATIONAL

L�article 98 de la Constitution  dispose expressément que « les traités ou accords régulièrement
ratifiés ou approuvés ont, dés leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous
r�serve, pour chaque accord ou trait�, de son application par l�autre partie ». Par conséquent
chaque instrument juridique international relatif aux droits de l�homme ratifié par le Sénégal,
constitue  un élément de l'ordonnancement juridique interne et fait partie du corpus juridique
national que les organes de l’État ont l�obligation d’appliquer. Plus d�cisivement, L�Etat du
Sénégal a reconnu sans aucune réserve la compétence des organes de contrôle institués par les
principales conventions relatives aux droits de l�homme.

Le titre II de la Constitution intitulé : « Des Libertés publiques et de la Personne humaine, des
Droits économiques  et sociaux et des Droits collectifs », garantit l�exercice des libertés civiles
et politiques sans aucune discrimination fondée notamment sur la race : liberté d'opinion,
liberté d'expression, liberté de la presse, liberté d'association, liberté de manifestation. Sont
aussi expressément consacrés: les libertés culturelles, les libertés religieuses, les libertés
philosophiques, les libertés syndicales, le droit ¥ l�expression et ¥ la manifestation,  la liberté
d'entreprendre, le droit à l'éducation, le droit de savoir lire et écrire, le droit de propriété,  le
droit au travail, le droit à la santé, le droit à un environnement sain, le droit à l'information
plurielle.

L�Etat du S�n�gal s�est �galement distingu� tr†s t—t dans la cr�ation de m�canismes durables
propres à accentuer la lutte contre les violations des droits de l�homme y compris la torture. La
peine de mort a été abolie par la représentation nationale à la date symbolique du 10 décembre
2004.

A cet �gard, les Autorit�s s�n�galaises ont poursuivi l�effort de consolidation institu tionnelle
entam�e depuis l�ind�pendance. Cet �lan a �t� port� tr†s haut, au niveau institutionnel, avec la
cr�ation en 2004 du Haut Commissariat aux Droits de l�Homme et ¥ la Promotion de la Paix
dont la mission de protection et de promotion de tous les droits humains est élevée au rang de
priorité absolue.

Dans le souci de compl�ter utilement l�action du Haut Commissariat, le Gouvernement a
conservé un certain nombre de structures dont le Comit� s�n�galais des Droits de l�Homme
(Institution nationale) et le Médiateur de la République

Créé par décret en 1970, ¥ la place de la Commission nationale des Droits de l�Homme, le
Comit� s�n�galais des Droits de l�Homme a vu son statut renforc�.

Au niveau du Parlement, une commission des lois et des droits de l�homme a été instituée et
des r�seaux parlementaires au niveau sous r�gional s�organisent dans le cadre de la promotion
et la protection des droits de l�homme.

Par ailleurs, plusieurs organes de régulation ont vu le jour notamment dans le domaine de
l�audiovisuel et la supervision des élections.

Le Conseil National de R�gulation de  l�Audiovisuel (CNRA) cr�e par la loi n¸ 2006 -04 du 04
janvier 2006 a pour mission d�assurer la coh�sion du secteur de l�audiovisuel et de faire
respecter les règles du pluralisme, d��thique, de d�ontologie, les lois et r†glements en vigueur
ainsi que les cahiers de charges et les conventions régissant les médias. Cette nouvelle
institution r�actualise et renforce le dispositif de l�audiovisuel en vigueur au S�n�gal depuis
1991 en supprimant notamment l�ancien Haut Conseil de l�Audiovisuel (HCA).
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La Commission Nationale Autonome (CENA) crée par la loi n° 2005-07 du 11 mai 2005 veille
à ce que la loi électorale soit appliquée aussi bien par les autorités administratives que par les
partis politiques, les candidats et les électeurs. Elle dispose de prérogatives importantes
permettant de garantir des élections libres et transparentes. La numérisation des cartes
d�identification nationale et d��lecteur et la publication des listes �lector ales notamment sur
Internet facilitent davantage les missions de supervision des élections.

L�enseignement et la vulgarisation des droits de l�homme sont pris en charge sous diff�rentes
formes avec l�implication active des organisations de d�fense des droi ts de l�homme.

Au niveau national, en application de la R�solution 59/113B de l�Assembl�e G� nérale des
Nations Unies relative au Plan d�Action pour la premi†re phase (2005-2007) du Programme
Mondial d��ducation aux droits humains dans les syst†mes d�enseig nement primaire et
secondaire, le Gouvernement du S�n�gal par le biais du Minist†re en charge de l��ducation en
étroite collaboration avec les organisations de la société civile, a élaboré un curriculum de
l�enseignement de base dans le domaine de l�Educat ion aux droits humains. Le document
dudit minist†re a fait l�objet de consultation au niveau national avec l�appui de partenaires au
D�veloppement en particulier l� UNESCO.

Au niveau Universitaire, l�Institut des Droits de l�Homme et de la Paix (IDHP/Univer sité de
Dakar) développe des masters professionnels et  de recherche en droits humains.

 Rôle du processus de présentation de rapports dans la promotion des droits de
l�homme � l��chelon national

Les avant projets de rapports élaborés par un comité technique gouvernemental regroupant le
Haut Commissariat aux Droits de l�Homme et ¥ la Promotion de la Paix et les D�partements
minist�riels,  sont obligatoirement soumis ¥ la haute appr�ciation de l�Institution  nationale des
Droits de l�Homme pour avis et observations (Loi du 10 mars 1997 créant le comité sénégalais
des droits de l�homme).

Par la suite une large concertation avec les acteurs de la société civile notamment des ONG de
d�fense des droits de l�homme  parach†ve ce long processus offrant ainsi les ga ranties d�une
large diffusion des rapports auprès des citoyens.

III. Aper£u sur la mise en ƒuvre des dispositions de fond relatives aux droits de l�homme
communes à tous les instruments internationaux

- NON-DISCRIMINATION ET EGALITE

Au niveau du texte même de la Constitution, des dispositions pertinentes sont consacrées
sp�cifiquement ¥ l��limination et la condamnation sans �quivoque de toutes formes de
discrimination. En effet, l�Article 1er de la Constitution dispose : « la République du Sénégal
est laïque, d�mocratique et sociale. Elle assure l��galit� devant la loi de tous les citoyens, sans
distinction d�origine, de race, de sexe, de religion. Elle respecte toutes les croyances ».

Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s'attribuer l'exercice de la souveraineté.
Aux termes de l'article 3 de la Constitution: «La souveraineté nationale appartient au peuple
qui l'exerce par ses représentants ou par voie de référendum.»

L�article 4 compl†te cette disposition en indiquant que: Ñ Les partis politi ques et coalitions de
partis politiques concourent ¥ l�expression du suffrage. Ils sont tenus de respecter la
Constitution ainsi que les principes de la souveraineté nationale et de la démocratie. Il leur est
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interdit de s�identifier ¥ une race, ¥ une ethnie, à un sexe, à une religion, à une secte, à une
langue ou à une région ».

L'article 5 de la Constitution déclare puni par la loi «tout acte de discrimination raciale,
ethnique ou religieuse, de même que tout acte de propagande régionaliste pouvant porter
atteinte à la sécurité intérieure de l'État ou à l'intégrité du territoire de la République».

L�article 7 de la loi fondamentale proclame avec force que Ñ Le peuple sénégalais reconnaît
l'existence des droits de l'homme inviolables et inaliénables comme base de toute
communauté humaine, de la paix et de la justice dans le monde. Tous les êtres humains sont
égaux devant la loi. Les hommes et les femmes sont égaux en droit. Il n'y a au Sénégal ni
sujet, ni privilège de lieu de naissance, de personne ou de famille. »

Par ailleurs, plusieurs dispositions de la nouvelle Constitution consacrent  expressément le
droit de la femme à un traitement égal devant la loi. Ainsi, les articles 15 alinéas 2, et 19
consacrent le droit de la femme :

                 a)D'accéder à la possession et à la propriété de la terre;

b) D�avoir  en propre son patrimoine et de gérer personnellement ses biens.

De plus, l'article 25 interdit «toute discrimination entre l'homme et la femme devant
l�emploi, le salaire et l’imp—tÒ.

La parité, hommes femmes dans l�acc†s aux fonctions �lectives et politiques est devenu e un
principe garanti par la constitution. En effet, suite ¥ la modification de l�art 7 de la
Constitution intervenue en novembre 2007, l��gal acc†s des femmes et des hommes aux
mandats et fonctions est désormais consacré.

- RECOURS EFFECTIFS ET GARANTIES DE PROCEDURE

L�am�nagement judiciaire des droits de l�homme au S�n�gal concerne surtout la haute
juridiction constitutionnelle et les juridictions de droit commun. En effet, l�article 91 de la
Constitution dispose expressément que « Le pouvoir judiciaire est gardien des droits et libertés
définis par la Constitution et la loi. »

Dans son ˇuvre cr�atrice de droits et obligations, le l�gislateur, comme l�Autorit�
administrative, peuvent bien poser des limites au contenu ou aux conditions d�exercice de
dispositions l�gales relatives aux Droits de l�Homme.

Dans ces cas, le Conseil constitutionnel peut ˚tre saisi aux fins d�emp˚cher la promulgation ou
l�application de la loi suivant deux proc�dures, par voie d�action et par voie d�exception :

- la saisine par voie d�action : la Constitution du Sénégal donne à Monsieur le Président de la
République ou aux d�put�s repr�sentant 1/10† des membres de l�Assembl�e Nationale, le
pouvoir de saisir le Conseil constitutionnel d�un recours visant ¥ faire contr—ler la conformit�
d�une loi ¥ la Constitution avant sa promulgation. Ainsi, une loi qui méconnaît des dispositions
relatives aux droits humains peut être déférée devant le Conseil constitutionnel aux fins d�un
tel contrôle.

- la saisine par voie d�exception : le constituant a entendu Ñd�mocratiserÒ l�acc†s au Conseil
constitutionnel pour un contrôle de la constitutionnalité de la loi, au moyen du mécanisme de
saisine par voie d�exception. Cette saisine est en effet plus ouverte, en ce sens qu�elle est ¥ la
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port�e de tout justiciable qui peut, sous les conditions pr�vues par la loi, soulever l�exception
d�inconstitutionnalit�, s�il estime que la loi qui devrait ˚tre applicable ¥ son litige ne serait pas
conforme à la Constitution. Les juridictions devant lesquelles sont soulevées ladite exception,
seraient ainsi obligées de saisir le Conseil Constitutionnel et de surseoir ¥ statuer jusqu�¥ ce
que ce dernier se soit prononcé sur la question préjudicielle dont il est ainsi saisi.

Au niveau des juridictions de droit commun, cette problématique concerne plutôt les questions
relatives aux Droits de l�Homme de la premi†re g�n�ration. A ce titre, l�individu en proc†s
bénéficie, en sus des droits reconnus à tout homme en procès, de droits prévus spécifiquement
dans le procès pénal.

Les principes directeurs applicables au procès pénal sont notamment :
-   le principe du contradictoire ;
-   le principe du dispositif ;
-   le principe du respect des droits de la défense.

Ainsi, la partie civile ou la personne poursuivie peut b�n�ficier, conform�ment ¥ l�article 10 de
la D�claration Universelle des Droits de l�Homme, de ce que Ñsa cause soit entendue de
manière équitable et publique par un tribunal impartial et indépendant».

En outre, la personne poursuivie a droit au respect de son intégrité physique ; ce qui écarte tout
acte de torture dans la recherche de preuves. Un tel principe est d�ailleurs contenu dans
l�Article 5 de la D�claration pr�cit�e. Par ailleurs, la personne poursuivie bénéficie du droit au
secret de la correspondance, des communications postales, télégraphiques et téléphoniques.
Le droit au respect de la vie privée est également garanti.

De manière générale, la personne poursuivie bénéficie de l�ensemble des prescriptions �dict�es
dans le cadre des dispositions des conventions internationales en matière de Droits de
l�Homme auxquelles le S�n�gal est Partie et celles pr�vues dans le titre II de la Constitution.
En ce qui concerne la situation particulière de la personne détenue, celle-ci, qui a droit à la
liberté et à la sécurité, peut faire contrôler la légalité de sa détention. Par ailleurs, elle doit être
jugée dans les meilleurs délais

S�agissant des droits sp�cifiques reconnus aux seu les personnes poursuivies en matière pénale,
celles-ci bénéficient essentiellement des deux droits fondamentaux ci-après :

-  la pr�somption d�innocence : elle est pr�vue notamment par l�Article 7, paragraphe 1b de la
Charte africaine des Droits de l�Homme et des Peuples, et l�Article 11-1 de la déclaration
Universelle des Droits de l�Homme. Dans le proc†s p�nal, si l�accusation ne parvient pas ¥
prouver qu�une personne est innocente, le pr�venu jouit de la pr�somption d�innocence jusqu�¥
ce que la preuve de sa culpabilit� soit administr�e. Si l�accusation, qui a cette charge, ne
l�honore pas, la personne poursuivie est acquitt�e ou relax�e.

-  le respect des droits de la défense : c�est une expression g�n�rique qui comporte plusieurs
aspects parmi lesquels le droit de se d�fendre ou d�˚tre d�fendu par un conseil de son choix ou
bien celui d�avoir la parole en dernier lieu, celui d�˚tre inform� des accusations dont on fait
l�objet, ou encore celui d�interroger ou de faire interroger les t�moins.

Ces principes ci-dessus sp�cifi�s garantissent l�effectivit� des dispositions de l�article 9 de  la
Constitution qui dispose que « Toute atteinte aux libertés et toute entrave volontaire à
l'exercice d'une liberté sont punies par la loi. Nul ne peut être condamné si ce n'est en vertu
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d'une loi entrée en vigueur avant l'acte commis. La défense est un droit absolu dans tous les
états et à tous les degrés de la procédure. »

-    PARTICIPATION A LA VIE PUBLIQUE

La participation de tous les citoyens, sans aucune discrimination, à la vie publique, est garantie
par la loi fondamentale.

L�article 3 de la Constitution dispose express�ment que Ñ  La souveraineté nationale appartient
au peuple sénégalais qui l'exerce par ses représentants ou par la voie du référendum. Aucune
section du peuple, ni aucun individu, ne peut s'attribuer l'exercice de la souveraineté. Le
suffrage peut être direct ou indirect. Il est toujours universel, égal et secret. Tous les nationaux
sénégalais des deux sexes, âgés de 18 ans accomplis, jouissant de leurs droits civils et
politiques, sont électeurs dans les conditions déterminées par la loi. »

Comme précisé ci-dessus, les partis politiques et coalitions de partis politiques concourent à
l'expression du suffrage. Le multipartisme intégral, permet à chaque groupe de citoyens, sous
condition de respecter les valeurs fondamentales de la république, de créer une formation
politique suite ¥ des formalit�s souples applicables ¥ la d�claration d�une association. Tous les
citoyens ont le droit de constituer librement des associations, des groupements économiques,
culturels et sociaux ainsi que des sociétés, sous réserve de se conformer aux formalités
édictées par les lois et règlements.

La Constitution garantit à chaque citoyen, le droit d'exprimer et de diffuser librement ses
opinions par la parole, la plume, l�image, la marche pacifique, pourvu que l’exercice de ces
droits ne porte atteinte ni à l'honneur et à la considération d'autrui, ni à l'ordre public. (Article
10 de la constitution).

La création d'un organe de presse pour l'information politique, économique, culturelle,
sportive, sociale, récréative ou scientifique est libre et n'est soumise à aucune autorisation
préalable. (Article 11 de la Constitution). Le régime de la presse est fixé par la loi.

A l��chelle communautaire, les collectivit�s locales constituent le cadre institutionnel de la
participation des citoyens à la gestion des affaires publiques. Elles s'administrent librement par
des assemblées élues.  (Article 102 de la constitution).
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DEUXIEME PARTIE : LES MESURES CONCRETES DE MISE EN �UVRE DE LA
CONVENTION

ARTICLE PREMIER: LA DEFINITION DE LA DISCRIMINATION

Rappelons que la place de choix qu'occupe la femme dans la société sénégalaise, exige qu'elle
ait une connaissance parfaite de ses droits et, qu'elle soit en mesure de les défendre et de les
exercer. Si de plus en plus la femme sénégalaise revendique avec véhémence ses droits, c'est
qu'elle se rend compte qu'elle est objet d'une discrimination fondée sur le sexe. Quant à la
reconnaissance de ses droits, ces derniers trouvent leurs sources dans les instruments
internationaux qui les définissent en vue d'assurer leur garantie.

C'est le cas de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard
des femmes, dont l'article premier donne la définition de la discrimination à l'égard des
femmes comme « visant toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe, qui a
pour but ou pour effet de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la jouissance ou
l'exercice par les femmes quel que soit leur état matrimonial sur la base de l'égalité de l'homme
et de la femme, des droits de l'Homme et des libertés fondamentales dans les domaines
politique, économique, social, culturel et civil ou dans tout autre domaine ».

Telle que définie, la discrimination à l'égard des femmes, c'est tout le concept de la
discrimination sur toutes ses formes, tant à l'égard de l'homme qu'à celui de la femme, qui
entre dans les préoccupations des pouvoirs publiques sénégalais. C'est ainsi que la Constitution
de 2001 dans son Préambule, affirme «l'adhésion du Peuple sénégalais entre autres instruments
internationaux à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à
l'égard des femmes du 18 décembre 1979 ». Plus loin, dans le même Préambule figure «la
proclamation de l'accès de tous les citoyens sans discrimination à l'exercice du Pouvoir à tous
les niveaux, ainsi que le rejet et l'élimination sous toutes leurs formes de l'injustice, des
inégalités et des discriminations ».

L'article premier de la Constitution «assure l'égalité devant la Loi de tous les citoyens sans
distinction d'origine, de race, de sexe, de religion ».

L'article 4, alinéa 1 «interdit aux partis politiques de s'identifier à une race, une ethnie, à un
sexe, à une religion, à une secte, à une langue ou à une région ».

L'article 5 « condamne tous actes de discrimination qui seront punis par la Loi ».

Enfin, la Loi 81-77 du 10 décembre 1981 modifiant le Code Pénal, a créé un article 283 bis qui
reprend la définition «de la discrimination raciale, ethnique ou religieuse fondée sur toute
distinction, exclusion, restriction ou préférence qui a pour but ou pour effet de compromettre
les droits et libertés fondamentales dans les domaines politique, économique, social, culturel
ou dans tout autre domaine de la vie publique ».

ARTICLE 2: L'INCRIMINATION ET LA REPRESSION DE LA DISCRIMINATION
A L'EGARD DES FEMMES

Les développements ci-dessus indiquent la prise en compte dans la Constitution de la
condamnation de toutes les formes de discrimination, dont le but ou l'effet est de
compromettre l'exercice des droits définis par la Convention.



15

La Constitution de 2001 marque tout de même un tournant décisif, en reconnaissant à la
Femme des droits dont certains bien qu'existants ont été pour la première fois explicités sur
leurs spécificités, qui concernent la Femme.

C'est ainsi que l'article 7, alinéa 2 qui « reconnaît le droit à la vie et à l'intégrité corporelle,
ajoute la protection contre toutes mutilations physiques » en ayant à l'esprit la protection
contre l'excision.

L'article 8 reconnaît « le droit à l'éducation et ajoute le droit de savoir lire et écrire », cela est
très important en raison du taux d'analphabétisme très élevé chez les femmes au Sénégal.

L'article 17, alinéa 3 de la Constitution «garantit aux femmes en général et à celles vivant en
milieu rural en particulier, le droit à l'allégement de leurs conditions de vie ».

L'article 15, alinéa 2 « reconnaît à l'Homme et à la femme le droit d'accéder à la possession et
à la propriété de la terre ».

L'article 19 « reconnaît à la femme le droit d'avoir son patrimoine propre, comme le mari, et le
droit de gestion personnelle de ses biens ».

L'article 18 fait du «mariage forcé une violation de la liberté individuelle qui est interdite et
punie par la Loi ».

L'article 22, alinéa 2 « reconnaît le droit de tous les enfants, garçons et filles en tous lieux du
territoire national d'accéder à l'école ».

L'article 25, alinéa 2 « interdit toute discrimination entre l'Homme et la Femme devant
l'emploi, le salaire et l'impôt ».

L'article 7, alinéas 4 et 5 reconnaissent que « tous les êtres humains sont égaux devant la Loi.
Les Hommes et les Femmes sont égaux en droit. Il n'y a pas au Sénégal un sujet, un privilège
de lieu de naissance, de personne ou de famille ».

Les coups et blessures volontaires et autres violences prévues à l'article 294 ancien du Code
Pénal, sont punis d'une peine d'emprisonnement de 5 à 10 ans et d'une amende de 20.000 à
250.000 francs, avec privation du coupable de ses droits civiques pendant 5 ans au moins et 10
ans au plus.

La Loi 99-05 du 29 janvier 1999 a apporté une innovation en introduisant un deuxième alinéa
à l'article 294 nouveau dispose « quand les violences ci-dessus spécifiques auront été
commises sur une personne du sexe féminin, ou une personne particulièrement vulnérable en
raison de son état de grossesse, ou de son âge avancé ou de son état de santé ayant entraîné une
déficience physique ou psychique, le coupable sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq
ans et d'une amende de 30.000 à 150.000 francs. Le sursis à l'exécution de la peine ne pourra
être prononcé ».

L'article 297 bis visant spécialement les violences conjugales, ajoute «celui qui aura
volontairement fait des blessures ou porté des coups ou commis toute autre violence ou voie
de fait à son conjoint, sera puni d'une peine d'emprisonnement d'un an à 5 ans et d'une amende
de 50.000 à 500.000 francs. S'il est résulté de ces violences une maladie ou une incapacité
totale de travail de plus de 20 jours ».
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« Lorsque les blessures ou les coups ou d'autres violences ou voie de fait n'auront pas
occasionné une maladie ou une incapacité totale de travail d'une durée égale à celle
mentionnée à l'alinéa précédent, le coupable sera passible des peines prévues à l'alinéa 2 de
l'article 294 ».

« Dans les cas visés aux deux premiers alinéas du présent article, le sursis à l'exécution des
peines ne sera pas prononcé s'il est résulté des différentes sortes de violence, la mutilation,
l’amputation ou la privation de l’usage d’un membre, la c�cit� ou la perte d’un ˇil ou autres
infirmités permanentes, la peine sera celle des travaux forcés à temps de 10 à 20 ans ».

« Si les coups ou violences habituellement pratiqués ont entraîné la mort, sans l'intention de la
donner, la peine des travaux forcés à perpétuité sera toujours prononcée ».

« Si les coups ou violences habituellement pratiqués ont entraîné la mort, les auteurs seront
punis comme coupables d'assassinat ».

L'avortement est prévu à l'article 305 du Code Pénal, qui dispose «quiconque par aliments,
breuvages, m�dicaments, manˇuvres, violences ou par autre moyen, aura procur� ou t enté de
procurer l'avortement d'une femme enceinte qu'elle ait consenti ou non, sera puni d'un
emprisonnement d'un an à 5 ans et d'une amende de 20.000 à 100.000 francs ».

Ainsi, l'avortement constitue une violation à l'intégrité physique de la Femme, lorsqu'il est
pratiqué à son insu. Par ailleurs, le Sénégal connaît actuellement un débat dans les milieux
féminin et judiciaire sur l'opportunité pour le législateur, de prendre en compte l'avortement
thérapeutique ou social dans un cadre médical.

En effet, selon ces milieux, l'avortement thérapeutique est différent de l'avortement social.
Dans le premier cas, lorsque la vie de la femme est en danger, il est possible de procéder à un
avortement qui ne constitue pas une infraction pénale, selon le Code de Déontologie des
Médecins. Dans le second cas, lorsque la grossesse est la suite d'un viol, d'un inceste, il y a
lieu selon eux que ces femmes aient la possibilité d'avorter, sans que cela ne constitue un délit.
Ils suggèrent en conséquence qu'une loi accepte cette forme d'avortement sans conséquences
pénales.

L�excision

A ce propos, il faut saluer le rôle combien important joué, par les associations féminines et des
Droits de l'Homme en général. Aussi, l'article 299 introduit par la Loi 99-05 (déjà citée)
dispose « sera puni d'un emprisonnement de 6 mois à 5 ans, quiconque aura porté ou tenté de
porter atteinte à l'intégrité de l'organe génital d'une personne de sexe féminin par ablation
totale ou partielle d'un ou plusieurs de ses éléments, par infibulation, par insensibilisation ou
par tout autre moyen, la peine maximum sera appliquée lorsque ces mutilations sexuelles
auront été réalisées ou favorisées par une personne relevant du corps médical ou para médical.
Lorsqu'elles auront entraîné la mort, la peine des travaux forcés à perpétuité sera toujours
prononcée ».

« Sera punie des mêmes peines, toute personne qui aura par des dons, promesses, influences,
menaces, intimidations, abus d'autorité ou de pouvoir, provoqué ces mutilations sexuelles ou
donné les instructions pour les commettre ».
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Le viol
L'article 320 du Code Pénal se contentait de réprimer le viol sans le définir en stipulant
«quiconque aura commis un viol, sera puni d'un emprisonnement de 5 à 10 ans ». L'article 320
nouveau du Code Pénal (Loi 99-05 déjà citée), donne non seulement la définition du viol, mais
il prévoit les cas où il est commis sur une femme en état de grossesse (le violeur subira alors le
maximum de la peine, c�est-à-dire 10 ans de prison) ou aura entraîné des incapacités (les
peines pr�vues sont alors doubl�es, c�est -à-dire 10 à 20 ans de prison) ou la mort (le violeur
sera alors poursuivi comme coupable d�assassinat) et il dispose Ñtout acte de p�n�tration
sexuelle de quelque nature qu'il soit, commise sur la personne d'autrui par violence, contrainte,
menace ou surprise est un viol. Le viol sera puni d'un emprisonnement de 5 à 10 ans. S'il a
entraîné une mutilation, une infirmité permanente ou si l'infraction a été commise par
séquestration ou par plusieurs personnes, la peine ci-dessus sera doublée. S'il a entraîné la
mort, les auteurs seront punis comme coupable d'assassinat. Si l'infraction a été commise sur
un enfant au dessous de 13 ans accomplis ou une personne particulièrement vulnérable en
raison de son état de grossesse, de son âge avancé ou de son état de santé ayant entraîné une
déficience physique ou psychique, le coupable subira le maximum de la peine ».

Il y a lieu de rappeler que l'article 322 complète ces dispositions et exclut toute possibilité
d'octroyer le sursis aux auteurs de viol.

Malheureusement les auteurs de la loi ont oublié de compléter ces dispositions en éliminant
tout recours aux circonstances atténuantes en matière de viol. Du fait de cette carence, les
tribunaux utilisent les circonstances atténuantes (article 433 du Code pénal) pour condamner
des auteurs de viol ¥ des peines moindres que celles pr�vues par l�article 320 du Code Pénal.

L�attentat � la Pudeur

L'article 319 ancien du Code pénal disposait: « tout attentat à la pudeur consommé ou tenté
sans violence sur la personne d'un enfant de l'un ou l'autre sexe âgé de moins de 13 ans sera
puni d'un emprisonnement de 2 à 5 ans. Sera puni du maximum de la peine, l'attentat à la
pudeur commis par tout ascendant ou toute autre personne ayant autorité sur la victime
mineure même âgée de plus de 13 ans ».

L'article 320 nouveau (Loi 99 - 05) dispose « quiconque aura commis ou tenté de commettre
un attentat à la pudeur, consommé ou tenté avec violences contre des individus de l'un ou
l'autre sexe sera puni d'une peine d'emprisonnement de 5 à 10 ans.

Si le délit a été commis sur la personne d'un enfant au dessous de l'âge de 13 ans accomplis ou
une personne particulièrement vulnérable en raison de l'état de grossesse, de son âge avancé ou
de son état de santé ayant entraîné une déficience physique ou psychique, le coupable subira le
maximum de la peine ».

L�inceste

L�inceste est pr�vu ¥ l’article 321 du Code P�nal qui dispose Ñ si les coupables de viol sont les
ascendants de la personne, s'ils sont de ceux qui ont autorité sur elle, s'ils sont de ceux qui sont
chargés de son éducation ou ses serviteurs à gage, s'ils sont fonctionnaires ou ministres, d'un
culte ou si le coupable quel qu'il soit a été aidé dans son délit par une ou plusieurs personnes,
la peine sera celle d'un emprisonnement de 10 ans. L'article 322 retient qu'il ne pourra être
prononcé le sursis à l'exécution de la peine ».
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L'inceste est ce type de viol constituant un abus perpétré par le père, le frère, l'oncle, le beau
frère. C'est une offense très grave du fait qu'elle est perpétrée par ceux qui composent la vie
quotidienne des filles et des femmes, d'où la sévérité de la répression.

Le Proxénétisme

Le proxénétisme est la pire forme d'exploitation sexuelle de la femme, c'est pourquoi, le
législateur le considère comme un délit grave prévu à l'article 323 du Code Pénal qui dispose «
est puni d'un emprisonnement d'1 à 3 ans et d'une amende de 250.000 à 2.500.000 francs celui
ou celle: (i) qui, d'une manière quelconque aide, assiste ou protège sciemment la prostitution
d'autrui ou le racolage en vue de la prostitution;(ii) qui, sous une forme quelconque, partage
les produits de la prostitution d'autrui ou reçoit des subsides d'une personne se livrant
habituellement à la prostitution;(iii) qui, sciemment, vit avec une personne se livrant
habituellement à la prostitution ;(iii) qui, étant en relations habituelles avec une ou plusieurs
personnes se livrant à la prostitution, ne peut justifier de ressources correspondants à son train
de vie;(iv) qui, embauche, entraîne ou entretient, même avec son consentement, une personne
majeure en vue de la prostitution ou la livre à la prostitution ;(v) qui fait office d'intermédiaire,
à un titre quelconque entre les personnes se livrant à la prostitution ou à la débauche et les
individus qui exploitent ou rémunèrent la prostitution ou la débauche d'autrui ;(vi)qui, par
menace, pression, manˇuvre ou par tout autre moyen entrave l’action de pr�vention, de
contrôle, d'assistance ou de rééducation entreprise par les organismes qualifiés en faveur de
personnes se livrant à la prostitution ou en danger de prostitution.

La peine sera de 2 à 5 ans et d'une amende de 300.000 à 400.000 francs dans le cas où :

- Le délit a été commis à l'égard d'un mineur;
- Le délit a été accompagné de menace de contrainte, de violence, de voie de fait, d'abus
d'autorité ou de viol;
- L'auteur du délit était porteur d'une arme apparente ou cachée;
- L'auteur du délit est époux, père, mère ou tuteur de la victime;
- L'auteur du délit est appelé à participer, de par ses fonctions, à la lutte contre la
prostitution, à la protection de la santé ou au maintien de l'ordre public;
- Le délit a été commis à l'égard de plusieurs personnes;
- Les victimes du délit ont été livrées ou incitées à se livrer à la prostitution ;
- Les victimes du délit ont été livrées ou incitées à se livrer à la prostitution à leur arrivée
ou dans un délai rapproché de leur arrivée au Sénégal;
- Le délit a été commis par plusieurs auteurs coauteurs ou complices.

L'incitation du mineur à la débauche est prévue à l'article 324 du Code Pénal, qui dispose «sera
puni d'un emprisonnement d'1 à 3 ans et d'une amende de 500.000 à 2.500.000 francs,
quiconque aura attent� aux mˇurs en exhibant, favorisant ou facilitant habitu ellement la
débauche ou la corruption de la jeunesse de l'un ou l'autre sexe au-dessous de l'âge de 21 ans
ou même occasionnellement, des mineurs de 16 ans ».

Dans l��tat actuel de la l�gislation s�n�galaise, la d�finition large du prox�n�tisme adopt�e
dans le Code p�nal est source d�ins�curit� pour tous les proches de prostitu�(e)s, ce qui accroÓt
la marginalisation et la vuln�rabilit� de  ces dernier(e)s. En effet l�article 323 du Code p�nal
définit comme proxénète passible « d�un emprisonnement d�un ¥ t rois ans et d�une amende de
250 000 à 2 500 000 francs, sans pr�judice de peines plus fortes s�il y �chet, celui ou celle (´)
qui, sous une forme quelconque, partage les produits de la prostitution d�autrui ou reÌoit des
subsides d�une personne se livrant habituellement à la prostitution. » Il est clair que ce sont
ainsi tous les proches parents de la prostituée, de ses enfants à ses ascendants qui sont
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susceptibles d�˚tre tax�s de prox�n�tisme pour peu qu�ils acceptent une aide mat�rielle de leur
fille, de leur m†re, de leur tante´ travailleuse du sexe. Non contente de mettre ainsi en danger
la famille et les ami(e)s des prostitué(e)s, la loi pousse ces dernières à la faute en édictant des
dispositions contradictoires qui poussent la prostituée à être en contravention avec la loi et à se
retrouver ainsi en prison. En effet, d�une part la loi interdit le racolage sur la place publique
(articles 9 , 2 et 3 du Code des contraventions : « Ceux qui, par gestes, paroles, écrits ou par
tous autres moyens, procéderaient publiquement au racolage des personnes de l�un ou l�autre
sexe, en vue de les provoquer à la débauche Ò seront punis d�une peine d�emprisonnement
d�un maximum de trente jours et d�une amende pouvant aller jusqu�¥ 20 000 FCFA), et d�autre
part elle punit sévèrement (article 325, deux à cinq ans de prison et 300 000 francs à 4 millions
de francs d�amende) les g�rants ou propri�taires d�h—tel, d�bit de boissons, maison meubl�e,
pension, restaurant, dancing club, ´ qui tol†rent des personnes se livrant ¥ l a prostitution ou
au racolage dans leurs locaux.

Le harcèlement sexuel

C'est un comportement qui a tardé à être incriminé du fait qu'on hésitait, qu'il soit utilisé par
les femmes à des fins de chantage pour faire fortune dans des procès intentés, à des hommes
supposés riches. Cependant, le législateur a fini par se rendre à l'évidence, devant le véritable
chantage à la promotion, à la sanction, voire au licenciement auquel les victimes ne peuvent
échapper, qu'en acceptant d'accorder au demandeur des faveurs de nature sexuelle. C'est ce
qu'il a compris et exprimé dans l'article 319 bis (Loi 99-05) du Code Pénal, qui dispose « le
fait de harceler autrui en usant des gestes de menaces, de paroles, d'écrits ou de contraintes
dans le but d'obtenir des faveurs de nature sexuelle par une personne abusant de l'autorité que
lui confèrent ses fonctions, sera puni d'un emprisonnement de 6 mois à 3 ans et d'une amende
de 50.000 à 500.000 francs.
Lorsque la victime de l'infraction est âgée de moins de 16 ans, le maximum de la peine
d'emprisonnement sera prononcé ».

L'abandon de Famille d'ordre moral et matériel

Il est prévu à l'article 350 du Code Pénal, qui dispose « sera puni d'un emprisonnement de 3
mois à 1 an et d'une amende de 20.000 à 250.000 francs et, facultativement de l'interdiction de
droits civiques » :

- « Le conjoint qui abandonne sans motif grave pendant plus de 2 mois, la résidence
familiale et se soustrait à tout ou partie des obligations d'ordre moral et matériel résultant
du mariage. Ce délai de 2 mois ne pourra être interrompu que par un retour au foyer
impliquant la volonté de reprendre effectivement la vie familiale » ;

- «Le mari qui, sans motif grave, abandonne pendant plus de 2 mois sa femme le sachant
enceinte ; cependant, la poursuite comportera initialement une interpellation de la
personne poursuivie, constatée par procès verbal d'un Officier de Police Judiciaire ou un
Huissier, assortie d'un délai d'exécution de 15 jours de ses obligations. De même, la
poursuite sera exercée pendant le mariage par la femme qui peut également arrêter l'action
si elle le demande » ;

- « toute personne qui, au mépris d'un acte exécutoire ou, d'une décision de justice l'ayant
condamné à verser une pension alimentaire à son conjoint, sera volontairement demeurée
plus de 2 mois sans fournir la totalité des subsides déterminés par le jugement, acquiert le
montant intégral de la pension » ; il s'agit de sanctions pénales prononcées, pour
l'inexécution de l'obligation alimentaire prévu par les articles 375 et suivants du Code de
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la Famille, selon lesquels celle-ci pèse à titre principal sur le mari en sa qualité de chef de
famille.

Le Code pénal ne fait référence aux « usages tolérés par la coutume Ò que lorsqu�il s�agit de
prot�ger les maris polygames, car l�artic le 329 du Code p�nal qui r�prime l�adult†re pr�voit en
son alin�a 2 l�exon�ration suivante, uniquement au b�n�fice des hommes : « Toutefois, pour
les maris polygames, les usages tolérés par la coutume ne sauraient en eux-mêmes constituer
l�adult†re ».). Les femmes qui abandonnent le domicile conjugal en vertu du droit coutumier
de « fay » (droit non reconnu il est vrai par le Code de la Famille) pourraient bénéficier de la
qualification du d�lit d�abandon de famille en Ñ délit excusable » à ce titre. « Fay » (debbo
sutaade en pulaar, naasat bésindo en joola bluf, nabamba ndaa tawoo en joola fooñi, xus en
seereer siin) est en effet un usage toléré par la coutume, suivant lequel la femme quitte le
domicile conjugal pour marquer son déplaisir quant à la manière dont elle y est traitée par son
mari ou un membre de sa belle-famille. Le Code p�nal d�finit l�abandon de famille d�une
mani†re qui transforme en d�lit le fait pour les femmes d�exercer ce droit ancestral qui leur
permet d�assurer qu�elles sont bien trait ées dans leur domicile conjugal. En effet, il est disposé
¥ l�article 359, 1) que sera puni, au titre d�abandon de domicile conjugal Ñ Le conjoint qui
abandonne sans motif grave, pendant plus de deux mois, la résidence familiale et se soustrait à
tout ou partie des obligations d�ordre moral ou d�ordre mat�riel r�sultant du mariage ainsi que
de la puissance paternelle ; le délai de deux mois ne pourra être interrompu que par un retour
au foyer impliquant la volonté de reprendre définitivement la vie familiale. Ò C�est sur le
fondement de cet article que le 27 juillet 2006, une enfant de 12 ans, victime de surcroÓt d�un
mariage précoce, a été condamnée ¥ six mois de prison ferme et au paiement d�une amende de
100 000 FCFA par le tribunal départemental de Vélingara6.

La bigamie

C'est le fait pour une femme de contracter un mariage, alors que la précédente union n'est pas
dissoute. Elle est prévue à l'article 333 du Code Pénal, qui dispose « sera puni d'un
emprisonnement de 6 mois à 1 an et d'une amende quiconque aura contracté une nouvelle
union, alors qu'elle en était empêchée par l'effet d'un précédent mariage non dissout, même, si
ce précédent mariage n'a été célébré ni constaté, ni déclaré tardivement ».

L�article 329 du Code p�nal qui r�prime l�adult†re p r�voit en son alin�a 2 l�exon�ration
suivante, uniquement au bénéfice des hommes : « Toutefois, pour les maris polygames, les
usages tolérés par la coutume ne sauraient en eux-m˚mes constituer l�adult†re ». Pareille
référence à la coutume est absente quand il s�agit de prot�ger les femmes contre une
accusation d�adult†re ou de bigamie r�sultant d�usages tol�r�s par la coutume. La femme subit
ainsi une double violence :

- d�abord la violence de la r�pudiation (une pratique qui n�est pas sanctionn�e par le
Code pénal)

- ensuite la violence de la peine de prison pour adultère et/ou bigamie si la femme
r�pudi�e se remarie alors que son pr�c�dent mariage n�a pas �t� dissout par une
décision de justice.

De plus, dans le cadre d�un syst†me juridique qui �tablit en r†g le de principe le droit
pour le mari d�˚tre dans les liens du mariage avec un maximum de quatre �pouses, les femmes,
qui elles sont légalement astreintes à la monogamie (articles 113 et 116 alinéa 3, 2° du Code

6 Le Quotidien du samedi 12 août 2006, http://www.seneweb.com/news/article/4598.php (dernière
visite le 15 août 2008). Article sur le site web : http://www.afrik.com/article10216.html (dernière visite
15 août 2008).
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de la famille) courent objectivement plus de risques que les hommes d�˚tre condamn�es en
vertu de l�article 333 Code Pénal qui réprime la bigamie

ARTICLE 3 : LE DROIT DES FEMMES AU PROGRES ET AU PLEIN
 DEVELOPPEMENT SUR UNE BASE EGALITAIRE

La reconnaissance des droits fondamentaux des femmes au Sénégal est l'aboutissement d'un
long processus historique, qui a vu s'opposer diverses conceptions d'ordres religieux, subjectif
ou économique.

Ainsi, de plus en plus la femme, a dans le droit sénégalais un statut qui tend à prendre son
autonomie, au fil des réformes législatives fondées sur l'approche genre: la dernière illustration
de cette évolution est la Constitution de 2001.

Cependant, si ce texte fondamental est résolument révolutionnaire, par son allure moderniste
sur plusieurs points, il y subsiste encore des règles, qui jurent d'avec le principe constitutionnel
de l'égalité entre l'homme et la femme, et qui sont liées à la forte résistance des réalités socio
religieuses, et d'un environnement culturel marqué par l'idée de la prééminence de l'homme sur
la femme.

C'est à partir de ce constat, que les pouvoirs publics sénégalais ont élaboré une politique
nationale, qui prend en compte les aspects politique, économique, social et culturel, avec
comme objectif le plein développement et le progrès des femmes, en vue de leur garantir
l'exercice et la jouissance égalitaire avec les hommes, des droits et libertés, tels que définis par
la Constitution.

Cette politique nationale consacrée au développement des femmes, comporte trois types de
mesures d'ordre promotionnel, d'ordre institutionnel, d'ordre législatif.

AU PLAN DE LA PROMOTION DE LA FEMME

La situation de l��quit� et de l��galit� de genre au S�n�gal s�inscrit dans un contexte social et
culturel oÔ d�importantes mutations s�inc rustent petit à petit dans le tissu complexe des valeurs
traditionnelles encore vivaces. Ces mutations se situent tant sur le plan du rôle des femmes que
de la reconnaissance sociale de ce rôle.

Les in�galit�s entre hommes et femmes pour l�acc†s aux resso urces, aux bénéfices et à leur
gestion s�appliquent aux diff�rents secteurs de d�veloppement �conomique et touchent les
ressources économiques tels que : les systèmes de financement, les marchés, les filières de
commercialisation et les infrastructures.

Le gouvernement du Sénégal a été parmi les pionniers à trouver une réponse aux nombreux
probl†mes qui entravent la promotion de la femme en mettant en ˇuvre deux plans d�action
nationaux de la femme respectivement en 1982 et 1997 .Les r�sultats de l� évaluation du
deuxième plan en 2003 ont abouti à l��laboration de la strat�gie nationale pour l��galit� et
l��quit� de genre (SNEEG)en 2005. Le co¯t global de la SNEEG est �valu� ¥ 30 466 000 000
F CFA dont 122 000 000  allou�s par l�Etat au titre de l�exercice 2 008.

La Strat�gie Nationale pour l��quit� et l��galit� de genre (SNEEG) devant r�pondre au double
souci de disposer (i) d�un cadre global de r�f�rence qui clarifie la vision du pays en mati†re de
genre et l�engagement des diff�rentes composantes de la Soc iété Civile y compris les autorités
politiques à réaliser cette vision ; (ii) et d�un instrument op�rationnel qui permet de rendre
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visible les questions de genre dans la Société, de proposer les mesures appropriées pour lever
les contraintes  li�es ¥ l��ga lit� entre hommes et femmes et d�obtenir les changements
souhaités.

La SNEEG se pose ainsi comme un moyen pertinent de r�alisation de l��quit� et de l�galit�
entre hommes et femmes au Sénégal.

Ses enjeux s�articulent autour de quatre composantes : sociale/civile, économique, juridique et
institutionnelle.

A ce niveau, l�image de la femme s�est beaucoup am�lior�e avec une plus grande ouverture et
une plus grande reconnaissance par la soci�t� des enjeux d�une bonne implication des femmes
dans les différents aspects du développement.

Les stratégies développées à ce jour pour une meilleure prise en compte des droits des
femmes, de leur citoyenneté et de leur représentation dans les instances de décision ont permis
de cerner les probl�matiques actuelles et l� urgence de les résoudre à savoir : (i) la nécessité
d�avoir une vision prospective dans le domaine de l�Equit� et de l�Egalit� de Genre ; (ii) la
nécessité de parvenir à une meilleure implication/intégration des hommes mais aussi des
jeunes filles dans le combat pour l�Equit� et l�Egalit� de Genre ; (iv) l�importance de la
mobilisation et de l�engagement des femmes leaders des associations et des femmes déjà
promues à des postes de responsabilité ; (v) l�urgence de promouvoir une bonne politique de
financement de l��galit� des sexes et du d�veloppement en g�n�ral et l�importance de
capitaliser les bonnes pratiques au sein de la soci�t� civile d�une part et d�autre par t entre les
ministères, les OSC(organisation de la société civile) et  OCB( organisation communautaire de
base).

En matière économique, les actions et/ou activités suivantes ont été réalisées en faveur de
l��galit� et de l��quit� de genre:

-La mise en place du projet de crédit pour les femmes ( 4 000 000 000 F CFA dont
1 850 000 000 F CFA  sur financement de l�ext�rieur ) et du Fonds National de Promotion
de l�Entreprenariat F�minin (  3 800 000 000 F CFA alloué sur budget de l�Etat en
2008 ),respectivement cr��s en 2002 et 2004 prend en compte l�imp�rieuse n�cessit� de
réduire la féminisation de la pauvret� et d�impulser une nouvelle dynamique
entrepreneuriale qui passe par un dispositif de financement évolutif et une stratégie
nouvelle d�acc†s au financement.

- Au plan de l�autofinancement, la contribution des femmes au financement de projets et
programmes par le biais de la mutualisation a permis une prise en compte accrue des
besoins pratiques des femmes.

- Le fonds d�impulsion de la micro finance, cr�� en 2005,  au-del¥ de l�appui financier et
institutionnel accordé aux IMF, permet aux porteurs de projets, particulièrement aux
femmes d�acc�der aux financements par le biais de ces structures ou des banques.
Près de 1 200 000 000  ont été alloués au fonds dont une part importante réservée aux
femmes. Pour exemple, en 2007, sur 250 000 000 de FCFA, 200 000 000  F CFA ont
été affectés aux femmes soit 80% du montant global.

- le Projet de Lutte Contre la Pauvreté (PLCP) 16 000 000 000 F CFA  dont 60%
réservés aux femmes, cofinancé par le Fonds Africain de Développement et le Fonds
Nordique de Développement.
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- L�Agence du Fonds de D�veloppement Social (AFDS), financ� par la Banque
Mondiale a contribué aux efforts de réduction de la pauvreté. Vingt quatre milliards ont
�t� investis dont 60% de l�enveloppe globale attribu�s aux femmes.

- Le fonds National des Jeunes filles en affaires pour une valeur de 171 000 000FCFA

Des événements spéciaux sont institués au Sénégal :
- Une quinzaine Nationale de la femme, et un Grand Prix du Chef de l�Etat,

respectivement créés par décrets présidentiels et organisés chaque année, offrent des
espaces de comp�tition saine, de partage, d�information de plaidoyer aupr†s des
autorit�s et de sensibilisation de l�opinion publique sur les pr�occupations politiques,
stratégiques, économiques, sociales des femmes. Le financement de la Quinzaine de la
Femme est passé de cinq millions (5.000.000FCFA) par an à cent vingt deux millions
(122.000.000FCFA) ;  et le Grand Prix du Chef de l�Etat pour la Promotion de la
Femme a également évolué de 5 millions, il est passé à 20.000 000 F CFA  Dans le
cadre de l�appui au leadership f�minin un fonds de deux cent cinquante millions
(250.000.000FCFA) par an, a été mis en place pour appuyer les études des filles dans
les filières scientifiques.

- Les décorations décernées aux femmes et hommes pionniers dans la promotion de la
femme, constituent une bonne pratique d��mulation de genre en milieu rural et urbain.

Dans le domaine de l�acc†s aux services sociaux de base nous notons :
- Concernant les infrastructures socio communautaires (case foyers, cases des tout petits

et autres), un montant de Cinquante quatre milliards six cent quatre vingt quatorze
millions cent mille (54 694 100 000 F CFA) ont été investis en faveur des femmes,
dont  23 318 000 000 sur ressources publiques, représentant 43% sur ressources
propres de l�Etat et 29 682 000 000 F CFA soit 57% sur  ressources extérieures.

- A propos des ouvrages hydrauliques, entre 2000 et 2006, 36 milliards de FCFA ont été
investis. Cela a permis la réalisation de 184 forages motorisés, 99 forages à pompes
manuelles, 450 puits, 191 châteaux d'eau et réservoirs au sol, l'acquisition de 186
pompes motorisées et plus de 1.324 km d'extensions de réseaux. Le taux d'accès à l'eau
potable en milieu rural a ainsi connu des progrès sensibles pour atteindre 69% en fin
2006 contre 64% en 2004.

Dans le domaine de la santé, La mortalit� li�e ¥ la grossesse et ¥ l�accouchement constitue
ainsi la première cause de décès chez les femmes en âge de procréer. Le ratio de mortalité
maternelle qui est passé de 510 pour 100 000 naissances vivantes en 1992 à 401 pour 100 000
naissances en 2005 (EDS IB, 2005) reste encore pr�occupant. La situation s�est empir�e en ce
qui concerne la mortalité néonatale qui est passée de 31 à 34,9% pour 1000 naissances en 1999
et 2005 (ESIS/99 et EDS IV 2005).

Par ailleurs, selon les donn�es de l�EDS -IV, la précocité de la procréation, les adolescentes de
15-19 ans contribuant pour 10% à la fécondité.

Ainsi, l�analyse des causes de morbidit� et mortalit� maternelle et n�onatale fait ressortir
l�existence de facteurs qui influencent ou expliquent l�adoption de comportements favorisant
les d�c†s des m†res et des enfants. C�est le cas du taux �lev� d�analphab�tisme avec 62,2%
dans la population générale et 71,8% chez les femmes, du faible pouvoir de décision de ces
derni†res et de l�acc†s limit� ¥ l�eau potable et ¥ l�assainissement (le taux actuel est de 49,27%
par jour et par habitant contre 35 recommand� par l�OMS).
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Pour faire face à cette situation et honorer ses engagements vis-à-vis de la communauté
internationale, le Sénégal a élaboré la feuille de route contre la mortalité maternelle pour la
période 2006-2015 évaluée à 65 000 000 000 F CFA afin d�atteindre les Objectifs 4 et 5 du
Mill�naire pour le D�veloppement (OMD). D�ici 2015, il s�agit de r�dui re la mortalité
maternelle de trois quarts et la mortalité infanto juvénile des deux tiers en mettant aussi
l�accent sur la mortalit� n�onatale , quand on sait que celle- ci représente 40% de la mortalité
infantile.

Au plan institutionnel

La volonté des pouvoirs publics de mise en place d'un mécanisme de promotion de la Famille,
remonte de 1974  puis 1975  avec la Délégation Générale à la Promotion Humaine(D.G.P.H)
et  le Secr�tariat d�Etat ¥ la Promotion Humaine(S.E.P.H) amput� du volet f�minin de la
structure suite à la 1ére conférence sur la femme en 1975. Cela implique la création du
Secr�tariat d�Etat ¥ la condition F�minine.

En 1983, il est constat� la fusion des  deux structures pr�cit�es et des s�ries d�appellations du
département en charge des questions de femmes, de la famille et surtout des questions de
genre. Actuellement, le gouvernement du Sénégal entend promouvoir un développement
harmonieux et équitable qui implique une participation active de toutes les couches de la
population d�oÔ la d�no mination suivante : Ministère de la Famille, de la Solidarité Nationale,
de l�Entreprenariat F�minin et de la Micro  Finance.

Les missions du Minist†re de la Famille, de la Solidarit� Nationale, de l�Entreprenariat
Féminin et de la Micro Finance en direction de la famille  reposent principalement  sur deux
grandes stratégies : la valorisation socioculturelle et la promotion économique de la famille.
Cette dernière veut aller au-delà des actions ponctuelles d'assistance qu'elle veut réorienter
vers des objectifs de production et de pérennité des revenus permettant aux familles
bénéficiaires d'accéder un jour à l'auto prise en charge.

Aussi, il est charg�  de la bonne int�gration sociale des femmes et doit s�assurer  qu�elles
occupent la place qui doit être la leur à tous les niveaux de la vie sociale. Par conséquent, il est
responsable de la défense des droits fondamentaux des femmes et doit lutter contre toute forme
de discrimination à leur égard.
La direction de la famille est la pièce maîtresse dans le dispositif organisationnel et
institutionnel de mise en ˇuvre de la politique de promotion de la femme. Son cadre
institutionnel comporte trois niveaux dont entre autres le  Comité de la Femme crée  par
l�arr˚t� de mars 1980 qui a �t� remplac� par le d�cret 9 0 Õ  1289 du Novembre 1990 portant
cr�ation d�une Commission Nationale Consultative de la Femme et de l�Enfant. Il s�agit d�un
cadre de concertation et de coordination entre le MFSNEFMF et des organisations de femmes
évoluant au niveau national ou local. Les dites organisations participent à toutes les politiques,
programmes et activités initiés par le département. Cette commission peut donner des avis et
faire suggestions sur toutes questions relatives aux femmes. Elle participe à la  préparation de
tous les événements spéciaux consacrés à la femme et/ ou la famille.

A ce titre, la promotion de la femme Sénégalaise a franchi un seuil nouveau grâce à la volonté
affichée du Gouvernement qui, en sus des mécanismes institutionnels créés en faveur des
femmes, a initi� plusieurs programmes et mesures visant l�int�gration du genre ¥ tous les
niveaux du développement de notre pays.
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Tous ces efforts qui ont �t� d�ploy�s par l�Etat avec le soutien de la Soci�t� Civile et des
Partenaires  au développement sont couronn�s par l��laboration de mani†re consensuelle de
documents de références DSRPI,  DSRPII, OMD, SNEEG.

AU PLAN LEGISLATIF
L'on note d'abord à titre de rappel, que le Code de la Famille de 1972 a consacré la volonté
politique des pouvoirs publics sénégalais de débarrasser la femme de valeurs anachroniques,
qui l'empêchaient d'être une citoyenne à part entière et une actrice du développement.

Ce texte a évolué dans le temps, dans le sens d'une amélioration constante de la situation
juridique de la Femme, avec la suppression des dispositions relatives au domicile légal de la
Femme mariée (article 13-1) ou l'opposition du mari à l'exercice d'une profession par la femme
(article 154).

Toutefois les dispositions discriminatoires suivantes subsistent :
- L�‰ge minimum du mariage est fixé à 16 ans pour la fille et à 18 ans pour le garçon,

article 111 du Code de la Famille).
- Le choix de la résidence du ménage appartient exclusivement au mari, article 153

du Code de la Famille)
- La puissance paternelle est, comme son nom l�indique Ñ exercée par le père en

qualité de chef de famille » article 277, alinéa 2 du Code de la famille.
- L�article 152 du Code de la Famille porte le titre de Ñ puissance maritale », et il est

disposé que « le mari est le chef de la famille »
- L��tabli ssement de la filiation maternelle naturelle est permis, mais l�action en

recherche de paternité est interdite, m˚me en cas de viol ou d�enl†vement survenu
dans la période de conception. (article 196 du Code de la Famille Õ  Interdiction de
la recherche de paternité)

- L��galit� successorale n�est pas respect�e dans le droit des successions musulmanes
inséré dans le code de la famille. Exemple de disposition discriminatoire article 637
alinéa 1er du Code de la famille Õ  Héritiers de sexe différent : « Si les aceb (héritiers
à titre universel) appelés à concourir ne sont pas tous du même sexe, les mâles
reçoivent une part double de celle des femelles. »

La législation pénale a, elle aussi évolué dans le même sens en faveur de la Femme depuis
1999, en modifiant certaines dispositions du Code Pénal, réprimant enfin l'excision, le
harcèlement sexuel, les violences conjugales, l'inceste, les coups et blessures volontaires portés
à une femme, ou encore le viol, qui a été, pour la première fois défini, l'attentat à la pudeur
avec violence. Le mariage pr�coce n�est sanctionn� qu�au civil par l�annulation du mariage,
mais au p�nal aucune sanction n�est pr�vue, sauf le cas oÔ le mari consomme le mariage sur
une mineure de moins de treize ans (article 300 du Code pénal)

Au niveau du Code de la Nationalité sénégalaise, la femme sénégalaise qui épouse un étranger
ne peut pas lui transmettre sa nationalité, elle ne peut pas non plus transmettre sa nationalité à
son enfant. En revanche, l�homme s�n�galais transmet sa nationali té à ses enfants, article 5 du
Code de la Nationalité, et à son épouse, article 7 du Code de la Nationalité.

ARTICLE 4: L'EGALITE ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES AU MOYEN
D'UNE DISCRIMINATION POSITIVE

Dans le but d'assurer l'égalité entre les hommes et les femmes, les pouvoirs publics ont eu à
adopter certaines mesures discriminatoires certes, mais en faveur des femmes.
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C'est le cas de la propriété de la dot lors du mariage, qui appartient exclusivement à la Femme
(article 132 du Code de la Famille).

En cas d'option polygamique, il est interdit au mari d'utiliser les biens d'une épouse au profit
de l'autre (article 134).

L'enfant adultérin n'aura droit qu'à la moitié de la part successorale, revenant à l'enfant
légitime, à défaut d'acquiescement de l'épouse ou des épouses (article 534 du Code de la
Famille).

Le Code de la Sécurité Sociale (Loi 73-37 du 31 juillet 1973), dans le but de protéger la
maternité de la Femme, dispose en ses articles 15 et 17 que l'allocation prénatale est ouverte à
toute femme salariée en état de grossesse, dont le mari n'exerce aucune activité professionnelle
rémunérée. Cette allocation est payée exclusivement à la mère.

Les articles 18 et 19 relatives aux allocations de maternité disposent que ces allocations sont
dues dans les mêmes conditions et exclusivement à la mère.

Les articles 24 à 29 relatives aux indemnités journalières de congé de maternité obéissent aux
mêmes conditions d'exclusivité.

Les allocations familiales sont payées au travailleur pour chacun des enfants à sa charge, âgé
de 2 à 21 ans. La limite d'âge est portée à 18 ans pour l'enfant placé en apprentissage et à 21
ans si l'enfant poursuit des études ou si, par suite d'infirmité ou de maladie incurable, il est
dans l'impossibilité de se livrer à un travail salarié; la périodicité de paiement est de 2 mois;

ARTICLE 5: L'ELIMINATION DES PREJUGES ET PRATIQUES FONDEES SUR
L'INFERIORITE DU SEXE FEMININ

Depuis l'accession du Sénégal à la souveraineté internationale, la volonté des pouvoirs
publics de lutter contre les préjugés et pratiques coutumières, dont sont victimes les femmes ne
fait aucun doute. Cette volont� s�est traduite par d�importantes �volutions not�es au plan
juridique et au plan institutionnel.

Outre la proclamation par les lois constitutionnelles ant�rieures de l��galit� de droits entre les
hommes et les femmes, la constitution de 2001 garantit aux femmes le droit ¥ l�all�gement de
leurs conditions de vie (art 17), interdit le mariage forcé considéré comme une violation de la
liberté individuelle (art 18) et consacre le droit pour la femme d'avoir son patrimoine propre et
de gestion personnelle de ses biens (art 19).

Qui plus est, l�entr�e en vigueur du code de la famille (CF) a permis de mettre un frein aux
pratiques dégradantes que constituerait le mariage forcé et précoce, la répudiation, le déni de la
liberté de travail et les mauvais traitements infligés aux femmes, le harcèlement sexuel, le viol,
l'excision.
Par ailleurs, dans la perspective de l�adaptation de son dispositif l�gislatif ¥ la  dynamique des
changements sociaux en cours, l��tat a modifi� certaines dispositions.
Ainsi, ont été abrogés :

- l�article 13 du code de la famille qui imposait un domicile l�gal ¥ la femme mari�e et
qu�elle ne pouvait quitter qu�avec l�autorisation du mari sous peine de sanction ;

- l�article 154 du code p�nal qui permettait au mari de la femme de s�opposer ¥
l�exercice par celle Õ  ci d�une profession s�par�e ;
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- l�article 322 du code p�nal qui incriminait l�abandon conjugal en tant que d�lit
exclusivement féminin.

De la même manière des aménagements ont été apportés.
Ces derniers concernent :
- l�article 134 du code de la famille sur l�option de limitation de la polygamie et du

régime matrimonial,
- l�article 371 sur la capacit� civile de la femme.

Cependant, au-del¥ des aspects juridiques, il faut rappeler la citation d�une direction genre, la
mise en place d�un laboratoire genre sans oublier la strat�gie consistant ¥ responsabiliser les
femmes et à favoriser leur accès au niveau des institutions.

LE MARIAGE FORCE

L'interdiction expresse du mariage forcé, les articles 300 et 379, alinéa 4 du Code Pénal
prévoient et répriment les deux aspects du mariage forcé à savoir: l'aspect moral et l'aspect
matériel, qui est à l'origine.

Ainsi, l'article 300 dispose «quiconque, lorsqu'il s'agit de la consommation d'un mariage
célébré selon la coutume, aura accompli ou tenté d'accomplir l'acte sexuel sur la personne d'un
enfant au-dessous de 13 ans accomplis, sera puni de deux (02) à 5 ans d'emprisonnement ».

L'article 379, alinéa 4 dispose «les peines prévues aux 1er et 3ème alinéa du présent article (1
à 5 ans et 100.000 à 1.000.000) quiconque aura dans le cas de mariage devant être célébré
selon la coutume donné ou promis en mariage une fille dont selon cette coutume il ne pouvait
pas ou plus disposer et perçu ou tenté de percevoir tout ou partie de la dot et des cadeaux fixés
par l'usage ». En faisant référence à la coutume et non à la loi (les dispositions du code de la
famille), l�article 379 exclut de son champ d�applicati on ceux qui auront donné ou promis une
fille en mariage sans respecter l�‰gelégal du mariage.

Il faut souligner enfin, qu'avec cet arsenal juridique, la protection des femmes dans leurs droits
fondamentaux est assurée, bien qu'il existe des obstacles d'ordre socio culturel à bonne
application de la loi, dont entre autre le poids de la coutume dans les relations humaines ou
encore la pression de la famille. Aussi, il y a lieu de noter, que l'application vigoureuse de la
loi s'accompagne d'une vaste campagne de sensibilisation des organisations féminines, des
leaders d'opinions, surtout en ce qui concerne l'excision et le mariage forcé.

Il faut rappeler qu'en son temps, les pouvoirs publics avaient abrogé certaines dispositions
législatives jugées discriminatoires à l'égard des femmes. Ce sont:

- L'article 13-1 du Code de la Famille qui « imposait un domicile légal à la femme mariée et
qu'elle ne pouvait quitter qu'avec l'autorisation du mari sous peine de sanction;

- L'article 154 du Code de la Famille qui permettait au mari de la femme de s'opposer à
l'exercice par celle-ci d'une profession séparée;

- L'article 332 du Code Pénal qui incriminait l'abandon de domicile conjugal en tant que délit
exclusivement féminin.

Parmi les préjugés d'infériorité qui frappent les femmes au Sénégal, on peut citer le cas de la
polygamie, que le législateur a aménagé en prévoyant la possibilité pour l'Homme d'opter pour
le nombre d'épouses. Cette option s'exerce en dehors de la femme, mais en cas de désaccord
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devant l'Officier de l'Etat Civil, ce dernier ne pourra en aucun cas célébrer ou constater le
mariage.

Par ailleurs, l'article 134 du Code de la Famille dans ce domaine dispose «l'option de
limitation de polygamie restreint le nombre des épouses que le mariage pourra avoir
simultanément, les options de monogamie et de limitation de polygamie sont définitives sous
réserve de la possibilité, pour l'homme de restreindre par nouvelle option de limitation
antérieure de polygamie. Elles engagent l'optant pour toute la durée de son existence, même
après dissolution de l'union à l'occasion de laquelle elles avaient été souscrites ».

En outre, l'option pour le régime matrimonial à « savoir la communauté des biens, la
séparation des biens et le régime dotal est commune aux deux époux à défaut d'option du mari,
le mariage est automatiquement soumis au régime de la séparation des biens. Il en est de
même lorsque le mari opte pour la polygamie ».

Dans tous les cas, le Code de la Famille en son article 371 dispose « la femme comme le mari,
a plein exercice de sa capacité civile ».

Enfin, il y a lieu de souligner que la politique nationale que les pouvoirs publics conduisent à
l'égard des femmes, a abouti à une véritable émancipation de celles-ci avec cinq Ministres
femmes dans le Gouvernement dont une Ministre d�Etat et vingt six  députés femmes à
l'Assemblée Nationale;

En outre plusieurs  institutions ou de grandes administrations, sont dirigées par des femmes.
On peut notamment citer le Conseil Constitutionnel, le Conseil National de Régulation de
l�Audiovisuel (CNRA), le Haut  Commissariat aux Droits de l’Homme et la Promotion de la
Paix, l'Agence pour la Promotion des investissements (APIX SA).

- A signaler que le Sénégal est l'un des rares pays africains, à avoir eu dans un passé récent, un
Gouvernement dirigé par un Premier Ministre Femme;

- L'on note aussi six femmes Ambassadeurs.

A partir des mesures d'ordre législatif, administratif ou autres exposés ci dessus, pour lutter
contre les préjugés et pratiques fondées sur l'infériorité de la Femme, on peut affirmer que
pour les pouvoirs publics sénégalais, la politique de genre est devenue un instrument de
politique économique, sociale, culturelle, telle qu'adoptée à l'heure actuelle, comme base d'une
approche de développement, au même titre que la protection et la défense de l'environnement,
la libération des échanges, la promotion de la démocratie et de la paix ou la promotion de l'Etat
de droit. Aussi, ils ont conçu leur politique dans ce domaine pour améliorer les conditions de
cette catégorie sociale défavorisée, que sont les femmes pour leur permettre de rattraper leur
retard sur les hommes, dans la jouissance de leurs droits fondamentaux.

ARTICLE 6 : L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE TRAITE ET
D'EXPLOITATIONS SEXUELLES DES FEMMES

La pauvreté et le sous développement en général, constituent des phénomènes
multidimensionnels, qui peuvent conduire à divers comportements, dont le commerce de son
propre corps. Aussi, la prostitution que l'on qualifie de « plus vieux métier» du monde existe
au Sénégal, mais pas à une échelle massive. En effet, l'une des conséquences immédiates des
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phénomènes citées ci-dessus étant le chômage, il arrive que de jeunes dames ne trouvent pas
du travail et pour survivre, se livrent à la prostitution.

La prostitution ne constitue pas un délit au Sénégal, et sa pratique est strictement réglementée
par la loi relative à la lutte contre les Maladies Sexuellement Transmissibles. Celle-ci impose
aux femmes qui se livrent à cette activité, de remplir certaines conditions de majorité, et
l'obligation de s'inscrire à un Fichier sanitaire, tenu au Service de la Prévention du Ministère
de la Santé. L'intéressée est tenue de se soumettre à une visite médicale, tous les 15 constatée,
par sa mention sur un carnet tenu par elle même et, qui doit être présenté à toutes réquisitions
des autorités sanitaires et administratives. Le défaut d'inscription au Fichier, tout comme la
non tenue à jour du carnet sanitaire, constituent une infraction pénale punie de peine
d'emprisonnement et d'amende. Il en est de même du racolage sur la voie publique.

Si le fait de vendre son corps n'est pas un délit, l'exploitation de ce commerce est par contre
une infraction qualifiée de proxénétisme au terme des articles 323 et suivants du Code Pénal
qui pr�voient dans le cas d�esp†ce des peines d’emprisonnement et d’amende.

Le proxénétisme n'est pas développé au Sénégal ; en atteste d�une part la traque des services
de r�pression, aid�s en cela par les populations et d�autre part la pro mulgation de la loi n°
02/2005 relative à la lutte contre la traite des personnes et pratiques assimilées et à la
protection des victimes.

Par contre, avec le développement du Tourisme, l'on assiste de plus en plus au développement
d'un phénomène nouveau, que constitue le tourisme sexuel, par lequel des jeunes filles et
femmes sont attirées vers les réceptifs touristiques, où elles se livrent à ce commerce sexuel
difficile à déceler, avec la complicité bienveillante des gérants, qui les présentent très souvent
comme des employées. Cependant, les services répressifs compétents de par leur vigilance,
mènent des efforts considérables pour livrer les auteurs à la justice.

Par ailleurs, à cause du développement du VIH/SIDA, les prostituées font l'objet d'une
surveillance particulière, de la part des services du Programme National de Lutte contre cette
pandémie. Elles sont visées par des mesures de sensibilisation et de dépistages systématiques,
chaque fois que de besoin.

A côté de l'exploitation sexuelle des femmes, le Sénégal connaît de plus en plus une certaine
forme de traite des femmes, attirées le plus souvent par des passeurs sous le prétexte de leur
trouver un emploi à l'étranger, en Afrique ou ailleurs. Les représentations diplomatiques
sénégalaises sont très vigilantes à ce sujet, et ne manquent pas de réagir pour assister leurs
ressortissantes, chaque fois qu'elles sont saisies par des sénégalais, très solidaires à l'étranger.

C'est pourquoi, le Sénégal a ratifié la Convention des Nations Unies contre la criminalité
transnationale organisée et son Protocole Additionnel, visant à réprimer la traite des personnes
et, en particulier les femmes et les enfants.
La Commission de la révision du Code Pénal a reçu des instructions, pour l'introduction de ces
instruments dans l'ordonnancement juridique national.

Enfin, le Commissariat aux Droits de l'Homme en collaboration avec le Ministère de la
Famille, de la Solidarit� Nationale, de l�Entreprenariat F�minin et de la Micro finance  a
élaboré un Plan d'Action National de Lutte contre la Traite des personnes et pratiques
assimilées, qui doit être mise en exécution, avec l'appui des partenaires internationaux.
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Ce plan qui se réfère au Plan d'Action de la CEDEAO (Communauté Economique des Etats de
l'Afrique de l'Ouest), comporte trois volets: Législation, détection et répression et Aide et
Assistance aux victimes de traite de personnes.

ARTICLE 7: LA PARTICIPATION EGALITAIRE ENTRE LES HOMMES ET LES
FEMMES AUX ACTIVITES DE LA VIE POLITIQUE ET DE LA VIE PUBLIQUE
Le principe d�une v�ritable �galit� entre les hommes et les femmes suppose l�existence d�une
�gale capacit� d�influence sur les lois et la politique nationales. Cette condition s×av†re
absolument n�cessaire pour que les questions int�ressant les femmes fassent l�objet d�une
attention soutenue. C�est dans cet esprit, que la convention recommande la prise en compte de
la dimension genre  en invitant les Etats à favoriser la participation des femmes à la vie
publique et politique.
La Constitution de 2001, affirme dans le Préambule que le Peuple du Sénégal proclame « le
respect et la consolidation d'un Etat de droit dans lequel l'Etat et les citoyens sont soumis aux
mêmes normes juridiques, sous le contrôle d'une justice indépendante et impartiale ».

Aussi, l'Etat de droit apparaît fondamentalement comme celui dans lequel les pouvoirs publics
sont soumis au droit sous le contrôle du Juge.

Le Système Politique Sénégalais repose ainsi sur des mécanismes visant à encourager la
participation des citoyens sans distinction de sexe au processus décisionnel de la vie politique
et nationale.

La base constitutionnelle de cette option est clairement affirmée par le principe de la
République, qui est « Gouvernement du Peuple, par le Peuple et pour le Peuple ».

L'effectivité de la démocratie représentative dépend largement, de l'efficacité et de la
transparence du Processus électoral mis en place. En effet, il est indispensable que les citoyens
dans le cadre de partis politiques, qui aient les mêmes chances en matière électorale. D'où, la
nécessité de l'existence de structures indépendantes de gestion du processus électoral, comme
critère fondamental d'efficacité de la démocratie.

Avec la réforme constitutionnelle intervenue en 2008, les hommes et les femmes jouissent
d�un �gal acc†s aux fonctions �lectives.

Ces dispositions constitutionnelles sont reprises dans divers textes législatifs et réglementaires,
portant leur application concrète et qui constituent le Code Electoral. (Loi 92-16 du 7 février
1992 modifié dont l'article L.21 traitant du corps électoral sénégalais dispose «sont électeurs,
les sénégalais des deux sexes âgés de 18 ans accomplis, jouissant de leurs droits civils et
politiques et n'étant dans aucun cas d'incapacité prévu par la loi ».

L'article L.22 ajoute « sont également électeurs:

- les étrangers naturalisés sénégalais, qui n'ont conservé aucune autre nationalité en
application de l'article 16 bis du Code de la Nationalité sénégalaise;

- Les femmes étrangères qui ont acquis la nationalité sénégalaise par le mariage, au
moment de la célébration ou de la constatation du mariage, sauf opposition du
Gouvernement par décret pendant un délai d'1 an en application de l'article 7 du Code
de la nationalité ».
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La Loi 97-15 du 8 septembre 1997 modifiant le Code électoral en son article L24, traite des
conditions d'inscription sur les listes électorales et dispose « nul ne peut refuser l'inscription
sur une liste électorale:

- à un citoyen sénégalais jouissant de ses droits civils et politiques et remplissant les
conditions fixées par les articles l30 à l33 » relatifs aux circonscriptions électorales;

- à un citoyen sénégalais par naturalisation après la date d'acquisition de la nationalité
sénégalaise ou pour les femmes ayant acquis la nationalité sénégalaise par les mariages
après la date d'expiration du délai d'incapacité prévu par l'article 7 du Code de la
Nationalité sénégalaise ».

L'article L54 traitant des conditions générales d'éligibilité, d'inéligibilité et d'incompatibilité
dispose «tout sénégalais peut faire acte de candidature et être élu sous réserve des conditions
d'âge et des cas d'incapacité ou d'inéligibilité prévus par la loi ».

L'article L.109 (Loi organique 92-15 du 7 février 1992 traitant des dispositions relatives à
l'élection du Président de la République dispose « la candidature à la Présidence de la
République doit comporter:

- les prénoms, nom, date, lieu de naissance et filiation du candidat;

- la mention que le candidat est de nationalité sénégalaise et qu'il jouit de ses droits civils
et politiques conformément aux dispositions du Code électoral ».

La loi organique 92- modifiant l'article L.148 et relatif aux conditions d'éligibilité et
d'inéligibilité à l'Assemblée Nationale dispose «les étrangers naturalisés ne sont éligibles qu'à
l'expiration d'un délai de 10 ans, à compter de la date du décret de naturalisation et sous
réserve, qu'ils ne conservent pas une autre nationalité ».

«Les femmes qui ont acquis la nationalité sénégalaise par mariage, ne sont éligibles qu'à
l'expiration d'un délai de 10 ans à compter de la date à laquelle cette acquisition ne peut plus
faire l'objet d'opposition ».

ARTICLE 8: LE DROIT DES FEMMES A UNE REPRESENTATION EGALITAIRE
DU GOUVERNEMENT A L'ECHELON INTERNATIONAL

Ce droit de représentation à l'échelon international, est un des volets particuliers des droits
politiques reconnus aux femmes.

A ce égard, il convient de noter que pour représenter l'Etat à cet échelon, il faut appartenir à la
Fonction Publique qui est régie par la Loi 61-33, portant statut général des Fonctionnaires. Ce
texte ne fait aucune distinction quant à l'accès. C'est pourquoi, sur les 35 représentations
diplomatiques, on relève 5 femmes chefs de missions diplomatiques, et de nombreuses autres
servent à différents postes dans les représentations diplomatiques à l'étranger.

Par ailleurs, le Sénégal compte de nombreuses femmes dans les organisations internationales,
dont entre autres une Juge au Tribunal Pénal international sur le Rwanda. Le Sénégal a
également présenté la candidature d'une femme au Poste de Directeur général de l'O.M.S.
l�actuelle Directrice Adjointe de l�OIM est une s�n�galaise.
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Enfin, notons que c'est sur la base de sa conviction, quant au rôle que les femmes doivent jouer
à l'échelon international, que le Sénégal a proposé la parité, dans la répartition des postes de
commissaires à la Commission de l'Union Africaine à la Conférence au sommet de cette
organisation, tenue en 2002 en Afrique du Sud.

ARTICLE 9: L'EGALITE DE DROIT DANS L'ACQUISITION ET L'ATTRIBUTION
DE LA NATIONALITE AUX ENFANTS COMMUNS

L'on relève dans cette disposition de la Convention deux idées forces. D'une part, les femmes
doivent avoir des droits égaux à ceux des hommes en ce qui concerne l'acquisition, le
changement et la conservation de la nationalité, qui ne doit pas faire l'objet de perte du fait du
mariage avec un étranger. D'autre part, la femme doit avoir des droits égaux à ceux de
l'homme, en ce qui concerne l'attribution de la nationalité aux enfants communs.

Aussi, la Loi 61-10 du 7 mars 1961 modifiée, portant Code de la Nationalité, fixe les
conditions générales d'acquisition de la nationalité sénégalaise d'origine et, en raison de la
filiation en ce qui concerne l'enfant mineur. Ce texte traite également les cas d'acquisition de la
nationalité par le mariage, par décision de l'autorité publique, et de la perte de nationalité
sénégalaise.

Ainsi, l'article premier dispose «est sénégalais tout individu né au Sénégal d'un ascendant au
premier degré qui y est lui même né ».

L'article 3 dispose «est sénégalais, l'enfant nouveau né trouvé au Sénégal et dont les parents
sont inconnus. Il cesse de l'être si au cours de sa minorité sa filiation est établie à l'égard d'un
étranger ».

Le code de la nationalit� a des dispositions discriminatoires ¥ l�encontre de la femme
sénégalaise. L'article 5 dispose «est sénégalais l'enfant légitime né d'un père sénégalais.
L'enfant légitime né d'une mère sénégalaise et d'un père sans nationalité ou de nationalité
inconnue. L'enfant naturel, lorsque celui de ses parents à l'égard duquel la filiation a d'abord
été établie est sénégalais. L'enfant naturel lorsque, celui de ses parents à l'égard duquel la
filiation est établie en second lieu est sénégalais et lorsque l'autre parent est sans nationalité ou
de nationalité inconnue ». Donc seul le père sénégalais peut transmettre sa nationalité à son
enfant sans conditions, pour que la mère de nationalité sénégalaise puisse en faire autant il
faut que le p†re de l�enfant soit apatride ou de nationalit� inconnue.

L'article 8 dispose «peut opter pour la nationalité sénégalaise à partir de l'âge de 19 ans et
jusqu'à ce qu'il ait atteint l'âge de 25 ans.

1 0) L'enfant légitime né d'une mère sénégalaise et d'un père de nationalité inconnue;

2°) L'enfant naturel lorsque celui de ses parents à l'égard duquel sa filiation est établie en
second lieu est sénégalais et si l'autre parent est de nationalité étrangère ».

L'article 9 dispose « l'enfant naturel légitime au cours de sa minorité acquiert la nationalité
sénégalaise si son père est sénégalais.
L'enfant faisant l'objet d'une adoption plénière acquiert la nationalité sénégalaise si l'adoptant
est sénégalais ».

L'article 10 dispose « devient de plein droit sénégalais au même titre que ses parents:
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1°) L'enfant légitime mineur dont le père ou la mère veuve acquièrent la nationalité
sénégalaise;

2°) L'enfant naturel mineur, dont celui des parents à l'égard duquel la filiation a été établie en
premier lieu, ou le cas échéant dont le parent survivant acquiert la nationalité sénégalaise ».

Ainsi, l'article premier dispose «reprendre le contenu de l'article 7, Convention Droits de
l'Enfant page 14 du Rapport à partir du 4ème Paragraphe. Code de la Nationalité ».

S'agissant de l'acquisition de la nationalité sénégalaise par le mariage, le code de la nationalité
pose encore une disposition discriminatoire ¥ l�encontre de la femme sénégalaise. Ainsi,
l'article 7 (Loi 89-42 du 26 décembre 1989 dispose « la femme étrangère qui épouse un
sénégalais, acquiert la nationalité sénégalaise au moment de la célébration du mariage ou de sa
constatation sous réserve pour le Gouvernement de s'y opposer par décret, pendant un délai
d'un an dont le point de départ est fixé au jour où l'intéressé sollicité du Ministère de la Justice
le document attestant, qu'elle n'a pas usé de sa faculté de décliner la nationalité sénégalaise. En
cas d'opposition du Gouvernement, l'intéressée est réputée n'avoir jamais acquis la nationalité
s�n�galaise Ò. L�homme �tranger qui �pouse une S�n�galaise n�acquiert pas la nationalit�
sénégalaise au moment de la célébration du mariage ou de sa constatation sous réserve pour le
Gouvernement de s'y opposer par décret.

L'article 7 bis dispose « le mariage ne peut produire cet effet, que si l'acte en a été dressé sur le
registre des mariages par l'Officier de l'Etat Civil l'ayant célébré ou constaté. Si le mariage a
été célébré à l'étranger en la forme locale, il ne produit cet effet que si le document le
constatant a été transcrit sur les registres de l'Etat Civil par l'Agent diplomatique ou consulaire,
dans le ressort duquel la célébration a eu lieu. Toutefois, si la loi personnelle lui permet de
conserver sa nationalité, la femme étrangère a la faculté, antérieurement à la célébration ou à
la constatation du mariage, de décliner la nationalité sénégalaise. Si le mariage est célébré ou
constaté au Sénégal, cette faculté doit être exercée devant le Président du Tribunal
départemental dan le ressort duquel doit être célébré ou constaté le mariage.

Cette faculté doit, si le mariage est célébré ou constaté à l'étranger, être exercée devant les
agents diplomatiques ou consulaires sénégalais dans ce pays. Les autorités visées ci-dessus
doivent aussitôt aviser le Ministère de la Justice ».

En ce qui concerne l'acquisition de la nationalité sénégalaise par décision de l'autorité publique
ou naturalisation, l'article 11 de la Loi 61-10 dispose « la nationalité sénégalaise est accordée
par décret sur demande de l'intéressée après enquête. Le décret doit intervenir dans l'année qui
suit la demande. A défaut, celle-ci doit être considérée comme rejetée. Le rejet formel ou
implicite de la demande de nationalisation n'est susceptible d'aucun recours ».
Comme condition de résidence au Sénégal, l'article 12 prévoit « nul ne peut être naturalisé s'il
ne réside habituellement au Sénégal au moment de la présentation de sa demande et s'il n' y a
séjourné antérieurement pendant au moins 10 ans.

Ce délai est réduit à (cinq) 5 ans pour ceux qui sont mariés à une sénégalaise, qui ont servi
pendant 5 ans dans une Administration ou un Etablissement public sénégalais, qui ont rendu
au Sénégal des services importants ou, dont la naturalisation présente pour le Sénégal un
intérêt exceptionnel.

Est assimilé à la résidence au Sénégal, le séjour hors du Sénégal d'un étranger qui exerce une
activité professionnelle publique ou privée pour le compte de l'Etat sénégalais, ou d'un
organisme dont l'activité présente un intérêt pour l'économie ou la culture sénégalaise ».
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En définitive, selon le Code de la Nationalité sénégalaise, si la femme peut acquérir la
nationalité sénégalaise par le mariage, l'homme étranger ne peut bénéficier d'une telle
possibilité. Par contre, la femme sénégalaise peut faire acquérir sa nationalité à ses enfants,
dont le père est de nationalité étrangère ou inconnue ; l�homme s�n�galais n�est pas astreint ¥
la même condition, il peut faire acquérir sa nationalité à ses enfants sans que la mère soit
nécessairement de nationalité étrangère ou inconnue

S'agissant de la perte de la nationalité sénégalaise, l'article 20 de la loi, dispose « la femme
sénégalaise qui épouse un étranger ne perd sa nationalité, que si elle en fait la déclaration
expresse avant la célébration ou la constatation du mariage. Cette déclaration n'est valable, que
si elle peut acquérir la nationalité de son mari ».

Autrement dit, la femme sénégalaise est particulièrement protéger par la loi de toute menace
de devenir apatride, par l'effet du mariage non suivi de précaution quant à la perte de sa
nationalité. 1

Dans le cas où la femme étrangère ayant épousé un sénégalais désire conserver sa nationalité
que sa loi personnelle lui permet de garder, l'article 33 dispose dans de tel cas que « la femme
étrangère peut en faire la déclaration pendant un délai d'une année, pendant la période
transitoire de cette loi ».

ARTICLE 10 : L'EGALITE DE DROITS DANS L'ACCES A L'EDUCATION ET LA
FORMATION PROFESSIONNELLE

Le droit égalitaire d'accès à l'éducation et à la formation professionnelle, est d'une importance
capitale dans la vie sociale, du fait qu'il donne aux hommes et aux femmes les moyens de
participer sur un même pied d'égalité à tous les aspects de la vie publique de leurs pays. C'est
pourquoi, la Constitution de 2001 en ses articles 8, 21, 22,23 reconnait ce droit à tous les
enfants, et le devoir de l'Etat de prendre en charge cette éducation.

En application de ces dispositions constitutionnelles, la Loi 91-22 du 16 février 1991 modifiée
portant orientation de l'Education nationale est intervenue pour fixer le cadre et les modalités
d'accès à l'Education.

Ce texte en son article premier dispose «  l'Education nationale tend :
1/- à préparer les conditions d'un développement intégral, assumé par la Nation toute entière;
elle a pour but, de former des hommes et des femmes capables de travailler efficacement à la
construction du pays, elle porte un intérêt particulier aux problèmes économiques, sociaux
culturels rencontrés par le Sénégal dans son effort de développement et, elle garde un souci
constant de mettre la formation qu'elle dispense en relation avec ces problèmes et leurs
solutions» ;

2/- à promouvoir les valeurs dans lesquelles la nation se reconnaît: c'est-à-dire l��ducation
pour la liberté, la démocratie pluraliste et le respect des droits de l'Homme,  tout en
d�veloppant le sens moral et civique de citoyens. L��ducation vise ¥ en faire des hommes et
des femmes dévoués, respectueux des lois et des r†glements de la vie sociale et ˇuvrant ¥ les
amplifier dans le sens de la justice, de l'équité et du respect mutuel;

Selon l'article 3 «l'Education nationale est placée sous la responsabilité de l'Etat, qui garantit
aux citoyens la réalité du droit à l'éducation par la mise en place d'un système de formation.
Les collectivités locales et publiques contribuent à l'effort de l'Etat en matière d'éducation ».
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Dans l�article 3bis « La scolarité est obligatoire pour tous les enfants des deux sexes âgés de 6
¥ 16 ans´´´. Ò

L'article 5 vise « le caractère démocratique de l'Education nationale qui donne à tous des
chances égales de réussite. Elle s'inspire du droit à tout être humain de recevoir l'instruction et
la formation correspondant à ses aptitudes sans discrimination de sexe, d'origine sociale, de
race, d'ethnies, de religion ou de nationalité ».

L�article 7 pr�voit Ñle caract†re permanent de l’Education nationale, qui est au service du
peuple sénégalais: elle vise l'éradication complète de l'analphabétisme, ainsi que le
perfectionnement professionnel et la promotion sociale de tous les citoyens, pour
l'amélioration des conditions d'existence et d'emploi et l'élévation de la productivité du
travail ».

Enfin, l�Education nationale, selon l’article 8 « est conduite dans le cadre d'un système scolaire
et universitaire organisé en différents cycles selon l'âge des enseignés et le type de formation
recherchée à savoir: un cycle fondamental, un cycle secondaire et professionnel et un
d'enseignement supérieur ».

L'adoption de la loi d'orientation de l'Education nationale a été suivie en 1992 d'une lettre de
Politique générale du Secteur Education dans laquelle le Gouvernement précise que « le
développement de l'Enseignement Elémentaire constitue d'abord un droit fondamental ». Il
ajoute «tout en corrigeant les disparités entre sexes et entre régions, des mécanismes
d'accroissement quantitatif de la population scolarisable (7-12 ans) seront mis en ˇuvre, en
vue de tendre vers la généralisation de l'Enseignement Elémentaire d'ici l'an 2010 ».

Il y a lieu de signaler, que la République du Sénégal a adhéré aux décisions des grandes
Conférences tenues sur l'Education notamment:

- la Conférence d'Addis Abeba (1963) suivi de la Réalisation de Nairobi sur l'Alphabétisation
(1978) ;
- la Conférence de Harare des ministres de l'Education nationale et de la Planification
Economique (1982) ;
- les MINEDAF
- la Conférence de Jomtien sur l'Education pour tous (1990) ;
- la Conférence de Dakar sur l'EPT/EFA (Avril 2000).
- les diff�rentes qui s�en sont suivies (DAKAR+)
- HIGH LEVEL (novembre 2007)

Conformément à ces dispositions, le système éducatif sénégalais est organisé autour des sous-
secteurs suivants : le préscolaire ; l�enseignement élémentaire, l�enseignement moyen,
l�enseignement secondaire g�n�ral , l�enseignement supérieur, l�enseignement secondaire
technique et la formation professionnelle et l�alphab�tisation.

LE PRESCOLAIRE
Une des missions de l�Education pr�scolaire d�finies dans la loi d�orientation  est :
« De favoriser le développement de leurs différentes aptitudes psychomotrices, intellectuelles
et sociales pour leur permettre d��panouir leur personnalit� propre et de construire les bases
des apprentissages scolaires».
C�est une dynamique dans laquelle la politique �ducative s�n�galaise s�est inscrite afin de
promouvoir l��ducation de la petite enfance. Le Minist†re de l�Education a mis en place la
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Direction de l�Education Pr�scolaire pour un accomplissement effectif des missions d�crites
dans la 91/22
Depuis l�ann�e 2000, l�horizon de la petite enfance s�est enrichi avec l�ANCTP dont le
Programme de CASE DES TOUT-PETITS repose sur le concept, selon lequel «l'apprentissage
commence d†s la naissance Ò; cela implique que l’on accorde de l�attention, aux soins à donner
aux jeunes enfants et à leur éducation initiale, en faisant intervenir les familles, la
Communauté et les structures institutionnelles selon les besoins.

LA CASE DES TOUT-PETITS est une structure d'accueil destinée aux enfants, de 0 à 6 ans,
qui propose un ensemble de services (santé, nutrition, éducation, éveil) faisant intervenir la
cellule familiale, la communauté de base, les moniteurs.

Elle permet de créer les conditions d'une scolarisation réussie, sans perdre les repères culturels
et sociaux et l��mergence de s�n�galais des deux sexes, aptes ¥ faire face aux exigences du
nouveau siècle. La case des TOUT-PETITS favorisera également l'émergence d'une
communauté apte à défendre et à appliquer les droits de l'Enfant au Sénégal.

La petite enfance a enregistré une progression nette et régulière entre 2000 et 2007 au niveau
national, la part des filles dans les effectifs est passée de 50,9% à 52,39% pour un taux
d�accroissement moyen annuel TAMA de 21,46% et un �cart de pourcentage des fi lles de
1,49%. Selon le genre, au niveau national, chez les garÌons 94,54% ont l�‰ge l�gal de
fréquenter le préscolaire contre 94, 39% chez les filles. Le taux brut de préscolarisation (TBPS
en 2007 est de 6,74% chez les garçons et de 8,20% chez les filles pour un total (TBPS) de
7,44%.
L�Enseignement El�mentaire
Dans l�enseignement �l�mentaire, il est not� une importante �volution dans l�acc†s des filles ¥
l��cole comme l�indique les tableaux (cf. annexe 2, tableaux et graphiques).

L�enseignement moyen
L�analyse de la courbe d��volution des TBS de l�enseignement moyen montre une progression
constante au niveau de l�acc†s. En 2008, le TBS se situe autour de 36%  avec pour les garÌons
39% contre 34% pour les filles.

Dans le secondaire, l��volution se fait e n dents de scie mais il existe tout de même des progrès,
car parti de 9%, le TBS est de 18% pour les garçons contre 12% pour les filles.

Entre 2000 et 2008 l�indice de parit� du Taux d�ach†vement du primaire est inf�rieur ¥ 1 en
défaveur des filles (0,99%). Il est ¥ noter un l�ger fr�missement de l�IP qui laisse pr�sager des
résultats encourageants à terme.

La proportion de cette tranche d�‰ge dans la population totale est passée pour la même période
de 6,27% à 6,89%. Le passage du premier cycle du secondaire au second cycle est jusqu�ici
conditionn� par l�obtention de la moyenne annuelle 10/20. Les �l†ves sont moins attir�s par les
s�ries scientifiques. Sur l�ensemble des nouveaux inscrits, seuls 37,5% fr�quentent les s�ries
scientifiques en 2007 contre 36,5% en 2006. Les garÌons avec 42% s�orientent  plus que les
filles 30,8% vers ces séries.

Malgr� l�existence du secondaire technique et les �tablissements de formation professionnelle,
l�enseignement secondaire g�n�ral constitue la destination privil�gi� e des élèves en
provenance des collèges.
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En 2000 et 2007, la part du secondaire g�n�ral dans la scolarisation des populations d�‰ge
légal est passée de 9,9% 0 14,3% pour le global. Pour la même période, les TBS des garçons et
des filles sont passés respectivement de 13,1% à 17,16% et 7,1% à 11,48%.
En 2006, le TBS global a connu un gain de 4,4 points de pourcentage par rapport à 2000.
L�indice de parit�, encore faible a enregistr� une l�g†re augmentation en faveur des filles en
passant de 0,55 en 2000 à 0,58 en 2007.

Concernant l�accroissement annuel du taux de r�ussite au BFEM est 7, 8 points en 2007 contre
7,2 en 2006 tandis que le taux de réussite au BAC reste faible avec une moyenne nationale
n�atteignant pas 50%.
Enseignement Supérieur
Suite aux recommandations des assises sur l�ETFP de 2001 des documents phares ont �t�
�labor�s (documents de politique de l�ETFP, lettre de politique sectorielle, plan d�action
strat�gique´) qui devaient traduire la volont� de l�Etat de valoriser les ressources humaines,
ceci  dans le cadre du Programme D�cennal de l�Education et de la Formation (PDEF).
Aujourd�hui, l�ETFP est dans la phase de mise en ˇuvre de la r�forme qui s�articule autour d e
six points dont entre autres, une nouvelle politique doit répondre au besoin du marché du
travail en ressources humaines qualifi�es. Aujourd�hui l�ETFP �pouse le concept de formatio n
professionnelle et technique

Désormais le fonctionnement des structures de formation du secteur est organisé autour des
missions de formations initiales, de formations continues, mais aussi et surtout d�appui ¥
l�insertion des form�s.
Cependant, il est ¥ noter que dans le secteur de l�enseignement technique et de la formation
professionnelle, les filles sont surtout présentes au niveau des CETF qui pendant longtemps
�taient leur domaine exclusif dans le cadre de l�int�gration des Ñ enfants hors circuits
formels ».  Dans les autres centres de formation professionnelle et les lycées techniques, les
filles sont encore sous-représentées (cf. annexe).

En mati†re d�acc†s, il est prévu de porter le taux d�alphab�tisation de   53,60 % en 2004 ¥
68,60 % en 2007, soit un  accroissement de 15 points, d�enrôler entre 584 001 et 513 693
apprenants selon les sources consult�es (plan d�actions ou SimulPDEF), soit une moyenne de
194 667 apprenants/an. (171 231 selon le SimulPDEF), de codifier  deux (2) de nos langues au
moins par an et de d�finir le concept d�alphab�tis� de mani†re concert�e.

Dans le secteur de l�alphab�tisation il est encore assez difficile de dispose r de données
désagrégées selon le sexe.

Globalement, dans le secteur de l�Education, le pari de l�acc†s est en phase d�˚tre gagn� gr‰ce
à un important effort de mobilisation sociale, mis en ˇuvre  par le Gouvernement, avec l'appui
des leaders d'opinion, des hommes politiques, les groupements féminins et de jeunes pour les
sensibiliser sur cette question. Le Chef de l'Etat a institué par décret 2006-443 du 10 mai 2006
la journ�e nationale de l��ducation des filles (JNEF). Dans le m˚me sillage,  le Gouverneme nt
mène des actions de coordination des différents bailleurs de fonds, dans les domaines de la
construction des classes, l'équipement et la formation initiale des volontaires de l'éducation et
r�cemment le cadre de coordination des interventions sur l��duc ation des filles (CCIEF). Il
s'agit du Projet d'Appui à l'Ecole Nouvelle, soutenu par l'UNICEF, L'OBJECTIF DE LA
SCOLARISATION UNIVERSELLE, appuyé par Plan International, Aide et Action et la
Fondation Paul Gerin LAJOIE, l�ACDI, USAID PAEM etc.
La prise en charge de la dimension sport/ �tudes est sanctionn�e par  un protocole d�accord
sign� en mai 2008 mais qui est loin d�int�grer la dimension genre par l�absence de mesures ¥
cet effet.
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Il faut ajouter à ces efforts de scolarisation, le Programme Décennal de l'Education et de la
Formation avec comme objectif, entre autres de corriger les disparités de genre, les disparités
géographiques, d'assurer une meilleure prise en compte des enfants handicapés (appareillage et
équipement) et de parvenir à terme à la scolarisation universelle pour tous (filles et garçons) et
à la réduction du taux de redoublement dans l'élémentaire, pour le ramener de 17% à 10% par
an.

Ces différentes interventions, ont donné des résultats probants avec une prise en charge de la
spécificité de la fille et de la femme surtout en alphabétisation.

Malgré tout, des efforts restent à fournir notamment dans le sens de veiller au maintien des
filles ¥ l��cole comme en atteste, le faible taux d�acc†s au moyen qui tourne encore en deÌ¥
des 40%. Et au fur et ¥ mesure que l�on �volue vers le sup�rieur, le taux d�acc†s des filles est ¥
moins de 10%, compte tenu de la floraison d��tablissements sup�rieurs priv�s.

Il est �vident que l�atteinte de r�sultats probants passe obligatoirement par le recru tement
d�enseignants et d�enseignantes. Or, ¥ ce niveau l�acc†s des femmes ¥ la fonction enseignante
et aux postes de responsabilit�s est loin d�˚tre une r�alit�. En effet, les femmes font 23,7%  des
effectifs et moins de 1% d�entre elles occupent des postes de responsabilités. Une des
recommandations fortes de l�Initiative des Nations Unies pour l�acc�l�ration de l��ducation
des (UNGEI) pr�conise le recrutement d�enseignantes en quantit� et en qualit�.

ARTICLE 11 : L'EGALITE DE DROITS AU TRAVAIL, A L'EMPLOI ET A LA
SECURITE SOCIALE

L'égalité de droits entre les femmes et les hommes au travail, à l'emploi et à la sécurité sociale
est consacrée par la Constitution de 2001 en son article 25 qui dispose « chacun a le droit de
travailler et de prétendre à un emploi. Nul ne peut être lésé dans son travail en raison de ses
origines, de son sexe, de ses opinions, de ses choix politiques ou de ses croyances. Le
travailleur peut adhérer à un syndicat et défendre ses droits par l'action syndicale. Toute
discrimination entre l'homme et la femme devant l'emploi, le salaire et l'impôt est interdite. La
liberté de créer des associations syndicales ou professionnelles est reconnue à tous les
travailleurs.
Le droit de grève est reconnu, il s'exerce dans le cadre des lois qui le régissent. Il ne peut en
aucun cas ni porter atteinte à la liberté de travail, ni mettre l'entreprise en péril ».

« Tout travailleur participe par l'intermédiaire de ses délégués à la détermination des
conditions de travail dans l'Entreprise. L'Etat veille aux conditions sanitaires et humaines dans
les lieux de travail. Des lois particulières fixent les conditions d'assistance et de protection que
l'Etat et l'Entreprise accordent aux travailleurs ».

Parmi ces lois on peut citer
� La loi 61-33 du 15 juin 1961 portant Statut général des fonctionnaires,
� La loi 73-37 du 31 juillet 1973 portant code de la sécurité sociale,
� La loi 75-50 du 3 avril 1975portant création des institutions de prévoyance sociale,
� La loi 97-17 du 1er décembre 1997 portant code du travail.

Tous ces textes contiennent des dispositions qui protègent la femme travailleuse contre toute
forme de discrimination.

Le droit au travail : selon l�article 1er du code du travail : « Le droit au travail est reconnu à
chaque citoyen comme un droit sacr�. L�Etat met tout en ˇuvre pour  l�aider ¥ trouver un
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emploi et ¥ le conserver lorsqu�il l�a obtenu. L�Etat assure l��galit� de chance et de traitement
des citoyens en ce qui concerne l�acc†s ¥ la formation professionnelle et ¥ l�emploi sans
distinction d�origine, de race, de sexe et de religion ».

Le droit à la formation professionnelle : il est reconnu par le code du travail en ses articles
L75 et L76. En effet l�article L75 du code du travail dispose : « le contrat de travail, ou
ultérieurement un avenant à ce contrat, peut prévoir une formation professionnelle en
alternance ou en formation continue ou un stage´ ».

Egalité de rémunération : l�article L105 dispose : « A conditions égales de travail, de
qualification professionnelle et de rendement, le salaire est égal pour tous les travailleurs,
quelques soient leur origine, leur sexe, leur ‰ge et leur statut´ ».
Le S�n�gal a r�cemment adopt� une loi visant ¥ garantir l��galit� de r�mun�ration entre
homme et femme exerçant la même activité professionnelle. Il s�agit de la loi 2008-01 du 08
janvier 2008 portant modification de certaines dispositions du code général des impôts et
permettant d�imposer la femme de la m˚me mani†re que les hommes.

Droit à la sécurité sociale : A propos de la prestation de retraite et invalidité, il y a la loi 62-
45 du 13 juin 1962 instituant un régime de retraite au profit des personnels non fonctionnaires
de l�Etat, la loi 75- 50 du 3 avril 1975, et le décret 75-455 du 24 avril 1975 rendant obligatoire
pour tous les employeurs et pour tous les travailleurs l�affiliation ¥ un r�gime de retraite.

L�article 1ere dudit d�cret dispose : « Un r�gime de retraite applicable ¥ l�ensemble des
travailleurs et des employeurs est institué  dans le but de servir une allocation :

- aux anciens salariés ayant cotisé au moins un an
- aux veufs et orphelins d�un salari� ou d�un retrait� d�c�d�´ ».

La loi 81-52 du 10 jullet1981 portant code des pensions civiles et militaires et la loi 2002-08
du 22 février 2002, abrogeant et remplaçant certaines dispositions de la loi 81-52  instituent un
régime de retraite applicable à tous les fonctionnaires retraités.

Concernant la Prestation de maladie pour les travailleurs  du secteur privé : la loi 75-50 et le
décret 75- 895 du 14 août 1975 portant organisation des institutions de prévoyance maladie
rendent obligatoire la cr�ation d�une IPM au profit de tous les travailleurs avec pour objet la
prise en charge partielle des frais m�dicaux, pharmaceutiques et d�hospitalisation engag�s au
Sénégal par les membres bénéficiaires, suivant des pourcentages fixés par le règlement
int�rieur de l�IPM

Pour les fonctionnaires c�est la loi 61-33 du 15 juin 1961 portant statut général des
fonctionnaires ; décret 72- 215 du 07 mars 1972, relatif à la sécurité sociale des fonctionnaires
qui réglementent la question relative à la sécurité sociale de cette catégorie de travailleurs.

Droit à des congés payés : le Code du travail en son article L148 reconnaît le droit au congé
pour tous les travailleurs. En plus la femme travailleuse b�n�ficie d�un cong� suppl�mentaire
pay� par an pour chaque enfant de moins de quatorze ans enregistr�s ¥ l��tat civil.
Pour les fonctionnaires c�est le d�cret 63 -0116 du 9 février 1963, relatif au régime des congés,
permissions et autorisations d�absence des fonctionnaires qui r†gle la question.

Droit d�adh�rer � un syndicat : l�article L10 du code du travail dispose : « les femmes
mariées exerçant une profession ou un métier peuvent, sans l'autorisation de leur mari, adhérer
aux syndicats professionnels et participer à leur administration ou à leur direction dans les
conditions fixées par ledit  code ».
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Droit a la protection de la santé et à la sécurité des conditions de travail : ce droit est
garanti par le code du travail en ses articles L 167 à L187 : l�ensemble de ces dispositions sont
applicables aux femmes.

Aussi  l�article L146 du code du travail donne la possibilit� ¥ l’Inspecteur du Travail et de la
Sécurité Sociale  de requérir l'examen des femmes par un médecin agrée, en vue de vérifier si
le travail dont elles sont chargés n'excède pas leurs forces. Cette réquisition est de droit à la
demande des intéressées.

La  femme ne peut être maintenue dans un emploi ainsi reconnu au dessus de ses forces et doit
être affectée à un emploi convenable. Si cela n'est pas possible, le contrat doit être résolu avec
paiement de l'indemnité de préavis au travailleur.

La sauvegarde de la fonction de reproduction :
L�arr˚t� g�n�ral 5254/ IGTLS/AOF du 19 juillet 1954 relatif au travail des femmes et d es
femmes enceintes, qui fait interdiction d�employer des femmes enceintes ¥ des travaux
excédant leur force, présentant des causes de danger ou qui, par leur nature et par les
conditions dans lesquelles ils sont effectués, sont susceptibles de blesser leur moralit�´

Droit effectif au travail par la protection de la maternité :
 Licenciement pour cause grossesse ou congé de maternité : le code du travail en ses

articles L72 et L143  interdit  tout licenciement de la femme travailleuse pour cause de
grossesse ou  cong� de maternit�. A cet effet l�article L143 dispose : « A l'occasion de son
accouchement, et sans que cette interruption de service puisse être considérée comme une
cause de rupture du contrat, toute femme a le droit de suspendre son travail pendant 14
semaines consécutives, dont 8 semaines postérieures à la délivrance ».

Cette suspension peut être prolongée de 3 semaines en cas de maladie dûment constatée et
résultant de la grossesse ou des couches.
En plus : « toute femme enceinte dont l'état a été constaté médicalement et dont la grossesse
est apparente, peut quitter le travail sans préavis et sans avoir de ce fait à payer une indemnité
pour rupture du contrat ».

A cette possibilité pour la femme enceinte de suspendre son contrat de travail pendant 14
semaines correspond, pour l'employeur, l'obligation de ne pas employer l'intéressée.

 Droit à des congés de maternité : article L143 du code du travail garantit ce  type de
congé : 14 semaines dont 6 avant et 8 après.

 Droit a un repos pour allaitement : il est garanti par l�article L144 du code du travail
qui dispose : « pendant une période de 15 mois à compter de la naissance de l'enfant, la
mère a droit à des repos pour allaitement. La durée totale de ces repos ne peut dépasser
une heure par journée de travail. La mère peut, pendant cette période quitter son travail
sans préavis et sans avoir à payer une indemnité pour rupture ».

 Article 24 du code de Sécurité sociale : garantit le paiement d�indemnit�s journali†res
de congé de maternité par la Caisse de sécurité sociale, durant toute la durée du congé.
Si l�employeur maintient ¥ la femme son salaire, il est subrog� de plein droit ¥
l�int�ress�e  dans ses droits aux indemnit�s journali†res ; ¥ condition qu�il soit en r†gle
avec la Caisse (article 29).



41

Les services sociaux d�appui :

Le  Code de la Sécurité Sociale (Loi 73-37 du 31 juillet 1973), comporte d'importantes
mesures de protection ¥ l’intention des femmes travailleuses. Les  pouvoirs publics ˇuvrent
aussi  dans le sens de l'extension de la protection sociale au secteur informel en vue d�atteindre
le maximum de travailleuses.

Ainsi, le Sénégal dispose, depuis 1957, d'une Caisse de Compensation et de Prestations
Familiales. Et pour mieux prendre en compte le droit fondamental de tout travailleur à une
protection sociale,  cette Caisse a été transformée, en  1973, en une Caisse de Sécurité Sociale
par la Loi 73-37 du 31 juillet 1973.

L'article premier de cette loi dispose : «il est institué un régime de sécurité sociale, au profit
des travailleurs salariés relevant du Code du Travail et du Code de la Marine Marchande,
comprenant une branche de prestations familiales et une branche de réparation et de
prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles, dont la gestion est confiée
à l'Etablissement Public de la Caisse de Sécurité Sociale ».
Dans le souci de garantir aux travailleurs un système effectif de sécurité sociale, la branche des
allocations familiales est compos�e de plusieurs types d�allocations :

 Allocations prénatales : prévues par les articles 15, 16 et17 du code de sécurité sociale,
au 3e, 6e et 8e mois de grossesse pour la femme conjointe d�un travailleur salari�, toute
femme salari�e non mari�e et toute femme salari�e dont le mari n�exerce pas d�activit�
salariée, ¥ compter du jour oÔ l��tat de grossesse est d�clar� jusqu�¥ l�accouchement.

 Allocations de maternité : prévues par les articles 18,19 et 20 du code de sécurité
sociale pour la femme donnant  naissance, sous contrôle médical, à un enfant né viable
et inscrit sur les registres d��tat civil, du jour de la naissance au 2 e anniversaire de
l�enfant.

 Allocations familiales : prévues par les articles 21, 22 et 23 du code de sécurité sociale
pour les travailleurs salariés pour chaque enfant à charge âgé de plus de 2 ans à 21 ans.

La d�finition de la notion d�enfant en charge est donn�e par le code de la s�curit� sociale en
son article 7.

Prestations en nature
Elles sont prévues par les articles 31 et 32 du code de sécurité. En plus des prestations en
espèces déjà énumérées des prestations en nature sont prévues par le « Fonds d�action
sanitaire, sociale et familiale » de la Caisse de sécurité sociale. Ce même fonds gère des
services médico-sociaux et de services sociaux.

ARTICLE 12: L'EGALITE DE DROITS DANS L'ACCES AUX SERVICES
MEDICAUX - AUX SOINS DE SANTE ET A LA PLANIFICATION FAMILIALE

La politique de santé trouve son fondement dans la Constitution Sénégalaise qui dispose en
son article 17 que Ñ´L�Etat et les Collectivit�s publiques ont le devoir de veill er à la santé
physique et morale de la famille et, en particulier, des personnes handicapées et des personnes
‰g�es. L�Etat garantit aux familles en g�n�ral et ¥ celles vivant en milieu rural en particulier
l�acc†s aux services de sant� et au bien ˚tre´ ».
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La politique de santé reste basée sur les soins de santé primaires et prend en compte les
engagements internationaux du Sénégal vis-à-vis des organisations sous régionales, régionales
et mondiales en matière de santé dont les objectifs du millénaire pour le développement
(OMD).

Cette politique de sant� s�articule autour de l�acc†s aux soins de sant� de qualit� garanti ¥ toute
la population quelque soit le statut socio-économique ;de l�approfondissement de la
décentralisation et de la gouvernance sanitaire locale ;de la promotion de la couverture de
l�assurance du risque maladie ;de la protection des groupes vulnérables ;du renforcement du
partenariat public-privé ;de la promotion de la multisectorialité ;de l�alignement de l�aide
extérieure aux priorités sanitaires nationales et de la culture de la gestion axée sur les résultats.

Le d�veloppement des ressources humaines du secteur, a n�cessit� l��laboration en 1996, d�un
Plan National de Formation du personnel de santé. Ce plan a été renforcé en 2002, par
l�ouverture des Centres R�gionaux de Formation, la cr�ation en 2003 de la Direction des
Ressources Humaines (DRH) et la mise en ˇuvre d�une politique de contractualisation.
Malgré les efforts consentis pour renforcer les effectifs, les indicateurs de couverture en terme
de personnel montrent qu�on est encore tr†s loin des normes d�j¥ propos�es dans le PNDS
1998-2007.

Cette situation découle essentiellement de trois facteurs : (i) l�insuffisance des effectifs admis
au niveau des structures de formation notamment ¥ l�Universit� qui est sous la tutelle du
minist†re charg� de l�enseignement sup�rieur ; (ii) la non maîtrise du processus de recrutement
dans la fonction publique qui est de la compétence du ministère en charge qui en définitive
décide du calendrier et de la nature du personnel à recruter et (iii) l�insuffisance des mesures
incitatives pour fidéliser le personnel et réussir une meilleure répartition géographique.

Le tableau de couverture sanitaire ((médecin, SFE, Infirmier) en 2007)  montre que le déficit
en personnel soignant intéresse surtout les catégories infirmiers et sages femmes où les taux
sont passés, entre 1994 et 2008, de 1 infirmier pour 4687 habitants à 1 infirmier pour 4183
habitants et 1 sage femme pour 3623 FAR à 1 sage femme pour 3946 FAR dans le secteur
public. Cette baisse de la couverture qui intervient dans un contexte de décentralisation de la
formation des infirmiers et du renforcement des capacités des instituts de formation du privé,
pourrait s�expliquer par les d�parts pour des raisons de retraite ou autres migrations,
phénomènes jusque là non maîtrisés. Cette problématique rend encore plus pertinente la
disponibilit� d�un plan de d�veloppement des ressources humaines avec des indicateurs de
suivi (cf. annexe).

Pour les médecins par contre, on note un progrès avec un ratio qui passe de 1 médecin pour
27833 habitants à 1 médecin pour 18615 habitants dans le secteur public. Cette progression est
encore plus nette si on tient compte du secteur privé. La part importante des médecins du privé
(41%) rend encore plus évidente la nécessité pour le ministère de la santé de mettre en place
une politique d�int�gration du secteur priv� dans la mise en ˇuvre des programmes de sant�.

Le PNDS 1998-2007 prévoyait la construction de 245 nouveaux postes de santé, 4 centres de
santé et 3 hôpitaux. Le plan de réhabilitation concernait 166 postes de santé, 12 centres de
santé et certains services spécialisés dans les CHU et les hôpitaux régionaux (cf. Annexe).

Globalement les réalisations dépassent les prévisions sauf pour les postes de santé pour
lesquels des efforts supplémentaires sont à fournir. Cette situation ne traduit pas une
am�lioration notable de la couverture sanitaire du fait que l�essentiel des travaux de
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construction des centres de santé concerne des reconstructions. Par ailleurs, on note de façon
r�currente des retards dans la construction et l��quipement de nouvelles structures

Le secteur privé compte 1 hôpital privé catholique, 32 cliniques, 70 maternités, 131 cabinets
médicaux et 77 postes de santé privés, 843 officines de Pharmacie, 4 Grossistes répartiteurs, 3
Industries pharmaceutiques et l�Institut Pharmaceutique de Dakar qui fabrique le vaccin
amaril. A cela s�ajoute l�offre de sant� des ONG et des Associations. Il convient de signaler
l�existence d�une offre priv�e en mati†re d�aide au diagnostic avec 12 laboratoires priv�s
d�analyses m�dicales dont 10 ¥ Dakar et une dizaine de services d�imagerie ¥ Dakar.

Au plan des équipements, le PNDS 1998-2007 a permis une amélioration du plateau technique
des structures sanitaires, le renforcement des moyens de supervision et  l�am�lioration des
conditions d��vacuation des malades. Tous les nouveaux postes et centres de sant� construits
ont été équipés selon les normes. La chaîne de froid a été entièrement renouvelée. Tous les
postes de santé ont été dotés en motos, les centres de santé en ambulances et véhicules de
supervision, les districts sanitaires en vedettes ambulances sans compter l�effort sp�cial qui a
été fait en direction des hôpitaux qui ont été dotés en équipements de pointe (scanner et
autres). La plupart des structures de santé (postes, centres et hôpitaux) ont en outre été dotées
d��quipements vari�s dans le domaine de l�hygi†ne hospitali†re (incin�rateurs, buanderie,
matériels de stérilisation).

Les objectifs déclinés dans le PNDS 1998-2007 étaient au nombre de trois (3) : (i) Réduire la
mortalité maternelle, (ii) Réduire la mortalité infanto juvénile et (iii) Maîtriser la fécondité. Au
terme de sa mise en ˇuvre les r�su ltats suivants ont été enregistrés : le taux de mortalité
maternelle est passé de 510/100 000 naissances vivantes en 1992 à 401/100 000 naissances
vivantes en 2005 ; le taux de mortalité infanto-juv�nile est pass� de 150Ù en 1997 ¥ 121Ù en
2005 ; le taux de mortalit� infantile de 70,1Ù en 1997 ¥ 61Ù en 2005. L�indice synth�tique
de fécondité est passé de 6,0 en 1992 à 5,3 en 2005.

Pour atteindre ces r�sultats, onze strat�gies ont �t� identifi�es et mises en ˇuvre dont
l�accroissement des performances des programmes de santé de la reproduction et le
renforcement du contrôle des maladies endémiques et de la surveillance épidémiologique.
Relativement ¥ la sant� de la reproduction, l�accent a �t� mis sur la surveillance de la
grossesse, l�assistance par du personnel qualifi� pendant l�accouchement et la prise en charge
des complications obst�tricales et n�onatales. C�est ainsi que, selon l�EDS IV, la proportion de
femmes enceintes ayant effectué au moins une consultation prénatale auprès de personnel de
santé qualifi� est pass�e de 82% en 1997 ¥ 87% en 2005 avec un taux d�ach†vement (4 CPN)
de 40%. Au cours de la m˚me p�riode, la proportion de femmes dont l�accouchement s�est
d�roul� en structure sanitaire est pass�e de 48% ¥ 62% avec 52% d�accouchement assist� p ar
du personnel qualifié. Le taux de césarienne est de 3% inférieur au seuil de 5% recommandé
dans le cadre de la lutte contre la mortalité maternelle du fait que les SONUC sont encore
inaccessibles du fait de l�insuffisance de bloc op�ratoire fonctionnel dans les centres de santé.
La planification familiale connaît une progression lente, passant de 8,1% en 1997 à 10,3% en
2005 (EDS IV) alors que  l�objectif �tait de 16% ; ceci fait partie des contraintes majeures
pour la réduction de la mortalité maternelle et néonatale.

Tous ces indicateurs connaissent des disparités régionales et selon le milieu de résidence, ce
qui t�moigne de l�in�gal acc†s aux soins. La mortalit� maternelle est de 309 pour 100.000 NV
en milieu urbain contre 472 en milieu rural (EDS IV). La mortalité infanto juvénile est de 91
pour mille en zone urbaine et 160 pour mille en zone rurale.
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Le Sénégal est cité comme pays de référence en Afrique dans la lutte contre le VIH/SIDA. En
effet, la séroprévalence au sein de la population générale estim�e ¥ 0,7% par l�EDS IV,
demeure inférieure au seuil critique de 3% qui est la limite à ne pas dépasser pour le
Programme National de Lutte contre le SIDA. L��pid�mie du VIH est de type concentr�e au
sein des groupes à risque notamment les Travailleuses du sexe où la séroprévalence peut
atteindre 20% et chez les hommes ayant des rapports avec les hommes. En outre, il existe une
f�minisation de l��pid�mie avec un ratio Femme/Homme de 2,25, il existe �galement des
disparités régionales avec des prévalences fortes dans la région de Ziguinchor (2,2%) et la
r�gion de Kolda (2%)  d�apr†s l�EDS IV.

Par rapport au paludisme, la tendance observée à partir de 2001 est à la baisse, avec un taux de
morbidité attribué au paludisme qui est passé de 33,6 % en 2001 à 22,25 % en 2007. Quant à
la l�talit� hospitali†re elle est pass�e de 6,20% en 2006 ¥ 3,36 % en 2007. L��valuation finale
du Plan stratégique 2001-2005, r�alis�e en 2005 montre une am�lioration des taux d�utilisation
des moustiquaires imprégnées entre 2000 et 2005. Ainsi, le taux d�utilisation chez les enfants
moins de 5 ans passe de 1,2% à 18% et chez les femmes enceintes, le taux passe de 1,7% à
39%. Le taux d�utilisation du traitement pr�ventif intermittent (TPI) ¥ la SP chez la femme est
de 47%.

En 2006, l'enquête de couverture réalisée par le PNLP révèle des taux d'utilisation des
moustiquaires de 32,6 % chez les femmes enceintes et de 45,6 chez les enfants de moins de
5ans. La même enquête a montré un taux de couverture en TPI en prise observée de 64,3%.
Pour améliorer le dépistage et la prise en charge des cas, les tests diagnostic rapide sont
g�n�ralis�s ¥ l�ensemble des districts ; en outre les ACT sont rendus disponibles et accessibles
à tous les niveaux de la pyramide sanitaire.

Dans le cadre de la politique sanitaire du Sénégal, les progrès sont entres autres :la gratuité des
Césariennes en dehors de la région de Dakar et de Thiès, la gratuité des accouchements
normaux dans les 5 régions les plus pauvres (Tambacounda, Kolda, Ziguinchor, Matam et
Fatick), l�amélioration de la Prise en charge des nouveaux nés, avec création du coin du
nouveau né dans les structures de santé, la gratuité des Anti rétroviraux pour le traitement du
SIDA, la gratuité des soins pour les personnes du 3ème âge (Plan SESAME) Augmentation du
nombre de femmes de + de 60 ans  en consultation), l�offre du sang en cas de besoin, la
gratuité des évacuations sanitaires, les subventions de 80% des Moustiquaires vendues à 1000
Frs au lieu de 2000F CFA, les médicaments contre le palu vendu au 10ème du prix 500 au lieu
de 5000 Frs, la gratuité des médicaments antituberculeux et anti épileptiques, la vaccination
gratuite des enfants de 0 à 11 mois contre neuf maladies infectieuses, l�� radication de la
poliomyélite et contrôle de la rougeole, la couverture vaccinale de 93% au Pentavalent 3.

ARTICLE 13: L'EGALITE DE DROITS AUX PRESTATIONS FAMILIALES - AU
CREDIT FINANCIER ET DANS LES ACTIVITES SPORTIVES ET CULTURELLES

Le droit des femmes aux prestations familiales a été déjà traité à  l'article 11 de la Convention.

S'agissant de l'accès des femmes au crédit financier, il faut noter que cette question figure
parmi les préoccupations des pouvoirs publics pour, avoir consacré la liberté d'entreprendre le
droit de la femme d'avoir son patrimoine propre comme le mari et la gestion personnelle de ses
biens dans les articles 8, alinéa 5 et 19 de la Constitution.
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Aussi, l'accès des femmes au crédit financier est une réalité, dans la mesure où les organismes
financiers ne font pas de discrimination, entre opérateurs économiques homme et femmes pour
l'octroi des crédits. Il suffit d'apporter des garanties réelle ou personnelle pour en bénéficier.

Par ailleurs, il faut rappeler la création par les pouvoirs publics du département ministériel de
l'Entreprenariat féminin et de la Micro finance, qui est spécifiquement chargé de cette
question.
Cette création répond au souci de ne plus voir les femmes reléguées au second plan dans les
activités qui concourent au développement national. En effet, selon les conclusions de
l��valuation du P.A.N.A.F. 1, il n'y aurait que 4% de femmes cadres au sein des entreprises.
Ces disparités sont encore accentuées pour l'occupation des postes de responsabilité.

S'agissant du droit d'accès aux activités sportives et culturelles, les femmes et, plus
précisément les jeunes filles y ont accès sans aucune entrave, à preuve le nombre de trophées
et des médailles rapportées, chaque année des différentes compétitions africaines et
internationales.

Les pouvoirs publics encouragent la jouissance de ces droits par l'adoption de diverses
mesures dont entre autres la mise en service d'une Piscine Olympique nationale ouverte à toute
personne intéressée; la construction d'un parcours sportif le long de la corniche; la
construction d'un stade équipé pour les différentes disciplines sportives dans chaque chef-lieu
de région, de départements et d'arrondissement et de communautés rurales; la création d'un
centre culturel intégrant une bibliothèque au niveau de chaque région; le soutien et
l'encadrement de manifestations culturelles initiées par les populations dans le souci d'affirmer
leur identité culturelle; l�institution d'une Journée Nationale du Patrimoine, pour mieux
sensibiliser les populations sur la valeur de leur héritage culturel et la nécessité de la préserver;
l�institution d'un Festival National des Arts et Cultures (FESNAC), destiné à favoriser
l'expression des spécificités culturelles de chaque communauté, et de permettre d'identifier les
éléments de convergences qui cimentent l'unité nationale et enfin, le Président de la
République a décidé l'instauration d'un Salon National du Livre, la construction d'une
Bibliothèque Nationale, la création de la Maison de Culture Douta SECK, l'institution du
Grand Prix du Président de la République pour les Arts et un autre pour les Lettres et
l'organisation d'une Biennale de l'Art Africain Contemporain à Dakar.

ARTICLE 14 : L'ELIMINATION DE TOUTES FORMES DE DISCRIMINATION A
L'EGARD DES FEMMES RURALES

L�agriculture constitue la principale activité économique en zone rurale. A cet effet, Les
ménages agricoles constituent 87, 88 % des ménages ruraux (437,037 ménages).
Les femmes jouent un r—le important dans le d�veloppement de l�agriculture. Elles participent
aux activités agricoles mais plus particulièrement dans les travaux de riziculture pluviale
(Casamance et Fatick), dans les cultures du bissap, du gombo et des céréales.
Dans la Filière coton, les femmes représentent 25 à 30% des actifs, ont 7,7 % des superficies
emblavées, avec une moyenne de 0,25 ha contre une moyenne nationale de 0,65 ha.
Pour les intrants, seulement 12 % des parcelles des hommes et 2 % de celles des femmes
utilisent des semences certifiées et 16 % des parcelles cultivées par les hommes et 3 % pour
les femmes utilisent de la fumure organique.

Concernant les Chefs de ménage agricole, seuls 6 % sont des femmes. Les exploitations
dirigées par les femmes sont en moyenne plus petites (environ 70 % font moins de 2 ha)  et la
superficie moyenne par culture est de 0, 48 ha pour les femmes contre 0, 84 ha pour les
hommes.
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Malgré certaines disparités, les femmes rurales ont toujours été une priorité pour les pouvoirs
publics. Ainsi différent projets et programmes comme le PRODAM, le PROMER, le
PADERCA et les sociétés de Développement (SAED, SODEFITEX) ont op�r� d�importants
changements au niveau des conditions de vie des femmes.

Actuellement, leur situation générale représente une des principales préoccupations. C'est ce
qui est clairement exprimée dans la Constitution en son article 17, alinéa 3 qui dispose « l'Etat
garantit aux familles en général et à celles vivant en milieu rural en particulier, l'accès aux
services de santé et au bien être. Il garantit également aux femmes en général et à celles vivant
en milieu rural en particulier, le droit à l'allégement de leurs conditions ».

Cette disposition constitutionnelle résume la politique, que les pouvoirs publics ont élaborée et
compte mettre en vigueur dans l'intérêt des femmes en général et des femmes rurales en
particulier.

Dans ce cadre, la Loi d�Orientation Agrosylvopastoral, promulgu�e en 2004, a stipul� dans son
article 54 que l�Eta assure la parit� des droits des femmes et des hommes en milieu rural, en
particulier dans l�exploitation agricole. En outre, des facilit�s d� accès au foncier et au crédit
sont accordées aux femmes.

En effet, la problématique à ce niveau se pose moins en termes d'intégration des femmes dans
le processus de développement, qu'en termes de justice sociale et de participation effective et
efficace à la réalisation des objectifs de développement.

C'est pourquoi, après avoir évalué et tiré les leçons du Premier Plan d'Action National de la
Femme, le Gouvernement a élaboré le deuxième P.A.N.A.F, dans le but de renforcer le
pouvoir d'action des femmes à tous les niveaux et d'éliminer toutes les formes de
discrimination à leur égard.

AU PLAN ECONOMIQUE, l'on a noté une amélioration du statut de la femme, à travers
l'ensemble des programmes d'allégement des tâches domestiques. Les acquis  favorisés par
l'appui des partenaires au développement se situent à plusieurs niveaux :

- Dans le domaine de l�agriculture, sur la période 2000-2007, les allocations budgétaires
destinées à la subvention des semences d'arachide ont porté sur un montant de 45,6 milliards de
FCFA, pour 340.000 tonnes. Sur la même période, les subventions consenties pour les engrais
représentent 27,3 milliards de FCFA, pour 332.171 tonnes. A ces actions, il faut également citer
la subvention de plus de 70% accordée au matériel agricole de culture attelée dans le cadre du
programme d'équipement du monde rural ; le programme de motorisation initié en 2006 sur les
ressources du TEAM NINE pour 8 milliards FCFA et enfin, la cession à titre gracieux de
tracteurs équipés, de matériels d'irrigation et de divers équipements post-récolte pour les
femmes.
En outre, la sécurisation du crédit rural a été renforcée à travers la mise en place de fonds      de
garantie, de bonification et de calamité, pour un montant global de 39,5 milliards de FCFA.
Au total  317,6 milliards de FCFA ont été investis dans l'agriculture entre 2000 et 2006 dont
environ 50% sur ressources propres de l'Etat. A côté de l'Etat, le secteur privé consent également
en train de consentir des investissements importants. Dans l'agriculture, l'agro-industrie et
l'agroalimentaire privés, les investissements agréés entre 2000 et 2007 ont atteint 75,6 milliards
de FCFA pour une génération à terme de 3.931 emplois. Dans ces secteurs, les femmes
commencent à occuper une place importante.
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- Concernant, l�Elevage, il constitue  un sous secteur dynamique qui contribue à la
satisfaction des besoins alimentaires en produits carnés et laitiers. Il recèle dans notre pays des
marges importantes de productivité, ainsi que des opportunités diversifiées de création d'emplois
et de génération de devises. Les principales orientations dans ce sous secteur ont  été centrées
autour de l'accroissement de la productivité avec le renforcement de la sécurité alimentaire, la
protection zoo sanitaire du bétail et l'appui aux filières d'exportation ; la poursuite de la création
des fermes pilotes, et de l'insémination artificielle ; la formation et le renforcement des capacités
des professionnels du sous secteur pour l'amélioration des produits destinés à l'exportation,
notamment dans la filière cuirs et peaux ;la sécurisation des activités pastorales et
agropastorales, la protection des ressources fourragères, et la lutte contre le vol de bétail. Le
fonds d'appui à la stabulation déjà créé, sera abondé dès 2008.  L'ensemble de ces projets devrait
permettre de réduire significativement la facture des importations de lait et d'augmenter la
production de viande.

Dans le domaine de la p˚che, le S�n�gal a une longueur d�avance sur la plupart des pays
européens pourtant réputés moins discriminants sexuellement. Les femmes sénégalaises
repr�sent�es dans les structures professionnelles locales, ont une d�marche qui va ¥ l�encontre
de l�assistanat et lient l�am�lioration de leurs conditions de vie (acc†s aux soins) ¥
l�augmentation de la production et du revenu familial.
La pêche constitue un levier essentiel de notre économie de par les revenus importants qu'elle
génère, des emplois directs et indirects qu'elle crée, mais surtout pour son important potentiel
de croissance. Nous constatons un apport d�importants de mat�riels d��quipements et de
réalisations infrastructures à savoir l�octroi de camions frigorifiques aux femmes mareyeuses,
la construction d�aires de transformation notamment ¥ Thiaroye, Diamniadio, Potou et
Rufisque, la construction d�aires de d�barquement et de transformation sur 10 sites situ�s sur
la petite côte et dans la région de Ziguinchor et la r�alisation en cours d�une premi†re phase de
cinq complexes frigorifiques pour la p˚che artisanale, d�un co¯t de 5,9 mill iards sur la frange
maritime au niveau de saint louis, Mbour, Ziguinchor, Yenne et Yoff

AU NIVEAU DE L'EDUCATION, des progrès significatifs ont été enregistrés dans la
scolarisation des filles et l'alphabétisation des femmes.

AU NIVEAU DE LA SANTE, l'évolution positive des indicateurs de santé, est notée dans les
domaines de la baisse du taux de mortalité maternelle et infantile due à la prise en charge des
maladies diarrhéiques, du paludisme et de certaines maladies cibles du Programme Elargi de
Vaccination, l'amélioration de l'état nutritionnel des femmes enceintes et allaitantes, la baisse
du taux de la pratique de l'excision grâce à la mobilisation des associations féminines, des
ONG, des partenaires au développement et des pouvoirs publics à travers des activités de
sensibilisation, de recherche et de plaidoyer.

AU NIVEAU DES DROITS FONDAMENTAUX, l'on note l'amélioration des connaissances
par les femmes de leurs droits, quant à la condamnation des violences faites à leur encontre. La
mise en place d'un OBSERVATOIRE DES DROITS DES FEMMES, pour une meilleure prise
en charge des besoins des femmes.

AU NIVEAU DES PERSPECTIVES, la volonté des pouvoirs publics est de construire avec la
participation de tous les acteurs de développement, un Sénégal sans discrimination où les
hommes et les femmes auront les mêmes chances, de participer à son développement et jouir
des bénéfices de sa croissance. Cette vision de la condition de la société sénégalaise se
concrétisera selon eux par trois enjeux.
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1°) La prise en compte des besoins et potentialités des femmes au sein de la famille et dans
tous les secteurs de développement;
2°) La promotion économique effective des femmes;
3°) La participation des femmes aux instances de décision et le plein exercice de leurs droits.

Enfin, il faut noter dans le cadre de cette politique globale de la femme, que le Gouvernement
a �labor� et mis en ˇuvre une Loi d’orientation agricole et sylvo pastoral, qui a pour objectif
d'engager l'ensemble de la Nation dans le processus de construction d'une agriculture moderne,
permettant le développement socio économique du monde rural et par conséquent des femmes
rurales.

ARTICLE 15 : LA RECONNAISSANCE DE LA CAPACITE CIVILE ET JURIDIQUE
DE LA FEMME

L'égalité en droit entre les hommes et les femmes telle, que définie par la Constitution (article
7, alinéa), vise surtout les femmes mariées qui sont traditionnellement victimes de pratiques
discriminatoires, dans les actes de la vie civile. A cet égard, la législation sénégalaise telle
qu'elle est élaborée, offre aux femmes mariées toutes les garanties, quant à leur capacité
juridique et le libre exercice de leurs droits fondamentaux.

Il faut rappeler avant tout, le principe de la capacité civile de la femme et son mari, posé par
l'article 371 du Code de la Famille qui dispose «la femme comme le mari, a le plein exercice
de sa capacité civile. Ses droits et pouvoirs ne sont limités que par l'effet des dispositions du
présent livre et de l'article 154 ».

A propos de l'article 154 qui prévoyant le pouvoir du mari, de s'opposer à l'exercice d'une
profession séparée, il y a lieu de noter que cette prérogative à disparu avec l'abrogation de ce
texte par la Loi 89-01 du 5 janvier 1989.

Il en est de même des dispositions de l'article 13-1 du Code de la Famille, qui imposait un
domicile légal à la femme mariée qu'elle ne pouvait quitter sans l'autorisation du mari. Cette
disposition a également été abrogée par la même loi. Tout comme l'article 332 du Code Pénal,
qui prévoyait le délit d'abandon du domicile conjugal visant exclusivement la Femme.

La législation sénégalaise reconnaît à la femme mariée la plénitude de sa capacité juridique, à
s'engager ou à se dégager d'une obligation et à administrer librement ses biens notamment:

A propos des fiançailles, l'article 103, alinéa 1 du Code de la Famille dispose «en particulier
chacun des fiancés doit donner librement son consentement, indépendamment du
consentement des parents nécessaires aux mineurs» ;
Bien qu�autoris�e, la rupture unilat�rale des fianÌailles  est sanctionnée par le législateur
s�n�galais, quand elle a lieu en l�absence d�un motif l�gitime de rupture. Si c�est la fianc�e qui
a rompu unilat�ralement son engagement, l�article 107 al. 2 CF lui fait obligation de rendre le
cadeau qu�elle a reÌu de son fiancé. Le même article donne à ce dernier le droit de faire
opposition au mariage de son ancienne fianc�e tant qu�elle ne lui aura pas restitu� ce cadeau.
En revanche, le fiancé qui rompt ses fiançailles sans motif légitime  ne perd que le droit de
réclamer le cadeau fait à sa fiancée. Quant à la fiancée victime de la rupture unilatérale, le
Code ne lui accorde pas de droit équivalent à faire opposition au mariage de son ancien
promis. Car la fianc�e abandonn�e peut aussi ˚tre cr�anci†re d�obligation v is-à-vis de son ex-
fianc�. En effet, l�article 107 al. 3 et 4 CF pr�voit qu�en dehors des d�penses occasionn�es par
les fianÌailles, tout pr�judice n� de la rupture des fianÌailles pourra faire l�objet d�une
demande en réparation. Or un homme condamné  à payer des dommages-intérêts à la jeune
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femme qu�il a abandonn�, mais qui ne se sera pas acquitt� de cette dette, n�en reste pas moins
libre de se marier. Son ancienne fianc�e n�est pas autoris�e ¥ faire opposition ¥ son mariage.
Le droit donné exclusivement ¥ l�homme de faire opposition au mariage de son ex-fiancé est
discriminatoire (la femme n�a pas de droit �quivalent) et abusif car il porte atteinte ¥ la libert�
de mariage en empêchant une femme de se marier pour cause de dette..

S'agissant du mariage, l'article 108 dudit Code dispose «chacun des futurs époux, même
mineurs doit consentir personnellement au mariage» ;

L'action en nullité du mariage selon l'article 139-3° «appartient à la femme en cas de non
paiement de la portion exigible de la dot ou d'impuissance du mari» ;

Le divorce par consentement mutuel résulte selon l'article 157 de celui des époux constaté
devant le Juge;

En ce qui concerne l'administration des biens propres de la femme, l'article 371, alinéa 2
dispose « les biens acquis par la femme dans l'exercice d'une profession séparée de celle du
mari, constituent des biens réservés qu'elle administre et dont elle dispose sous tous les
régimes. L'origine et la consistance des biens réservés sont établis à l'égard du mari et des tiers
par écrit, sauf impossibilité matérielle ou morale de se procurer d'une telle preuve ».

Le Code des Obligations Civiles et Commerciales, Loi 68-08 du 16 mars 1968 en son article
premier pose comme conditions de validité de tous contrats, le consentement libre, la capacité
juridique de contracter l'objet et la cause licites.

S'agissant de la capacité d'adhérer à un syndicat l'article 8 du Code du Travail dispose « les
femmes mariées exerçant une profession ou un métier, peuvent sans l'autorisation de leur mari
adhérer aux syndicats professionnels et participer à leur administration ou à leur direction ».

ARTICLE 16 : L'EGALITE EN DROITS AU MARIAGE ET DANS LES RAPPORTS
FAMILIAUX

Après avoir prescrit l'égalité en droit entre les Hommes et les Femmes, la Constitution en son
article 18, déclare le mariage forcé comme étant une violation de la liberté individuelle, qu'il
est interdit et puni comme infraction pénale.

Le Code Pénal en son article 300, punit d'un emprisonnement de 1 à 5 ans toute consommation
du mariage accompli par l'acte sexuel sur la personne d'un enfant au dessous de 13 ans.

L�‰ge l�gal du mariage est de 16 ans pour la fille (et de 18 ans pour le garÌon, art. 111 CF),
mais c�est un interdit non accompagn� de sanctions. Aucune disposition p�nale ne  réprime le
mariage pr�coce en tant que tel. Il n�y a pas de disposition similaire ¥ l�article 299 bis CP, qui
s�applique ¥ l�excision et suivant lequel : Ñ sera puni d�un emprisonnement de 6 mois ¥ 5 ans
quiconque aura tent� de porter atteinte ¥ l�int�gr it� de l�organe g�nital d�une personne de sexe
f�minin par ablation totale ou partielle d�un ou plusieurs de ses �l�ment, par infibulation, par
insensibilisation ou par un autre moyen.
La peine maximale sera appliquée lorsque ces mutilations sexuelles auront été réalisées ou
favorisées par une personne relevant du corps médical ou paramédical.
Lorsqu�elles auront entraÓn� la mort, la peine des travaux forc�s ¥ perp�tuit� sera toujours
prononcée.
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Sera punie des mêmes peines toute personne qui aura par des dons, promesses, influences
menaces, intimidation, abus d�autorit� ou de pouvoir, provoqu� ces mutilations sexuelles ou
donné des instructions pour les commettre»

Donc non seulement le mariage pr�coce n�est pas p�nalement sanctionn�, mais en plus le mari
qui est l�galement un p�dophile n�est m˚me pas inqui�t�, sauf s�il consomme son mariage sur
une petite de moins de 13 ans, mais au-del¥ rien n�est pr�vu (article 300 CP). Plus grave
encore, un mari violeur et pédophile est condamné moins sévèrement que tout autre
pédophile (c�est comme si le mariage lui donnait une autorisation de violer en toute impunit�)?
En effet suivant l�article 320 CP :

- S�il est constitu�, le viol est puni d�un emprisonnement de cinq à dix ans ;
- La peine est doublée en cas de mutilation, d�infirmit� permanente, de s�questration ou

de viol par plusieurs personnes.
- Si mort s�ensuit, le coupable encourt les peines de l�assassinat devant une cour

d�assises.
- Lorsque le viol est commis sur une mineure de treize ans ou sur une personne

particuli†rement vuln�rable, (en �tat de grossesse, d�‰ge avanc� ou d�ficient au plan
physique et psychique) la peine maximale sera prononcée (= 10 ans). (art.320 CP)

En revanche, suivant l�article 300 CP :
- Lorsque le mariage est consommé sur une mineure de moins de 13 ans, l�auteur de

cette consommation sera puni de 2 ans ¥ 5 ans d�emprisonnement ; (c�est moins que la
peine prévue pour la pédophilie, 5 à 10 ans Õ  article 320 bis ; ou pour le viol sur mineur
de moins de 13 ans, 10 ans de prison)

- La peine sera de 5 à 10 ans lorsque les rapports ont été accompagnés de violence, ou
lorsqu�il en est r�sult� pour l�enfant des blessures graves, une infirmit�, m˚me
temporaire, ou la mort. (c�est moins que la peine pr�vue en cas d�excision ayant
entraîné la mort: les travaux forcés à perpétuité ; et moins que la peine prévue en cas de
viol ayant entraÓn� la mort: la peine d�assassinat devant la Cour d�assises, et c�est
encore moins que la peine prévue en cas de viol ayant entraîné une infirmité ou une
mutilation : 10 à 20 ans).

Il faut donc soit abroger l�article 300, soit le mettre en conformit� avec l�article 320 CP, et
surtout avec l�article 320 bis qui sanctionne express�ment l�acte p�dophile:
« Tout geste, attouchement, caresse, manipulation pornographique, utilisation d�images ou de
son par un procédé technique quelconque à des fins sexuelles sur un enfant de moins de seize
ans de l�un ou de l�autre sexe constitue la peine d�un emprisonnement de cinq à dix ans.
Si le délit a été commis par un ascendant ou une personne ayant autorité sur le mineur, le
maximum de la peine sera toujours prononcé.
La tentative est punie comme délit consommé. »

Tout cela parce que le principe consacré par le Code de la Famille est la liberté de se marier et
de choisir son conjoint, ainsi que la liberté de mettre fin à l'union par le divorce.

Ainsi, l'article 103 dispose que «chacun des fiancés doit donner librement son consentement
aux fiançailles indépendamment du consentement des parents nécessaire aux mineures ».

L'article 108 alinéa 1 dispose «chacun des futurs époux doit, même mineur consentir
personnellement au mariage ».
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L'article 116-3 dispose « l'Officier de l'Etat civil interpelle les futurs époux sur le régime
matrimonial choisi par eux, à défaut d'option, ils seront placés sous le régime de la séparation
des biens ».

L'article 138 1 fait du vice du consentement de l'un des époux, une cause de nullité relative du
mariage, lorsque le consentement a été obtenu par violence ou donné à la suite d'une erreur.

L'article 142 1, fait du défaut de consentement de l'un des époux, une cause de nullité absolue
du mariage qui ne peut en aucun cas être réparée.

Les articles 149 à 151 prescrivent des obligations réciproques entre époux de cohabitation, de
fidélité, de secours et d'assistance, dont la violation constitue une faute cause de divorce.

L'article 152 reconnaît la qualité de chef de la famille du mari.
Cependant, il s'agit d'une simple fonction qu'il exerce dans l'intérêt du ménage et des enfants.
Il n�en reste pas moins qu�il s�agi t d�un principe discriminatoire et qui a de plus des
cons�quences �galement discriminatoires. Ainsi en mati†re de s�curit� sociale, c�est le p†re
qui en tant que chef de famille perçoit les allocations familiales. En matière de santé, la
pratique médicale se base sur l�article 152 du Code de la famille pour exiger de la patiente
mariée la preuve du consentement exprès du mari avant toute intervention chirurgicale portant
sur ses organes g�nitaux. Dans une situation similaire, l�homme n�est pas soumis ¥ pare ille
autorisation préliminaire nécessaire de sa ou de ses épouses.

L'article 152 attribue au mari la prérogative du choix de la résidence de ménage que la femme
doit rejoindre, en raison de l'obligation de cohabitation qui pèse sur elle. Toutefois, le texte
reconnaît à la femme le droit de saisir le Tribunal, si la résidence choisie présente des dangers
d’ordre physique ou moral, pour elle et pour les enfants. Le texte n�en reste pas moins
discriminatoire, surtout si l�on sait que les pesanteurs socioculturels empêchent la femme de
saisir le juge de ses ennuis domestiques, si elle le fait elle encourt de façon certaine le divorce.

L'article 158 traitant du divorce par consentement mutuel dispose «le consentement de chacun
des époux n'est valable que s'il émane d'une volonté libre, éclairée et exempte de vice ». Le
juge saisi s'assure que le consentement des époux présente toutes les qualités exigées par la loi
pour divorcer (article 161).

L'article 165 dispose «chacun des époux peut agir en divorce en fondant son action sur l'une
des causes admises par la loi qui sont au nombre de 10 prévues à l'article 166 ».

L'article 172 dispose « l'action en divorce s'éteint par le décès de l'un des époux en cours
d'instance ou par la réconciliation des époux devenu défunt ».

L'article 176 traitant des effets du divorce dispose « le divorce dissout le mariage, met fin aux
obligations réciproques des époux peut contracter une nouvelle union avec l'obligation pour la
femme de respecter le délai de viduité. La femme cesse de faire usage du nom du mari.
Cependant, l'article 7 modifié permet à la femme de conserver l'usage du nom du mari s'il y a
un intérêt quelconque ».

Les articles 3 à 7 traitant de l'attribution du nom dispose «l'enfant légitime porte le nom de son
père. En cas de désaveu, il prend le nom de sa mère ». Le port du nom du père ou de la mère
pourrait être laissé à la discrétion des parents.

L'enfant naturel porte le nom de sa mère, reconnu par son père, il prend le nom de celui-ci.
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L'enfant de parents inconnus prend le nom qui lui attribue l'Officier d'état Civil.

L'enfant adoptif prend le nom de l'adoptant en cas d'adoption plénière seulement. Il conserve
son nom de famille d'origine, en cas d'adoption limitée.

L'article 224 traitant des conditions de l'adoption dispose «l'adoption peut être demandée:

Conjointement après 5 ans de mariage par deux époux non séparés de corps dont l'un au moins
est âgé de 3 ans;

Par un époux en ce qui concerne les enfants de son conjoint ».

L'article 230 dispose « lorsque la filiation d'un enfant est établie à l'égard de son père et de sa
mère, ceux-ci doivent consentir l'un et l'autre à l'autre à l'adoption de celui-ci. En cas de décès
ou d'incapacité de l'un, le consentement de l'autre suffit ».

L'article 234 prévoit le placement de l'enfant dans la famille des adoptants à leur demande, ou
à celle de la famille d'origine qui a un droit de demander la restitution de l'enfant pendant un
délai de 3 mois.

L'article 262 traitant de l'obligation alimentaire dans le mariage et à sa dissolution dispose
«dans le mariage, l'obligation alimentaire entre époux et des époux envers leurs enfants fait
partie des charges du ménage. Cette obligation, selon l'article 375 pèse à titre principal sur le
mari ».

Dans le cas où le mari a obtenu le divorce pour incompatibilité d'humeur ou maladie grave et
incurable de la femme, une pension alimentaire est due à la femme, par le mari en
remplacement de l'obligation alimentaire, cela est dû pour 6 mois dans le premier cas et pour 3
ans dans le second cas.

L’article 277 pose le principe discriminatoire suivant lequel c�est le p†re qui en tant que chef
de famille exerce la puissance paternelle, la m†re ne peut l�exercer qu�¥ titre d�exception. En,
effet, traitant de la puissance paternelle, l�artic le 277 dispose «la puissance paternelle sur les
enfants légitimes appartient conjointement au père et a la mère. La mère exerce la puissance
paternelle dans les cas de déchéance partielle ou totale du père, ou lorsque celui-ci perd la
qualité de chef de famille pour incapacité, absence ou toute autre cause, en cas de
condamnation du père pour abandon de famille, ou de délégation de puissance paternelle à la
mère ».

En cas de divorce, la garde des enfants sera confiée à l'un ou l'autre époux dans l'intérêt
supérieur de l'enfant. Il en est de même du cas de décès de l'un des époux.

L'article 305 traitant de la tutelle, prévoit que celle-ci s'ouvre pour les enfants légitimes si le
père et la mère sont tous deux décédés ou déchus, ou encore incapables.

L'article 355 précise qu'il n'y a pas lieu à ouvrir une tutelle, pour un majeur incapable marié,
du fait que l'administration légale est dévolue au conjoint, pour représenter l'époux hors d'état
de manifester sa volonté conformément à l'article 372.
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L'article 371 dispose « la femme comme le mari a plein exercice de sa capacité civile. Les
biens acquis par la femme dans l'exercice d'une profession séparée, de celle du mari
constituent des biens réservés qu'elle administre et dont elle dispose en toute liberté ».

L'article 374 traitant des pouvoirs des époux dispose « chacun des époux  peut se faire ouvrir
tout compte de dépôt et»ut compte de titre en son nom personnel. L'époux déposant est réputé,
à l'égard du dépositaire, avoir la libre disposition des fonds et des titres en dépôt ».

L'article 375, alinéa 4 traite de la solidarité entre époux relative aux charges de ménage et
précise, que celle-ci n'existe pas en cas de dépenses excessives sans aucun lieu avec le train de
vie du ménage dans le cadre d'un régime matrimonial communautaire.

L'article 378 prévoit que «deux époux peuvent être associés dans une même société et
participe ensemble ou non à la gestion sociale. Toutefois, cette faculté n'est ouverte que si les
époux ne son pas tenus indéfiniment et solidement responsable ».

L'article 380 traite de la séparation des biens, dispose «chacun des époux conserve dans ce
régime l'administration, la puissance et la libre disposition de ses biens personnels. Il doit
toutefois, contribuer aux charges de ménages. Chaque époux reste seul tenu des dettes nées, en
sa personne avant ou pendant le mariage ».

L'article 390 traite du régime communautaire dispose « par l'adoption du régime
communautaire, les époux se donnent le pouvoir réciproque et un vocable d'accomplir sur
leurs biens tous actes d'administration. Chacun des époux gère seul ses biens, sans distinction
selon leur nature, leur origine ou leurs conditions d'acquisition. Les actes que l'un des époux
fait seul sont opposables à l'autre et emporte de plein droit solidarité des deux époux. Les
dettes antérieures au mariage s'exécutent dans les mêmes conditions et avec la même solidarité
».

L'article 392 traite de l'acquisition de biens dans le régime communautaire dispose « chaque
époux peut acquérir seul et sans le consentement du conjoint tout espèce de biens. Sauf
acceptation sous bénéfice d'inventaire un époux ne peut accepter une succession ou une
donation qu'avec le consentement de l'autre époux ».

L'article 393 traitant de la dissolution de ce régime prévoit «qu'elle résulte du décès ou divorce
et emporte la liquidation des droits des époux. Dans ce cas, les biens des époux non exclus
répondent des dettes régulièrement nées pendant le mariage. Après règlement du passif, le
surplus est partagé entre les époux. Si le passif est supérieur à l'actif, les époux répondent des
dettes sur leur biens propres ».

L'article 407 traitant de la dévolution de la succession dispose «les héritiers légitimes, les
héritiers naturels et le conjoint survivant sont saisis de plein droit des biens, droits et actions
du défunt sous l'obligation d'acquitter toutes les charges de la succession ».

En revanche, alors que la Constitution énonce que le Sénégal est un Etat laïc, le Code de la
famille intègre dans son Livre septième au titre III le droit malékite des successions, sous
l�intitul� Ñ Des successions de droit musulman », les dispositions de ce droit sont basées sur
l�in�galit� de genre, les h�ritiers de sexe f�minin ayant syst�matiquement moiti� moins que
leur alter ego de sexe masculin.
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Comme on peut s’en rendre compte, la l�gislation s�n�galaise est encore loin d�avoir pris en
compte toutes les préoccupations de la Convention, quant à l'égalité en droits au mariage et
dans les rapports familiaux entre les hommes et les femmes.

ARTICLE 15 : LA RECONNAISSANCE DE LA CAPACITE CIVILE ET JURIDIQUE
DE LA FEMME

L'égalité en droit entre les hommes et les femmes telle, que définie par la Constitution (article
7, alinéa), vise surtout les femmes mariées qui sont traditionnellement victimes de pratiques
discriminatoires, dans les actes de la vie civile. A cet égard, la législation sénégalaise telle
qu'elle est élaborée, offre aux femmes mariées toutes les garanties, quant à leur capacité
juridique et le libre exercice de leurs droits fondamentaux.

Il faut rappeler avant tout, le principe de la capacité civile de la femme et son mari, posé par
l'article 371 du Code de la Famille qui dispose «la femme comme le mari, a le plein exercice
de sa capacité civile. Ses droits et pouvoirs ne sont limités que par l'effet des dispositions du
présent livre et de l'article 154 ».

A propos de l'article 154 qui prévoyant le pouvoir du mari, de s'opposer à l'exercice d'une
profession séparée, il y a lieu de noter que cette prérogative à disparu avec l'abrogation de ce
texte par la Loi 89-01 du 5 janvier 1989.

Il en est de même des dispositions de l'article 13-1 du Code de la Famille, qui imposait un
domicile légal à la femme mariée qu'elle ne pouvait quitter sans l'autorisation du mari. Cette
disposition a également été abrogée par la même loi. Tout comme l'article 332 du Code Pénal,
qui prévoyait le délit d'abandon du domicile conjugal visant exclusivement la Femme.

La législation sénégalaise reconnaît à la femme mariée la plénitude de sa capacité juridique, à
s'engager ou à se dégager d'une obligation et à administrer librement ses biens notamment:

A propos des fiançailles, l'article 103, alinéa 1 du Code de la Famille dispose «en particulier
chacun des fiancés doit donner librement son consentement, indépendamment du
consentement des parents nécessaires aux mineurs» ;
Bien qu�autoris�e, la rupture unilat�rale des fianÌailles est sanctionn�e par le l�gislateur
s�n�galais, quand elle a lieu en l�absence d�un motif l�gitime de rupture. Si c�est la fianc� e qui
a rompu unilat�ralement son engagement, l�article 107 al. 2 CF lui fait obligation de rendre le
cadeau qu�elle a reÌu de son fianc�. Le m˚me article donne ¥ ce dernier le droit de faire
opposition au mariage de son ancienne fianc�e tant qu�elle ne lu i aura pas restitué ce cadeau.
En revanche, le fiancé qui rompt ses fiançailles sans motif légitime  ne perd que le droit de
réclamer le cadeau fait à sa fiancée. Quant à la fiancée victime de la rupture unilatérale, le
Code ne lui accorde pas de droit équivalent à faire opposition au mariage de son ancien
promis. Car la fianc�e abandonn�e peut aussi ˚tre cr�anci†re d�obligation vis -à-vis de son ex-
fianc�. En effet, l�article 107 al. 3 et 4 CF pr�voit qu�en dehors des d�penses occasionn�es par
les fiançailles, tout pr�judice n� de la rupture des fianÌailles pourra faire l�objet d�une
demande en réparation. Or un homme condamné  à payer des dommages-intérêts à la jeune
femme qu�il a abandonn�, mais qui ne se sera pas acquitt� de cette dette, n�en reste pas mo ins
libre de se marier. Son ancienne fianc�e n�est pas autoris�e ¥ faire opposition ¥ son mariage.
Le droit donn� exclusivement ¥ l�homme de faire opposition au mariage de son ex -fiancé est
discriminatoire (la femme n�a pas de droit �quivalent) et abusif c ar il porte atteinte à la liberté
de mariage en empêchant une femme de se marier pour cause de dette..
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S'agissant du mariage, l'article 108 dudit Code dispose «chacun des futurs époux, même
mineurs doit consentir personnellement au mariage» ;

L'action en nullité du mariage selon l'article 139-3° «appartient à la femme en cas de non
paiement de la portion exigible de la dot ou d'impuissance du mari» ;

Le divorce par consentement mutuel résulte selon l'article 157 de celui des époux constaté
devant le Juge;

En ce qui concerne l'administration des biens propres de la femme, l'article 371, alinéa 2
dispose « les biens acquis par la femme dans l'exercice d'une profession séparée de celle du
mari, constituent des biens réservés qu'elle administre et dont elle dispose sous tous les
régimes. L'origine et la consistance des biens réservés sont établis à l'égard du mari et des tiers
par écrit, sauf impossibilité matérielle ou morale de se procurer d'une telle preuve ».

Le Code des Obligations Civiles et Commerciales, Loi 68-08 du 16 mars 1968 en son article
premier pose comme conditions de validité de tous contrats, le consentement libre, la capacité
juridique de contracter l'objet et la cause licites.

S'agissant de la capacité d'adhérer à un syndicat l'article 8 du Code du Travail dispose « les
femmes mariées exerçant une profession ou un métier, peuvent sans l'autorisation de leur mari
adhérer aux syndicats professionnels et participer à leur administration ou à leur direction ».

ARTICLE 16 : L'EGALITE EN DROITS AU MARIAGE ET DANS LES RAPPORTS
FAMILIAUX

Après avoir prescrit l'égalité en droit entre les Hommes et les Femmes, la Constitution en son
article 18, déclare le mariage forcé comme étant une violation de la liberté individuelle, qu'il
est interdit et puni comme infraction pénale.

Le Code Pénal en son article 300, punit d'un emprisonnement de 1 à 5 ans toute consommation
du mariage accompli par l'acte sexuel sur la personne d'un enfant au dessous de 13 ans.

L�‰ge l�gal du mariage est de 16 ans pour la fille (et de 18 ans pour le garçon, art. 111 CF),
mais c�est un interdit non accompagn� de sanctions. Aucune disposition p�nale ne r�prime le
mariage pr�coce en tant que tel. Il n�y a pas de disposition similaire ¥ l�article 299 bis CP, qui
s�applique ¥ l�exc ision et suivant lequel : Ñ sera puni d�un emprisonnement de 6 mois ¥ 5 ans
quiconque aura tent� de porter atteinte ¥ l�int�grit� de l�organe g�nital d�une personne de sexe
f�minin par ablation totale ou partielle d�un ou plusieurs de ses �l�ment, par inf ibulation, par
insensibilisation ou par un autre moyen.
La peine maximale sera appliquée lorsque ces mutilations sexuelles auront été réalisées ou
favorisées par une personne relevant du corps médical ou paramédical.
Lorsqu�elles auront entraÓn� la mort, l a peine des travaux forcés à perpétuité sera toujours
prononcée.
Sera punie des mêmes peines toute personne qui aura par des dons, promesses, influences
menaces, intimidation, abus d�autorit� ou de pouvoir, provoqu� ces mutilations sexuelles ou
donné des instructions pour les commettre»

Donc non seulement le mariage pr�coce n�est pas p�nalement sanctionn�, mais en plus le mari
qui est l�galement un p�dophile n�est m˚me pas inqui�t�, sauf s�il consomme son mariage sur
une petite de moins de 13 ans, mais au-del¥ rien n�est pr�vu (article 300 CP). Plus grave
encore, un mari violeur et pédophile est condamné moins sévèrement que tout autre
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pédophile (c�est comme si le mariage lui donnait une autorisation de violer en toute impunit�)?
En effet suivant l�article 320 CP :

- S�il est constitu�, le viol est puni d�un emprisonnement de cinq à dix ans ;
- La peine est doubl�e en cas de mutilation, d�infirmit� permanente, de s�questration ou

de viol par plusieurs personnes.
- Si mort s�ensuit, le coupable encourt les peines de l�assassinat devant une cour

d�assises.
- Lorsque le viol est commis sur une mineure de treize ans ou sur une personne

particuli†rement vuln�rable, (en �tat de grossesse, d�‰ge avanc� ou d�ficient au plan
physique et psychique) la peine maximale sera prononcée (= 10 ans). (art.320 CP)

En revanche, suivant l�article 300 CP :
- Lorsque le mariage est consomm� sur une mineure de moins de 13 ans, l�auteur de

cette consommation sera puni de 2 ans ¥ 5 ans d�emprisonnement ; (c�est moins que la
peine prévue pour la pédophilie, 5 à 10 ans Õ  article 320 bis ; ou pour le viol sur mineur
de moins de 13 ans, 10 ans de prison)

- La peine sera de 5 à 10 ans lorsque les rapports ont été accompagnés de violence, ou
lorsqu�il en est r�sult� pour l�enfant des blessures graves, u ne infirmité, même
temporaire, ou la mort. (c�est moins que la peine pr�vue en cas d�excision ayant
entraîné la mort: les travaux forcés à perpétuité ; et moins que la peine prévue en cas de
viol ayant entraÓn� la mort: la peine d�assassinat devant la Cour  d�assises, et c�est
encore moins que la peine prévue en cas de viol ayant entraîné une infirmité ou une
mutilation : 10 à 20 ans).

Il faut donc soit abroger l�article 300, soit le mettre en conformit� avec l�article 320 CP, et
surtout avec l�article 320 bis qui sanctionne express�ment l�acte p�dophile:
Ñ Tout geste, attouchement, caresse, manipulation pornographique, utilisation d�images ou de
son par un procédé technique quelconque à des fins sexuelles sur un enfant de moins de seize
ans de l�un ou de l� autre sexe constitue la peine d�un emprisonnement de cinq à dix ans.
Si le délit a été commis par un ascendant ou une personne ayant autorité sur le mineur, le
maximum de la peine sera toujours prononcé.
La tentative est punie comme délit consommé. »

Tout cela parce que le principe consacré par le Code de la Famille est la liberté de se marier et
de choisir son conjoint, ainsi que la liberté de mettre fin à l'union par le divorce.

Ainsi, l'article 103 dispose que «chacun des fiancés doit donner librement son consentement
aux fiançailles indépendamment du consentement des parents nécessaire aux mineures ».

L'article 108 alinéa 1 dispose «chacun des futurs époux doit, même mineur consentir
personnellement au mariage ».

L'article 116-3 dispose « l'Officier de l'Etat civil interpelle les futurs époux sur le régime
matrimonial choisi par eux, à défaut d'option, ils seront placés sous le régime de la séparation
des biens ».

L'article 138 1 fait du vice du consentement de l'un des époux, une cause de nullité relative du
mariage, lorsque le consentement a été obtenu par violence ou donné à la suite d'une erreur.

L'article 142 1, fait du défaut de consentement de l'un des époux, une cause de nullité absolue
du mariage qui ne peut en aucun cas être réparée.
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Les articles 149 à 151 prescrivent des obligations réciproques entre époux de cohabitation, de
fidélité, de secours et d'assistance, dont la violation constitue une faute cause de divorce.

L'article 152 reconnaît la qualité de chef de la famille du mari.
Cependant, il s'agit d'une simple fonction qu'il exerce dans l'intérêt du ménage et des enfants.
Il n�en reste pas moins qu�il s�agit d�un principe discriminatoire et qui a de plus des
conséquences également discriminatoires. Ainsi en matière de sécurité sociale, c�est le p†re
qui en tant que chef de famille perçoit les allocations familiales. En matière de santé, la
pratique m�dicale se base sur l�article 152 du Code de la famille pour exiger de la patiente
mariée la preuve du consentement exprès du mari avant toute intervention chirurgicale portant
sur ses organes g�nitaux. Dans une situation similaire, l�homme n�est pas soumis ¥ pareille
autorisation préliminaire nécessaire de sa ou de ses épouses.

L'article 152 attribue au mari la prérogative du choix de la résidence de ménage que la femme
doit rejoindre, en raison de l'obligation de cohabitation qui pèse sur elle. Toutefois, le texte
reconnaît à la femme le droit de saisir le Tribunal, si la résidence choisie présente des dangers
d'ordre physique ou moral, pour elle et pour les enfants. Le texte n�en reste pas moins
discriminatoire, surtout si l�on sait que les pesanteurs socio-culturelles empêchent la femme de
saisir le juge de ses ennuis domestiques, si elle le fait elle encourt de façon certaine le divorce.

L'article 158 traitant du divorce par consentement mutuel dispose «le consentement de chacun
des époux n'est valable que s'il émane d'une volonté libre, éclairée et exempte de vice ». Le
juge saisi s'assure que le consentement des époux présente toutes les qualités exigées par la loi
pour divorcer (article 161).

L'article 165 dispose «chacun des époux peut agir en divorce en fondant son action sur l'une
des causes admises par la loi qui sont au nombre de 10 prévues à l'article 166 ».

L'article 172 dispose « l'action en divorce s'éteint par le décès de l'un des époux en cours
d'instance ou par la réconciliation des époux devenu défunt ».

L'article 176 traitant des effets du divorce dispose « le divorce dissout le mariage, met fin aux
obligations réciproques des époux peut contracter une nouvelle union avec l'obligation pour la
femme de respecter le délai de viduité. La femme cesse de faire usage du nom du mari.
Cependant, l'article 7 modifié permet à la femme de conserver l'usage du nom du mari s'il y a
un intérêt quelconque ».

Les articles 3 à 7 traitant de l'attribution du nom dispose «l'enfant légitime porte le nom de son
père. En cas de désaveu, il prend le nom de sa mère ». Le port du nom du père ou de la mère
pourrait être laissé à la discrétion des parents.

L'enfant naturel porte le nom de sa mère, reconnu par son père, il prend le nom de celui-ci.

L'enfant de parents inconnus prend le nom qui lui attribue l'Officier d'état Civil.

L'enfant adoptif prend le nom de l'adoptant en cas d'adoption plénière seulement. Il conserve
son nom de famille d'origine, en cas d'adoption limitée.

L'article 224 traitant des conditions de l'adoption dispose «l'adoption peut être demandée:

Conjointement après 5 ans de mariage par deux époux non séparés de corps dont l'un au moins
est âgé de 3 ans;Par un époux en ce qui concerne les enfants de son conjoint ».
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L'article 230 dispose « lorsque la filiation d'un enfant est établie à l'égard de son père et de sa
mère, ceux-ci doivent consentir l'un et l'autre à l'autre à l'adoption de celui-ci. En cas de décès
ou d'incapacité de l'un, le consentement de l'autre suffit ».

L'article 234 prévoit le placement de l'enfant dans la famille des adoptants à leur demande, ou
à celle de la famille d'origine qui a un droit de demander la restitution de l'enfant pendant un
délai de 3 mois.

L'article 262 traitant de l'obligation alimentaire dans le mariage et à sa dissolution dispose
«dans le mariage, l'obligation alimentaire entre époux et des époux envers leurs enfants fait
partie des charges du ménage. Cette obligation, selon l'article 375 pèse à titre principal sur le
mari ».

Dans le cas où le mari a obtenu le divorce pour incompatibilité d'humeur ou maladie grave et
incurable de la femme, une pension alimentaire est due à la femme, par le mari en
remplacement de l'obligation alimentaire, cela est dû pour 6 mois dans le premier cas et pour 3
ans dans le second cas.

L’article 277 pose le principe discriminatoire suivant lequel c�est le p†re qui en tant que chef
de famille exerce la puissance paternelle, la m†re ne peut l�exercer qu�¥ titre d�exception. En,
effet, traitant de la puissance paternelle, l�article 277 dispose Ñla puissance paternelle sur les
enfants légitimes appartient conjointement au père et a la mère. La mère exerce la puissance
paternelle dans les cas de déchéance partielle ou totale du père, ou lorsque celui-ci perd la
qualité de chef de famille pour incapacité, absence ou toute autre cause, en cas de
condamnation du père pour abandon de famille, ou de délégation de puissance paternelle à la
mère ».

En cas de divorce, la garde des enfants sera confiée à l'un ou l'autre époux dans l'intérêt
supérieur de l'enfant. Il en est de même du cas de décès de l'un des époux.

L'article 305 traitant de la tutelle, prévoit que celle-ci s'ouvre pour les enfants légitimes si le
père et la mère sont tous deux décédés ou déchus, ou encore incapables.

L'article 355 précise qu'il n'y a pas lieu à ouvrir une tutelle, pour un majeur incapable marié,
du fait que l'administration légale est dévolue au conjoint, pour représenter l'époux hors d'état
de manifester sa volonté conformément à l'article 372.

L'article 371 dispose « la femme comme le mari a plein exercice de sa capacité civile. Les
biens acquis par la femme dans l'exercice d'une profession séparée, de celle du mari
constituent des biens réservés qu'elle administre et dont elle dispose en toute liberté ».

L'article 374 traitant des pouvoirs des époux dispose « chacun des époux ~ peut se faire ouvrir
tout compte de dépôt et»ut compte de titre en son nom personnel. L'époux déposant est réputé,
à l'égard du dépositaire, avoir la libre disposition des fonds et des titres en dépôt ».

L'article 375, alinéa 4 traite de la solidarité entre époux relative aux charges de ménage et
précise, que celle-ci n'existe pas en cas de dépenses excessives sans aucun lieu avec le train de
vie du ménage dans le cadre d'un régime matrimonial communautaire.



59

L'article 378 prévoit que «deux époux peuvent être associés dans une même société et
participe ensemble ou non à la gestion sociale. Toutefois, cette faculté n'est ouverte que si les
époux ne son pas tenus indéfiniment et solidement responsable ».

L'article 380 traite de la séparation des biens, dispose «chacun des époux conserve dans ce
régime l'administration, la puissance et la libre disposition de ses biens personnels. Il doit
toutefois, contribuer aux charges de ménages. Chaque époux reste seul tenu des dettes nées, en
sa personne avant ou pendant le mariage ».

L'article 390 traite du régime communautaire dispose « par l'adoption du régime
communautaire, les époux se donnent le pouvoir réciproque et un vocable d'accomplir sur
leurs biens tous actes d'administration. Chacun des époux gère seul ses biens, sans distinction
selon leur nature, leur origine ou leurs conditions d'acquisition. Les actes que l'un des époux
fait seul sont opposables à l'autre et emporte de plein droit solidarité des deux époux. Les
dettes antérieures au mariage s'exécutent dans les mêmes conditions et avec la même solidarité
».

L'article 392 traite de l'acquisition de biens dans le régime communautaire dispose « chaque
époux peut acquérir seul et sans le consentement du conjoint tout espèce de biens. Sauf
acceptation sous bénéfice d'inventaire un époux ne peut accepter une succession ou une
donation qu'avec le consentement de l'autre époux ».

L'article 393 traitant de la dissolution de ce régime prévoit «qu'elle résulte du décès ou divorce
et emporte la liquidation des droits des époux. Dans ce cas, les biens des époux non exclus
répondent des dettes régulièrement nées pendant le mariage. Après règlement du passif, le
surplus est partagé entre les époux. Si le passif est supérieur à l'actif, les époux répondent des
dettes sur leur biens propres ».

L'article 407 traitant de la dévolution de la succession dispose «les héritiers légitimes, les
héritiers naturels et le conjoint survivant sont saisis de plein droit des biens, droits et actions
du défunt sous l'obligation d'acquitter toutes les charges de la succession ».

En revanche, alors que la Constitution énonce que le Sénégal est un Etat laïc, le Code de la
famille intègre dans son Livre septième au titre III le droit malékite des successions, sous
l�intitul� Ñ Des successions de droit musulman », les dispositions de ce droit sont basées sur
l�in�galit� de genre, les h�ritiers de sexe f�minin ayant syst�matiquement moiti� moins que
leur alter ego de sexe masculin.

Comme on peut s’en rendre compte, la l�gislation s�n�galaise est encore loin d�avoir pris en
compte toutes les préoccupations de la Convention, quant à l'égalité en droits au mariage et
dans les rapports familiaux entre les hommes et les femmes.
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TROISIEME PARTIE

LES REPONSES AUX OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS DU COMITE
SUR LE DEUXIEME RAPPORT DU SENEGAL

Documents de référence

- CDAW C/SR 247 - CDAW A/4/38 PARAS 666-726

La présentation devant le Comité du rapport de la République du Sénégal, a été pour l'organe
de surveillance, l'occasion de faire des observations générales et, de poser des questions
précises se rapportant à la mise en ˇuvre  de la Convention par notre pays.

Les observations générales portaient notamment sur l'insuffisances des données statiques et
des informations actualisées, sur les mesures prises en matière de promotion de la Femme, sur
le cadre économique et social mis en place par le Gouvernement conformément aux
dispositions de la Convention, sur les effets des politiques d'ajustement structurel sur la
condition de la Femme, sur le statut du Ministère chargé de la Famille et la politique féminine
du Gouvernement, sur le rôle du Comité Interministériel et celui de la Commission Nationale
consultative de la Femme.

S’agissant des questions sp�cifiques relative ¥ la mise en ˇuvre de la Convention, elles �taient
au nombre de 19 et portaient sur plusieurs volets de la situation des femmes au Sénégal.

En ce qui concerne les observations générales, des réponses rassurantes avaient données en
son temps au Comité, quant au contenu des rapports périodiques qui suivraient relatif aux
données statiques et informations actualisées, ainsi que la situation économique et sociale du
pays et les impacts des politiques d'ajustements structurels sur la condition de la Femme au
Sénégal.

Le Comité a également reçu des réponses précises sur le cadre institutionnel sénégalais traitant
les droits des femmes, notamment le Ministère de la Femme, de l'Enfant et la Famille, le
Comité Interministériel et la Commission Consultative Nationale de la Femme. Il a été indiqué
que ce cadre répondait à la nécessité d'élaborer et de conduire une politique féminine
cohérente avec des organes de concertations et de suivi adéquats, selon la volonté politique
affirmée des pouvoirs publics.

POINT 1 : L'absence de définition de la discrimination a l'égard de5 femmes dans la
législation sénégalaise

Le Comité a relevé l'absence de définition de la discrimination, à l'égard des femmes dans la
législation sénégalaise. Si cela était établie à un plan purement formel, il y a une décennie la
situation a évolué avec la nouvelle Constitution de 2001 à travers plusieurs de ses dispositions
qui ont pris en compte cette préoccupation du Comité dont entre autres:

D'abord dans le Préambule, avec l'affirmation de «l'adhésion du Peuple sénégalais à la
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des Femmes du
18 décembre 1979 » ainsi que la Proclamation du «libre accès de tous les citoyens à l'exercice
du pouvoir, à tous les niveaux» et aussi « le rejet et l'élimination sous toutes leurs formes, de
l'injustice, des inégalités et des discriminations» ;
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- L'article premier de la Constitution assure « l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans
distinction d'origine, de race, de sexe» ;

- L'article 4 traitant des parties politiques leur «interdit de s'identifier à une race, à une
religion, à une ethnie, à un sexe, à une région, à une religion» ;

- L'article 5 «condamne tous actes de discrimination qui seraient punis par la loi» ;

- L'article 283 bis du Code Pénal donne la définition de la discrimination en général «fondée
sur distinction, exclusion, restriction ou préférence ayant pour but ou pour effet de
compromettre les droits et libertés fondamentales dans les domaines politique, économique,
social et culturel ou dans tout autre domaine de la vie publique ».

Aussi, en attendant la reprise de la définition de la discrimination à l'égard des femmes dans la
législation nationale, on peut affirmer que le Sénégal dispose de l'arsenal juridique adéquat,
pour le traitement approprié de ce phénomène en cas de besoins.

POINT 2 : La nature et le sens du délit d'abandon de famille prévu a l'article 350 du Code
Pénal

Le Comité a demandé des explications sur le sens du délit d'abandon de famille et surtout la
personne visée. A cet égard, il faut rappeler que jusqu'à la fin des années 70, la législation
pénale comportait le délit d'abandon de domicile conjugal, visant exclusivement la femme
mariée, qui violerait son obligation de domicile légal. Les pouvoirs publics sous la pression
des organisations féminines, qui n'ont cessé de dénoncer le caractère discriminatoire de ce
délit, l'ont supprimé pour le remplacer par celui d'abandon de famille, auquel sont soumis le
mari et la femme en application de leur obligation de cohabitation résultant du lieu du mariage.

Mais, ce délit vise aussi le mari en cas de violation de l'obligation alimentaire, qu'il à l'égard de
son épouse et de leurs enfants.

POINT 3 : Les effets des coutumes et pratiques sociales culturelles et religieuses sur les
conditions de la femme

Le Comité a noté pour demander d'amples informations sur les effets des coutumes, pratiques
sociales et culturelles sur le sort des femmes. A cet égard, il faut signaler la volonté affichée
des pouvoirs publies de lutter contre les préjugés et pratiques coutumières, dont sont victimes
les femmes depuis l'accession du Sénégal à la souveraineté internationale. Cela s'est manifesté
dans toutes les lois constitutionnelles, qui ont chacune proclamé l'égalité en droit des hommes
et des femmes.

Avec l'entrée en vigueur du Code de la Famille, les pratiques telles que le mariage précoce ou
forcé, la répudiation de la femme, le déni de la liberté de travail des femmes ont été
réglementé. Par la suite, avec l'intervention de la Loi 99-05 en 1999 modifiant certaines
dispositions du Code Pénal, les violences conjugales et autres mauvais traitements infligés aux
femmes, le harcèlement sexuel, le viol, l'excision ont connu un traitement répressif, qui
correspond à cette volonté politique. En effet, ces pratiques ont été érigées en infractions
pénales graves punies de peines d'emprisonnement et d'amende.

Avec l'alternance, la Constitution de 2001 a pris position de façon sans équivoque, pour faire
éliminer d'autres pratiques telles que le non accès des femmes vivant en milieu rural en
particulier aux services de santé, leurs droits au bien être, à l'allégement de leurs conditions
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difficiles de vie, à la possession et à la propriété de la terre. Il en est de même du droit des
femmes d'avoir un patrimoine propre, comme le mari et celui de gérer en toute liberté ses
biens personnels.

Enfin, il faut rappeler que les obligations, qui pesaient sur la Femme quant au domicile légal,
l'autorisation du mari pour exercer une profession séparée ou pour quitter le domicile légal ont
été supprimées auparavant.

POINT 4 : L'étendue et les effets des déperditions scolaires

Le Comité a relevé pour s'en inquiété le taux assez élevé de la déperdition scolaire, surtout du
côté de la jeunesse féminine. Il est vrai qu'à la date de la présentation du rapport périodique en
1994, l'on notait à titre d'illustration qu'en 1992/93, sur un effectif de 162.500 élèves de la fin
des cycles primaires et secondaires, (CM2 - classe de 3ème ), 57.250 élèves avaient quitté
l'école sans avoir aucune autre occupation.

Ces déperditions scolaires, il est vrai sont liées aux contraintes coutumières, aux travaux
domestiques et à la faible capacité du système éducatif national, d'assurer une scolarisation
complète des enfants en âge de fréquenter l'école.

C'est ainsi que selon les statistiques seuls quelques 60% des enfants en âge d'être scolarisés le
sont tandis que 600.000 enfants âgés de 7 à 12 ans se trouvent hors du système scolaire, ou
encore 616.900 garçons et filles ne son pas admis dans l'enseignement moyen secondaire à la
fin des années 90. Par contre, la situation a évolué avec le temps et se présente de la façon
suivante :

- le taux de scolarisation est de 75,8% en 2003 et, malgré cette progression sensible le nombre
d'enfants laissés pour compte est assez élevé ;

- le taux net de fréquentation dans le primaire pour la même période est de 48% pour les
garçons et de 42% pour les filles;

- le taux brut de scolarisation dans le secondaire est de 20% pour les garçons et 12% pour les
filles

- pour le secondaire sur 100.000 filles scolarisées, seules 142 accèdent à l'enseignement
supérieur.

S'agissant de la situation de jeunes filles victimes des déperditions scolaires, il faut noter que
plusieurs initiatives publiques et privées sont prises pour y faire face. C'est le cas des Ecoles
Communautaires de Base destinées aux enfants de 9 à 15 ans, avec un programme flexible et
un cycle court de 4 ans. Le Droit à l'Education des Enfants Travailleurs initiés par l'ONG
ENDA (Tiers Monde), les Associations pour l'Education et la Formation des Exclus, qui
remettent les exclus à l'école et gratuitement.
L'Association BALLAL qui assure la formation pédagogique des Enseignants, pour les insérer
dans l'enseignement publie ou privé.

Enfin, le Programme Décennal de l'Education et de la Formation (PDEF), a pour objectif entre
autre la réduction du taux de redoublement dans l'élémentaire de 17 à 10%.

POINT 5 : le sort réservé initialement par le Code de la Famille au conjoint du présume
absent au foyer
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Le Comité a relevé pour s'en préoccuper, le sort réservé par l'article 19 du Code de la Famille
au conjoint d'une personne présumée absente, en prévoyant que le Tribunal désigne un
administrateur des biens, qui peut être le curateur ou le mandataire en omettant le conjoint
laissé au foyer.

A cet égard, cette préoccupation doit être considérée comme satisfait par la Loi 89-01, qui a
modifié ce texte en précisant que ce sera le conjoint resté au foyer, qui sera désigné comme
administrateur des biens du présumé absent.

POINT 6: Le traitement de la prostitution et du proxénétisme au Sénégal

Le Comité a voulu disposer d'amples informations sur le traitement réservé à la prostitution et
au proxénétisme, ainsi que sur les mesures prises en faveur des prostitués.

La prostitution ou droit à l'usage de son corps, ne constitue pas une infraction au Sénégal, par
contre elle, est strictement réglementée pour sa pratique. Ainsi, la femme qui s'y livre doit être
majeure (âgée de plus de 18 ans), être inscrite au Fichier sanitaire tenu au service de la
prévention des M.T.5, se soumettre à des visites médicales par quinzaine mentionnées sur un
carnet sanitaire, qu'elle doit avoir toujours sur elle et le présenter à toute réquisition des
autorités administratives compétentes. La violation d'une de ces obligations est constitutive
d'une infraction, punie de peine d'emprisonnement et d'amende.

Les prostitués font l'objet d'une attention particulière de la part des pouvoirs publics, pour les
raisons liées à la pandémie du VIHSIDA. Elles bénéficient des dépistages systématiques et
gratuits, tout comme du matériel de prévention ou de traitement s'il y a lieu. En raison des
causes de la prostitution, les pouvoirs publics ˇuvrent  dans le sens de l'amélioration du sort
des prostitués, en leur trouvant d'autres occupations rémunérées leur permettant de mener une
vie de dignité.

Le proxénétisme est considéré au Sénégal comme la pire forme d'exploitation sexuelle de la
femme. C'est pourquoi, il constitue un délit puni par des peines d'emprisonnement de 1 à 3 ans
et d'une amende de 250.000 à 2.500.000 francs. Il en est de même de l'excitation du mineur à
la débauche punie des mêmes peines.

POINT 7: la capacité juridique et les droits civiques de la femme sénégalaise

Le Comité a voulu avoir d'amples informations sur la capacité juridique de la Femme, et sur
ses droits civiques au Sénégal. A cet égard, il convient de noter que l'égalité en droits entre les
hommes et les femmes, que proclame la Constitution vise les femmes en général et plus
particulièrement les femmes mariées, qui sont traditionnellement victimes de pratiques
discriminatoires dans les actes de la vie civile et publique. C'est pourquoi, la législation
sénégalaise sur ces questions est sans équivoque.

C'est ainsi que le Code de la Famille en son article 371 reconnaît la capacité civile de la
femme, qui a le plein exercice de ses droits. Aussi, les limitations légales qui étaient prévues
ont été supprimées (articles 131 - 154) depuis 1989.

Ce droit de jouissance et d'exercice de ses droits se manifestent pour les femmes à divers
niveaux, dont entre autres le consentement aux fiançailles, au mariage, au divorce ou à
l'adhésion à un syndicat, l'administration de ses biens dans un régime matrimonial de
séparation de biens, la conclusion de tous contacts civils.
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Cette égalité entre les hommes et les femmes s'entend aussi, le droit qu'ont les femmes de
prendre part à l'élaboration et à la conduite de la vie politique de l'Etat à tous les échelons.
Ainsi, il y a lieu de noter que le système politique sénégalais repose sur des mécanismes,
visant à encourager la participation de tous les citoyens, sans distinction de sexe au processus
décisionnel de la vie publique nationale. Cette option est fondée sur le principe de la
République: Gouvernement du Peuple, par le Peuple et pour le Peuple.

Aussi, en application de ce principe, la Constitution tout comme le Code électoral, déterminent
les conditions d'accès de tous les citoyens sans discrimination à l'exercice du Pouvoir, dont
entre autres la qualité de citoyen âgé de 18 ans accompli, jouissant de ses droits civils et,
politiques et n'étant dans aucun cas d'incapacité prévu par la loi.

La transparence et la régularité du processus électoral sont garanties, grâce aux rôles attribués
à la Direction Générale des Elections chargée de l'organisation matérielle et à l'Observatoire
National des Elections chargé du contrôle et de la supervision des opérations électorales.

S'agissant de l'accès des femmes aux fonctions publiques ou aux entreprises, il faut signaler
que la Loi 61-33 portant statut général des fonctionnaires, tout comme le Code du Travail ne
font aucune distinction entre les sexes dans ce domaine où la compétence constitue le seul
critère retenu.

POINT 8 : L'obligation de résidence de 5 années au Sénégal imposée au mari de la femme
sénégalaise candidat a la naturalisation

Le Comité a relevé pour s'en préoccuper, le fait que le Code sénégalais sur la nationalité, fait
une distinction incompréhensible entre l'homme et la femme, pour l'accès à la nationalité
sénégalaise. En effet, selon le texte la femme étrangère qui épouse un citoyen sénégalais,
devient sénégalais au moment de la célébration du mariage par l'Officier de l'Etat civil, sauf
renonciation de sa part. Par contre, l'homme étranger qui épouse une sénégalaise ne bénéficie
pas automatiquement de la nationalité de son épouse. Il lui faut passer par la naturalisation où
on lui impose une obligation de résidence continue au Sénégal de 5 ans.

Cela, selon le Comité est discriminatoire vis à vis de la femme sénégalaise.
A cet égard, les pouvoirs publics justifient cette absence d'automaticité dans l'attribution de la
nationalité sénégalaise par la femme, par un acte de souveraineté, et la volonté de lutter contre
les mariages blancs fréquents dans ce domaine.

Par contre, il faut signaler que la législation sénégalaise permet à l'homme et à la femme
d'attribuer la nationalité à leurs enfants communs ou non.

POINT 9: L'encouragement des jeunes filles à retourner a l'école après leur départ

(DEJA TRAITE AU POINT 4 CI-DESSUS)

POINT 10 : L'égalité d'accès aux fonctions publiques

(DEJA TRAITE AU POINT 7)

POINT 11: L'égalité de traitement et de rémunération entre les hommes et les femmes et
l'accès des femmes a la formation des cadres
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Le Comité a voulu avoir d'amples informations sur le principe de l'égalité de traitement, et de
rémunération entre les hommes et les femmes au Sénégal. A cet égard, il faut noter que le
traitement des fonctionnaires obéit à un système, qui repose sur une hiérarchisation qui va de
A spécial à E et, où il n'y a aucune possibilité de distinction ou de discrimination fondée,
conformément à l'interdiction constitutionnelle de toute discrimination devant l'emploi, le
salaire et l'impôt.

De son côté, l'article 104 du Code de Travail dispose «à conditions égales de travail de
qualification professionnelle et de rendement, le salaire est égal pour tous les travailleurs,
quels que soient leur origine, leur sexe, leur âge et leur statut ». Aucun salaire n'est dû en cas
d'absence en dehors des cas prévus par la réglementation, les Conventions collectives ou les
accords des parties.

Le système éducatif sénégalais ne fait aucune discrimination fondée sur le sexe quant la
formation professionnelle dans les établissements publics ou privés.

POINT 12 : Le libre accès de tous les citoyens aux soins médicaux

Le Comité a voulu avoir des informations sur le libre accès, des citoyens aux soins médicaux.
Sur ce point, la Constitution en son article 17, alinéa 2 reconnaît l'obligation de l'Etat, de
veiller à la santé physique et mentale de la famille. A cet égard, les pouvoirs publics ont
élaboré une politique nationale de santé fondée sur un Programme de soins de santé primaire,
de soins préventifs, sur l'éducation pour la santé et la réduction la de mortalité infantile.

Ce Programme permet à tout individu malade, de bénéficier de la totalité du traitement
moyennent une participation financière modique. Les Postes de santé et les Centres de
Protection Maternelle et Infantile permettent à toutes les populations, d'avoir accès aux soins
de santé et de bénéficier des conseils de planning familial.

L'Etat conduit en même temps une vaste campagne de vaccination, en prenant en charge
l'achat de la totalité des vaccins, dans le cadre du Programme Elargi de Vaccination. Cette
campagne est accompagné par l'Education pour la santé, qui utilise tous les médiats publics et
privés pour atteindre l'ensemble de la population.

Le Budget du Ministère de la Santé représente 9,5% du budget national en 2003, soit plus que
le taux fixé par l’OMS qui est de 9%. La population participe activement ¥ la mise en ˇuvre de
la politique sanitaire de l'Etat, par la gestion des Comités de Santé, qui assurent un auto
financement de leurs activités à hauteur de 30%.

POINT 13 : le traitement des femmes atteintes par le virus du VIH et la politique de planning
familial au Sénégal

Le Comité a souhaité avoir des renseignements sur le traitement auquel, peuvent prétendre les
femmes atteintes du SIDA. A cet égard, il faut signaler que le Sénégal a compris très tôt la
gravité, que constituait le VIHSIDA pour les populations et pour l'activité économique. De ce
fait, il a pris sans attendre des mesures destinées à organiser une riposte efficace.
C'est ainsi, que dès 1986 date d'apparition du premier cas officiel, le Gouvernement a mis en
place un Comité National de Lutte contre le SIDA (23 octobre 1986), lequel é élaboré un
Programme National (PNLS).

Ce Comité a reçu l'appui des partenaires au développement coordonnés par le PNUD et
l'ONUSIDA. Ainsi, de 1986 à 2003, les programmes se sont succédés permettant au
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Gouvernement, avec l'appui de la société civile, fortement mobilisée dans la lutte anti SIDA de
maintenir le taux de séroprévalence à moins de 3%. S'agissant du traitement des personnes
infectées, le Gouvernement prend en charge le co¯t d�Anti r�troviraux pour tous les malades
qui se manifestent.

En ce qui concerne le taux de prévalence contraceptive moderne, il faut noter qu'il reste faible,
car seuls 8% des femmes en âge de procréer peuvent y recourir, alors qu'elles sont 33% à
n'avoir pas accès à ce type de contraception. Cependant, le Gouvernement encourage la
planification familiale, car elle permet de susciter l'espacement des naissances, d'améliorer la
santé des femmes et de faciliter la disponibilité des ressources nécessaires à l'entretien, à
l'éducation et la formation des enfants.

POINT 14 : la discrimination dont sont victimes les femmes rurales

Le Comité a relevé pour s'en inquiéter la situation préoccupante des femmes rurales, dans leurs
droits d'accès à la terre ou de participer aux décisions de la communauté.

A cet égard, il y a lieu de souligner que la situation des femmes rurales, fait partie des priorités
des pouvoirs publics de l'alternance, pour l'avoir mentionné expressément dans la Constitution.
En effet, le problème des femmes rurales au Sénégal, se pose moins en terme d'intégration des
femmes dans le processus de développement, qu'en terme de justice sociale et de participation
effective et efficace à la réalisation des objectifs de développement.

Aussi, ¥ partir des Plans Nationaux de la Femme (PANAF 1 et II) �labor�s et mis en ˇuvre par
le Gouvernement, l'objectif des pouvoirs publics est de construire avec la participation de tous
les acteurs de développement, dont les femmes rurales, un Sénégal sans discrimination où les
hommes et les femmes auront la même chance de participer à son développement et jouir des
bénéfices de sa croissance, avec comme vision trois enjeux qui sont:

1°) La prise en compte des besoins et potentialités des femmes au sein de la famille et dans
tous les secteurs de développement;

2°) La promotion économique affective des femmes;

3°) La participation des femmes aux instances de décision et le plein exercice de leurs droits.

Pour ce faire, la mise en place d'un Observatoire des Droits des Femmes, pour une meilleure
prise en compte de leurs besoins, et la mise en ˇuvre de la Loi d’Orientation Agricole et Sylvo
Pastorale constitueront une réponse appropriée à cette préoccupation du Comité.

POINT 15: La discrimination à l'égard de la Femme fondée sur l'article 13-1 du Code de la
Famille

Il s'agit du caractère discriminatoire du domicile légal, que les dispositions de l'article 13-1 du
Code de la Famille imposaient à la femme mariée jusqu'en 1989. Le Comité a souhaité
connaître l'origine de cette législation dans la société sénégalaise. A cet égard, il faut noter que
pendant la période coloniale, la femme était considérée comme une propriété de l'homme, ceci
à partir de la notion de puissance maritale, prévue par le Code civil en vigueur à l'époque.

Ainsi, la femme mariée se voyait fixer un domicile légal, qu'elle ne pouvait quitter sans
l'autorisation du mari, sous peine d'être poursuivie pour abandon de domicile conjugal, délit
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prévu à l'article 332 du Code Pénal. Sous la pression des organisations féminines, le législateur
a abrogé cette infraction pénale, jugée discriminatoire à l'égard des femmes mariées.

Toutefois, le fondement civil de l'infraction restait maintenu dans le Code de la Famille et,
c'est à partir des observations et recommandations des organes de surveillance des Droits de
l'Homme, que cette anomalie a été corrigée en 1989, par l'abrogation du 1er de l'article 13
dudit Code.

Cependant, l'on relève pour le signaler que l'expression puissance maritale continue de figurer
dans le Code de la Famille comme titre de l'article 152. Il faut souhaiter que cela disparaisse
dans un avenir proche.

POINT 16 : L'âge minimum de l'homme et de la femme ainsi que la liberté de choix du
conjoint

Le Comité a souhaité avoir des informations sur l'âge du mariage et la liberté de choisir son
conjoint. A cet égard, s'agissant de l'âge du mariage l'article 111 du Code de la Famille, le fixe
à 20 ans pour l'homme et à 16 ans pour la femme, sauf dispense accordée par le Président de la
République pour motif grave (cas de grossesse par exemple), cet âge a été fixé après avis
circonstancié des Experts médicaux, quant à la possibilité de procréation des époux.

En ce qui concerne la liberté de choix du conjoint, le Code de la Famille est formel sur ce
point, en l'exigeant d'abord le consentement au niveau des fiançailles ou selon l'article 103
chacun des fiancés doit donner librement son consentement, indépendamment de celui des
parents pour les mineurs.

Il en est de même au niveau du mariage avec l'article 108 alinéa 1, qui dispose que «chacun
des futurs époux, même mineur, doit consentir personnellement au mariage ».

Cette exigence de la liberté de choisir de son conjoint, est sanctionnée par le Code de la
Famille avec l'article 138, qui fait du vice de consentement, fondé sur l'erreur ou la violence
une cause de nullité relative pouvant être réparée. Par ailleurs, l'article 141 fait de l'absence de
consentement au mariage une cause de nullité absolue non susceptible d'être réparée. Il y a,
enfin les sanctions pénales qui répriment le mariage forcé.

POINT 17: L'existence de trois types de régimes matrimoniaux et leur usage au Sénégal

Le Comité a noté pour s'intéresser, l'existence d'une possibilité d'option offerte aux futurs
époux, entre le régime de la séparation des biens, le régime dotal et le régime communautaire
de participation aux meubles et acquêts. A cet égard, il faut noter que cette multiplicité de
régimes matrimoniaux est liée au caractère de symbiose du Code de la Famille, qui fait un
brassage entre les cultures négro africaines, gréco romaines et arabo berbères toutes
d'application au Sénégal.

Ainsi, le régime de la séparation des biens correspond à la culture négro africaine et arabo
berbère, où la dot appartient à la femme et à sa famille.
Il en est de même du régime dotal, où le mari n'a qu'un pouvoir de gestion des biens dotaux
appartenant à la femme, il ne peut en disposer.

Par contre, le régime communautaire est d'essence gréco-romaine, où le mariage crée la
famille en tant qu'institution indépendante, parce que fondée sur la monogamie. C'est
pourquoi, l'on remarquera que le Code de la Famille à l'article 116, alinéa 3-3° prévoit, que




